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On tente dans le présent volume de décrire les programmes ainsi 
que les services orrerts aux Indiens par le gouvernement 
fédéral; on n'y traite cependant pas des programmes nationaux 
qui s’adressent à tous les citoyens canadiens, comme 
11assurance-cnômage, les allocations tamiliales, etc. Par 
ailleurs, les dépenses relatives à cnacun des programmes y sont 
indiquées dans deux tableaux. Lorsqu'une case est laissée en 
blanc, c'est qu'on ne dispose pas des renseignements 
nécessaires; un zéro signifie qu'aucune dépense n'a été faite. 

A 1'heure actuelle, le document n’est pas aussi 
le devrait; par conséquent, il sera constamment 
modifié. Quant aux autres provinces, il existe 
chacune d'elles un document semblable. 

complet qu 
révisé et 
maintenant 

il 

pour 

Le présent volume a été réalisé conjointement par les employés 
du Dureau régional et le personnel de l'administration centrale 
du ministère des Affaires indiennes et du Word canadien. Les 
travaux ont été coordonnés par la Direction des affaires 
intergouvemementales, à Ottawa, et celle-ci sera neureuse de 
recevoir tout commentaire, question ou renseignement 
supplémentaires portant sur ce document; les demandes de 
renseignements relatives aux documents des autres provinces 
devront également lui être envoyées, à l'adresse suivante: 

Direction des affaires 
intergouvemementales 

Orientations générales 
Ministères des Afraires indiennes et 

du Nord canadien 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0H4 
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DEPENSES TOTALES DU GOUVERNEMENT FEDERAL POUR LES 
AUTOCHTONES: PAR GROUPE D'AUTOCHTONES ET PAR 

PROGRAMME (1) 

PROVINCE: Québec (000$) 1977-1978 

Programme GROUPE AUTOCHTONE 
Indiens inscrits 

Dans les 
réserves 

Hors 
réserves 

  Inuit Metis et 
Indiens non 

Total inscrits 

AutresTotal 
(2) 

Services 
sociaux 8 262,4 

Administration 
des 2 859,3 
oandes 

Logement et 
services 
communau- 17 339,2 
taires 
- prêts 

Education 27 332,0 

Emploi 1 492,2 

Promotion 
économique 
- prêts 

Réserves et 
tidéicommis - 
effectif des 
oandes et dispositions 
statutaires 

Justice 

Services du 
génie et de 
1'architecture 

Identité 
culturelle 

Santé 

Total 
(prêts non 
(compris) 57 285,1 

0 

8 435,0(3) 5,0 

2 979,1 

17 

27 

6 

339,2 

492.0 

332.0 

190,8 

983,2 
533,5 

3 149,9 

47,4 

0 

54,7 

8,0 450,7 

324.8 0 

106.8 625,2 

0 0 

303.1 0 0 

952.2 -2,5(5) 0 

0 

329,0 267,9 322,3 

3 777,0 1 308,0 0 

73 770,5 2 467,4 1 452,9 

0 

0 

8 440,0 

3 841,2 

0 17 797,9 

492,0 

0 27 656,8 

373,6 7 298,4 

0 1 983,2 
533,5 

0 303,1 

0 1 949,7 

3 149,9 

562,5 1 481,7 

0 5 085,0 

936,1 78 626,9 



Nota : (1) Ne comprend pas les frais généraux du programme 
au montant de 7 526$. 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

Les dépenses apparaissant dans cette colonne 
sont raites pour des Autocntones mais ne 
peuvent pas être attribuées à des groupes 
d1 Autochtones précis. 

Ces chiffres comprennent les dépenses faites 
pour les 'Inuit' et se rattacnent au programme 
sur l'abus de l'alcool cnez les Autocntones gui 
est un élément au sous-programme 
"Réhabilitation": il est impossible de taire 
la répartition entre les deux groupes. 

A chaque fois que, pour un sous-programme, le 
Dureau régional a noté un écart sigruticatit 

les données 
indiqué la 

financiers. 

entre les dépenses enregistrées et 
de l'administration centrale, on a 
ditrérence. 

Ajustement ministériel aux comptes 
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DEPENSES TOTALES DU GOUVERNEMENT FEDERAL POUR LES 

AUTOCHTONES: PAR GROUPE D'AUTOCHTONES ET PAK 

PROGRAMME (1) 

PROVINCE: Québec (0U0$) 1978-1979 

Programme GROUPE AUTOCHTONE 
Indiens inscrits 

Dans les 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit Metis et Autres Total 
Indiens non (2) 

inscrits 

Services 
sociaux 10 609,0 

Administration 
des bandes 2 926,5 

Logement et 
services 
communau- 20 143,0 
tairas 
- prêts 

Education 

Emploi 2 299,5 

Promotion 
économique 
- prêts 

Réserves et 
ndéicommi s- 
etfectif des 
bandes et 
dispositions 
statutaires 

Justice 

Services du 
génie et de 
11 architecture 

Identité 
culturelle 

Santé 

Total 
(prêts non 
compris) 35 978,0 

0 10 800,4(3) 0 

0 20 143,0 2 524,0 

866,5 

32 142,0 142,9 

5 049,7 70,6 

2 832,6 
666,8 

0 

320,0 

1 785,7 

3 376,9 

0 

0 

0 

0 

3 018,0 423,4 44,6 

7 66,4 

0 

893,5 

0 

0 

0 10 800,4 

0 3 486,0 

0 23 433,4 

866,5 

0 32 284,9 

448,2 6 4o2,0 

0 2 882,6 
666,8 

0 320,0 

0 1 785,7 

0 3 376,9 

359,0 215,4 328,1 795,7 1 698,2 

5 083,0 1 577,0 0 06 660,0 

84 960,3 4 953,3 2 032,6 l 243,9 93 190,1 
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Nota: (1) Ne comprend pas les frais généraux du programme 
au montant de 8 037$. 

(2) Les dépenses apparaissant dans cette colonne 
sont raites pour des Autocntones mais ne 
peuvent pas être attribuées à des groupes 
d1 Autochtones précis. 

(3) Ces chiffres comprennent les dépenses taites 
pour les 'Inuit' et se rattachent au programme 
sur l'abus de l'alcool chez les Autochtones qui 
est un élément du sous-programme 
"Réhabilitation"; il est impossiole de taire la 
répartition encre les deux groupes. 

(4) A chaque fois, que pour un sous-programme, le 
bureau régional a noté un écart significatif 
entre les dépenses enregistrées et les données 
de l'administration centrale, on a indigué la 
dif férence. 

xi ii 



A. Services sociaux 

Pa-je 

1. Assistance sociale  A2 

2. Entente de contributions pour services sociaux  A7 

3. Soins aux enfants  All 

4. Soins aux adultes  A16 

5. Réhabilitation  A20 

6. Autres services sociaux  A25 

! 

Al 



Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Services sociaux 

Assistance sociale 

Québec 

Le programme couvre les besoins de 
base des indigents, soit la 
nourriture, les vêtements, les Desoins 
personnels et domestiques, les coûts 
du cnaurtage et ae l'électricité, le 
loyer ou l'entretien de la maison s'il 
y a lieu, le coût des hypothèques et 
des services communautaires, le tout 
jusqu'à un certain montant maximum 
mensuel. 

Tous les Indiens dans le oesoin et 
principalement les personnes qui sont 
incapaoles de pourvoir adéquatement à 
leurs besoins ou encore à ceux de 
leurs dépendants, à cause de leur 
incapacité à trouver de l'emploi, de 
la perte du gagne-pain principal, de 
maladie, d'un nandicap ou à cause de 
leur âge ou autre raison. 

L'admissibilité au programme se base 
sur un oudget aéi-icitaire résultant de 
la différence entre les besoins et les 
ressources, lesquels sont déterminés 
par les règlements du programme. 

Sur les réserves: dix (10) conseils de 
bande administrent le programme. 
Dix-nuit (18) réserves voient ce 
service dispensé par le personnel du 
Ministère au niveau des districts. 

Les Indiens demeurant hors réserves 
sont aidés ^ar la province, et aucun 
remboursement n'est fait par le 
Ministère à ces derniers. 
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Responsabilité; Dans la réserve - MAINC 
Hors réserves - la province. 

Participation Le programme cité gui a l'autorisation 
des Indiens: du Conseil du Trésor, se ronde sur les 

taux, règlements et procédures en 
vigueur aans le programme similaire 
mis en place par la province. La 
participation des Indiens se limite en 
grande partie à l'administration du 
programme au niveau de leur réserve. 
Ces réserves devront respecter 
certaines conditions visant à assurer 
le contrôle tant des services gue des 
tonds gui sont versés par le programme. 

Variations par rapport La loi et les règlements de l'aide 
aux politiques établies; sociale de la province prévoient gue 

"l'aide sociale doit être accordée 
sans distinction, exclusion ou 
préférence fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la religion, la 
langue, l'ascendance nationale, 
l'origine sociale, les moeurs ou les 
convictions politiques de la personne 
qui en tait la demande ou des membres 
de sa famille". 

Cette assistance devrait être fournie 
aux Indiens demeurant sur la réserve, 
puisque selon nous, ceci ne viendrait 
pas à l'encontre de la clause D de la 
sous-section 2 de la section 6 de la 
loi de l'Assistance publique du 
Canada. D'autre part, la loi ou les 
règlements de l'aide sociale de la 
province couvrent d'autres oesoms qui 
ne sont pas couverts par notre 
programme, ces besoins relevant 
d'autres organismes tels la Santé 
nationale ou encore les services de 
l'Education et d'emploi du ministère 
des Affaires indiennes. 
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I 
Autorisation: î) 

Participation d'autres 
organismes ; 

Loi portant alrectation de crédits 
(n° 5)...contrîoutions et 
paiements spéciaux aux Indiens et 
aux Inuit pour les aider 
financièrement,incluant de l'aide 
sociale comme l'assistance sociale 
aux non-indiens demeurant sur des 
réserves indiennes...'*. 

2) C.T. décision n° 627879, en date 
du 16 juillet 1964, autorisation 
est donnée au ministère des 
Affaires indiennes et à ses 
mandataires d'adopter les 
règlements et les procédures de la 
province où résident des Indiens 
pour fins d'assistance sociale. 

3) C.T. décision n° 705360, en date 
du 23 juillet 1971, et C.T. 
décision n° 711118, en date du 31 
mars 1972, donnant l'autorisation 
de verser à un projet une somme 
équivalant au montant de 
l'assistance sociale auquel une 
personne aurait droit si elle 
n'avait pas été employée en vertu 
de ce projet. 

Dans la réserve, le ministère de la 
la Santé nationale et du Bien-être 
social et les services üe l'Education 
et de l'emploi du ministère des 
Atfaires indiennes. 

En deiiors de la réserve, les bureaux 
locaux relevant du ministère des 
Affaires sociales au Quéoec. 
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Autres commentaires 

Disponibilité 
des documents: 

Date de déout: 

Historique : 

Date d'expiration: 

En comptant également sur les 
ressources provenant d'autres 
organismes, ce programme assure aux 
Indiens de la région du Québec une 
aide financière pour les besoins de 
base et les Desoins spéciaux 
comparables à ceux des non-indiens 
vivant dans une situation semblable. 

Dossiers 301/29-1 et 301/42-1. Des 
inrormations plus détaillées sur le 
programme peuvent être ootenues du 
bureau régional. 

Information non obtenue 

Inrormation non obtenue 

Projet en cours 
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Finances 

Assistance sociale (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

0,1 

5 736,4 

5 736,5 

0 

Dépenses 
totales 5 736,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0,1 

5 736,4 

5 736,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

o 736,5 

0 0,1 

0 5 736,4 

0 5 736,5 

0 0 

0 5 736,5 

Assistance sociale (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

0 

7 142,ü 

7 142,0 

0 

Dépenses 
totales 7 142,0 

0 

0 

0 

0 

7 142,0 

7 142,0 

U 

0 

0 

0 

0 

0 

7 142,0 0 

0 0 

0 7 142,0 

0 7 142,0 

0 0 

0 7 142,U 
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Programme ; Services sociaux 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissiuilité: 

Entente de contributions pour services 
sociaux 

Québec 

Les centres de Services sociaux 
s'engagent par la signature d'une 
entente avec le ministère des Arfaires 
indiennes à ofrrir aux populations 
indiennes de leur territoire 
(indirectement, si nécessaire} tous 
les services sociaux professionnels 
habituellement reconnus en vertu de la 
Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (voir chapitre 48 des 
lois du Québec pour l'année 1971), 
telle qu'amendée et en particulier 
sans restreindre la portée générale de 
ce qui précède, les services qui sont 
décrits aux alinéas "g" et "i" de 
l'article "1" de ladite loi, à savoir: 
des services de prévention et d'action 
sociale, notamment en recevant ou 
visitant des personnes qui requièrent 
pour elles ou leur famille des 
services sociaux courants ou 
spécialisés; d'une part, en leur 
prodiguant de tels services, en les 
conseillant, ou si nécessaire, en les 
dirigeant vers les établissements où 
on pourra le mieux leur venir en aide; 
d'autre part, en otfrant aux personnes 
qui font face à des dirficultés 
d'ordre social l'aide requise pour les 
secourir en mettant à leur disposition 
des services de consultation, de 
traitement psycno- social ou de 
réadaptation ou encore d'adoption. 

Toute personne indienne peut 
bénélicier des services otrerts par 
les centres de services sociaux. 
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Mode de prestation: Dans les réserves, le service est 
dispensé par le personnel des centres 
de services sociaux enrayé à cette 
tin. Les Indiens ^ui doivent 
temporairement quitter les réserves 
pour recevoir de tels services peuvent 
également avoir recours à ce 
personnel. Les centres de services 
sociaux doivent offrir leurs services 
hdûituels à toutes les personnes 
vivant hors réserves. 

Responsabilité ; La province, par l'entremise de ces 
centres de services sociaux, est 
cnaryé de la distribution des services 
sociaux en milieu indien d'après la 
section 91 (7) de l'acte de l’Amérique 
du Nord britannique. Touterois, en 
vertu de la section 91 (24) de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique, le 
gouvernement canadien a une 
responsabilité envers les résidants 
des réserves. Nonoostant la section 
88 de la Loi sur les Indiens, les 
réserves sont aidées par des 
organismes relevant de la province 
moyennant remnoursement total, par le 
gouvernement fédéral, des cours 
encourus pour la aistnuution des dits 
services. 

Participation Des représentants indiens signent à 
des Indiens; titre de partenaires les ententes 

conclues entre les centres de services 
sociaux et le ministère des Affaires 
indiennes. De plus, les centres de 
services sociaux engagent du personnel 
indien pour la distribution de leurs 
services dans les réserves. La 
population indienne est représentée 
aux comités conjoints formés dans le 
Dut d'assurer une bonne distribution 
des services dans les réserves. Une 
association indienne (le conseil 
Attikamek-Montagnais), regroupant 
environ dix communautés indiennes, 
étudie la possibilité de créer un 
centre de services communautaires 
indien. 
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Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Participation 
organismes : 

Disponibilité 
des documents: 

Historique: 

Date d'expirat 

rapport Les centres de services sociaux 
établies : acceptent d'étendre leurs services 

dans les réserves indiennes à 
condition que le gouvernement rédéral 
défraie la totalité des coûts 
encourus. Du reste, les centres de 
services sociaux ne sont pas toujours 
disposés à ofrrir leurs services à des 
Indiens vivant hors réserves sous 
prétexte que le ministère des Airaires 
indiennes est responsable de tous les 
Indiens, y compris les Indiens non 
inscrits, les Métis et les Indiens 
vivant hors réserves. 

1. Loi portant arrectation de crédits 
(n° 5). 

2. C.T. décision n° 756999, en date 
du 15 août 1978, créant une 
nouvelle motion 15 pour les 
subventions et les contributions. 
C.T. décision n° 763729, en date 
du 6 avril 1979, établissant les 
conditions et les bénéficiaires. 

'autres En plus des sept (7) centres de 
services sociaux détenant des contrats 
avec le ministère des Affaires 
indiennes, d'autres centres de 
services sociaux offrent certains 
services aux populations indiennes sur 
une base individuelle. En vertu des 
contrats de services passés avec les 
centres de services sociaux, il est 
possible de bénéficier des ressources 
utilisées par ces centres, soit par 
exemple, la Cour de Bien-être social, 
les centres d'accueil, les centres de 
réadaptation, etc. De plus, le 
ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social otrre son aide au 
ministère des Affaires Indiennes au 
besoin. 

Les documents peuvent être retracés 
dans le dossier 301/29-16. 

Information non obtenue 

Lon: Projet en cours 
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Finances : 

Entente de contributions (en milliers üe dollars) 1977-1978 
pour services sociaux 

Type 
ae dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M• 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

1,9 

56,7 

58,6 

U 

0 

0 

1,9 

56,7 

58,6 

0 

0 

ü 

0 

Ü 

0 

ü 

0 

0 

1,9 

56,7 

58,6 

58,6 58,6 0 58,6 

Entente de contributions (en milliers de dollars) 
pour services sociaux 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCriTONE  

Inuit Métis et 

1978-1979 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

1 016,6 

47,2 

1 063,8 

0 

Dépenses 
totales 1 063,8 

0 1 016,6 

0 47,2 

0 1 063,8 

0 0 

0 1 063,8 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

ü 1 016,6 

0 47,2 

0 1 063,8 

0 1 063,8 
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Programme ; Services sociaux 

Sous-programme : Soins aux entants 

Province : Québec 

Services offerts: Le but visé est de prévenir l'abandon 
des enfants et donc de fournir des 
services d'entretien et de voir à ce 
que les services de protection soient 
accessibles aux enrants délaissés ou 
négligés par leurs parents, leurs 
gardiens, et autres personnes qui en 
ont la charge. Certaines lois 
provinciales régissent ces services 
ainsi la Loi sur l'adoption, la Loi 
sur la protection de la jeunesse et la 
Loi fédérale sur les jeunes 
délinquants. 

Les plaintes d'aoandon et de 
négligence sont étudiées par le 
personnel des centres de services 
sociaux qui ont recours aux mécanismes 
suivants pour résoudre les proolèmes: 

a) conseiller les parents et/ou leur 
procurer les services d’une aide 
familiale à domicile en vue 
d'aider la ramille à redresser la 
situation; 

b) ne plus laisser 1'enrant sous la 
surveillance ou la garde de ses 
parents et ce, avec le 
consentement de ces derniers et/ou 

c) ne plus laisser aux parents la 
garde de leur enrant et ce, sans 
leur consentement. 
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Si cette dernière solution doit être 
envisagée, un juge de la Cour du Bien- 
être social de la province doit se 
prononcer à cet ertet. Si le juge 
estime que l'enrant est négligé et 
délaissé, il peut le Conner à la 
garde d'un centre de services sociaux 
pour une période temporaire ou 
illimitée. Cet organisme verra à 
placer l'entant dans un centre 
d'accueil ou dans une ramille 
d'accueil selon le cas. 

Au cours de la période de parrainage 
ou de surveillance, le centre de 
services sociaux a tous les pouvoirs 
du gardien légal. Un entant peut 
également être placé en adoption avec 
le consentement de ses parents, ou 
s'il est abandonné, placé par 
l'agence, en adoption. Les services 
de placement en ramille d'accueil, en 
foyer d'adoption, en centre d’accueil, 
de même gue les services d'orientation 
par entretien personnel à l'intention 
des entants, sont tous otferts par le 
programme. 

Admissibilité: Les entants de moins de IB ans vivant 
dans une famille et qui ont besoin de 
protection, les entants sans ramille, 
ainsi que les entants qui doivent être 
placés et qui requièrent une certaine 
surveillance. Les termes "abandon", 
"négligence" ou "ûesoin de protection" 
sont définis dans les lois mentionnées 
plus ftaut. 

Mode de prestation: Le ministère mes Affaires indiennes de 
la région a passé aes contrats avec 
huit (B) centres de services sociaux 
afin d'assurer les soins requis aux 
entants de 24 réserves. Six (6) 
réserves reçoivent des services 
gratuitement, étant donné le petit 
nombre de cas. 
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Tous les enrants de ramilles indiennes 
demeurant hors réserves pourront 
ootenir ces services gratuitement des 
organismes de la province. 

Responsabilité: Dans les réserves, le personnel des 
centres de services sociaux est cnargé 
de fournir ces services. 

Participation Un comité conjoint qui regroupe des 
des Indiens: représentants des réserves concernées, ^ même 4ue des représentants les 

centres de services sociaux et du 
ministère ües Affaires indiennes se 
réunit périodiquement pour discuter de 
la distriDution des services sociaux 
en milieu indien. 

Les Centres ue services sociaux 
emploient plusieurs personnes 
indiennes pour Distribuer ces 
services. Ces personnes reçoivent des 
centres de services sociaux une 
formation leur permettant d'oeuvrer 
dans ce domaine. 

Variations par rapport Dans certains cas, la province 
aux politiques établies: refusera de rournir gratuitement les 

services parce 4ue les parents 
demeurent sur la réserve, même si 
l'entant aemeure nors réserve. 

Autorisation: 1) Loi portant affectation de crédits 
(n° 5). 

2) C.T. décision n° 758999, en date 
du 15 août 1978, créant un nouveau 
crédit 15 pour les suoventions et 
les contributions. 

C.T. décision n° 763729, en date 
du 6 avril 1979, étaolissant les 
conditions et les bénérîciaires. 
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Participation d'autres 
organismes ; 

Autres commentaires: 

Disponibilité 
des documents: 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Tel qu’indiqué, la province possède 
nuit (8) centres de services sociaux 
qui instaurent ces services en milieu 
indien et en assurent le maintien. Le 
ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social voit lui-même aux 
placements des entants nécessitant des 
soins médicaux. A l'occasion, il 
utilise les services des organismes de 
la province. 

Tous les coûts des placements et des 
services pour les entants indiens sont 
remooursés par le ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social 
et par le MAINC. 

Les Inuit de onze (11) communautés au 
nord de la région reçoivent ces 
services directement de la province? 
il en va de même pour les communautés 
indiennes qui ront partie de l'entente 
de la baie James (7 communautés). 
Dans ce dernier cas, un organisme 
appelé Centre régional des services de 
santé et des services sociaux cris a 
été instauré pour assurer les 
services. 

Dossiers 301/39-16 et 301/39-4 au 
bureau régional. 

Intormation non ODtenue 

Information non obtenue 

Pro jet en cours 
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Finances : 

Soins aux entants (en milliers de dollars) 

Type, 
de dépense GROUPE AUTOCdTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit detis et 
Indiens non 
inscrits 

F . e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

1 264,6 

0 

1 264,6 

0 

Defenses 
totales 1 264,6 

Soins aux enfants 

0 1 264,6 0 

0 0 0 

0 1 264,6 0 

0 0 0 

0 1 264,6 U 

(en milliers de dollars) 

0 

0 

0 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Inuiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit wetis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

l 837,4 

0 

1 837,4 

0 

0 

0 

0 

1 837,4 

0 

1 837,4 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Defenses 
totales 1 837,4 1 837,4 

1977-1978 

Autres Total 

0 1 264,6 

0 0 

0 1 264,6 

0 1 264,6 

1978-1979 

Autres Total 

0 1 837,4 

0 0 

0 1 837,4 

0 1 837,4 
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Programme : Services sociaux 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Soins aux adultes 

Québec 

Assistance tinancière en vue de 

contribuer aux soins apportés aux 
adultes à charge placés en ramille 
d'accueil et en centre d'accueil ou 
bénénciant du service d'aide 
familiale et d'une auxiliaire 
familiale à domicile. Cette aide 
financière est ofrerte en raison de 
l'âge, de 1 ' innrmité, d'un handicap 
ou de la déncience physique ou 
mentale de l'adulte indien. 

Toute personne de plus de 18 ans sans 
ressources surfisantes et qui demeure 
dans une réserve et pour laquelle une 
solution de placement en famille 
d'accueil ou en centre d'accueil doit 
être envisagée ou gui requiert les 
services d'une aide à domicile. 

Dans les reserves, le service est 
dispensé par le personnel des centres 
de services sociaux 
l'administrateur du 
MAIMC et par l'aide 
par le bénéficiaire 
domicile. 

secondé par 
bien-être local du 
familiale cnoisie 
du service à 

La province estime que le gouvernement 
canadien a une responsabilité 
vis-à-vis les résidants des réserves. 
Nonoostant la section 88 de la Loi sur 
les Indiens, les réserves sont 
desservies par des organismes relevant 
de la province moyennant remooursement 
total par le gouvernement tédéral des 
coûts encourus dès lors. 



Participation 
des Indiens: 

Les Indiens contribuent à assurer la 
distrioution des services aux adultes 
en participant au comité conjoint 4ui 
regroupe des représentants des centres 
de services sociaux, du MAIN, et de la 
population indienne desservie. Ils 
ront également de la référence de cas, 
spécialement ceux qui travaillent dans 
les comités de Dien- être locaux et 
les conseils de bande. De 
aides familiales engagées 
leurs services à domicile 
des Indiennes. 

plus, les 
pour offrir 
sont toutes 

Variations par rapport Les centres de services sociaux 
aux politiques établies: assurent aux non-indiens un service 

d'aide à domicile sur une base très 
limitée en utilisant un certain nomDre 
d'auxiliaires familiales qui visitent 
les nécessiteux en suivant un ordre de 
priorité selon les oesoins. Ces aides 
font partie du personnel syndiqué des 
centres de services sociaux. Le 
service ne peut être facilement obtenu 
dans les réserves en raison du très 
petit nombre de cas et de la distance 
qui sépare Dien souvent la réserve des 
oureaux des centres de services 
sociaux. 

Autorisation: 1. Loi portant affectation de crédits 
(n° 5). 

2. C.T. décision n° 758999, en date 
du 15 août 1978, créant un nouveau 
crédit 15 pour les subventions et 
les contrioutions. C.T. décision 
n° 763729, en date du 6 avril 
1979, établissant les conditions 
et les oénéficiaires. 
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Participation d'autres Le programme d'aide sociale du MAINC, 
organismes: tout comme celui de la province, 

comprenait il y a plus d’un an, des 
services d'aides ménagères et de 
gardiennes d'enrants et ce, atin de 
répondre aux besoins spéciaux. En 
décembre 1976, ces services n'étaient 
plus inscrit au programme. Toutetois, 
comme ils répondaient à des besoins 
réels, ils ont été insérés au sous- 
proyramme "soins aux adultes" ec 
placés sous la responsabilité 
proressionnelle des centres de 
services sociaux. Les aides 
familiales engagées à temps partiel 
peuvent être choisies par les 
bénéficiaires; cependant si ces 
derniers ont besoin de soins continus, 
ils recevront les services 
d'auxiliaires tamiliales indiennes 
engagées directement et à plein temps 
par les centres de services sociaux. 

Disponibilité 
des documents: 

Les documents peuvent être retracés 
dans les dossiers 301/29-1, 301/29-13 
et 301/29-16. 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Information non obtenue 

Inrormation non obtenue 

Projet en cours 
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Finances : 

Soins aux adultes (en milliers de dollars J 1977-1978 

Type 
de dépense GKOUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

Dépenses 
totales 

108,0 

42,5 

150,5 

150, 5 

0 

0 

0 

0 

0 

108,0 

42,5 

150,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 108,0 

0 42,5 

0 150,5 

150,5 0 150,5 

Soins aux adultes (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GKOUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

192.0 

0,1 

192.1 

0 

0 

0 

192,1 

192.0 

0,1 

192.1 

0 

192, 1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 192,0 

0 0,1 

0 192,1 

192,1 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services ofterts: 

Admissibilité: 

Services sociaux 

RéhaDilitation 

Québec 

Ces services chercnent essentiellement 
à prévenir l'abus de l'alcool et 
d'autres drogues et à réhabiliter les 
personnes aux prises avec des 
proQlèmes découlant d'un tel abus. 

Ces services incluent d'une façon très 
formelle des programmes d'éducation 
destinés à donner de l'information sur 
les erfets de 1'aous de l'alcool et 
sur les moyens à prendre pour éviter 
l'alcoolisme; il renseigne également 
sur les programmes de désintoxication 
et les services de traitement oirercs 
par les organismes provinciaux et les 
services d'orientation par entretien 
personnel. 

Au Québec, six (6) projets toucnant 
dix-neuf (19) réserves indiennes ont 
été approuvés. 

La plupart des projets mettent 
l'accent sur l'éducation et les 
services de d'orientation par 
entretien personnel. 

Le linancement des projets est accordé 
pour autant que certains critères de 
base sont respectés. Ainsi, ces 
projets doivent-ils en plus d'être 
axes sur la prévention, le traitement 
et la réadaptation, utiliser les 
ressources locales, et être élaborés 
et dirigés par des Indiens. 

Les services sont principalement 
offerts aux personnes qui demeurent 
dans la réserve et les projets 
présentés déterminent oien la 
clientèle que l'on cherche à rejoindre. 
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Mode de prestation: Ce programme est tinancé à part égale 
par le ministère des Afraires 
indiennes et par le ministère de la 
Santé nationale et du Sien-être 
social. Il est dirigé par les deux 
(2) Ministères grâce à des comités 
nationaux et régionaux auxquels 
participent des représentants des 
Ministères concernés de même gue des 
associations indiennes et esquimaudes 
et des représentants des provinces. 

Les services sont dispensés par le 
personnel des projets. Tel que 
mentionné plus naut, les projets sont 
élaborés et administrés par les 
Indiens. 

Responsabilité : Les projets, une 
financés par les 
concernés sont a 
ministère des Af 
ministère de la 
Bien-être social 
responsaules des 

rois approuvés et 
deux (2) Ministères 
lors assumés par le 
faires indiennes, le 
Santé nationale et du 
et par les 
divers projets. 

Participation 
des Indiens: 

Tel que déjà mentionné, la plupart des 
associations indiennes sont 
représentées aux comités régionaux et 
nationaux, et les projets sont 
élaborés par des Indiens. 

Variations par rapport Dans le Uuébec, le programme de lutte 
aux politiques établies: contre les abus de l'alcool est 

intégré aux programmes de santé et 
administré par les centres de services 
sociaux. Le programme rédéral arrive 
difficilement à concorder avec les 
programmes provinciaux. 
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Autorisation: Le 31 décembre 1974, le comité des 
politiques sociales au caoinet 
approuvait le programme pour une 
période d'essai devant se terminer le 
31 mars 1978. 

Cette autorisation a été renouvelée 

pour une période additionnelle de 
trois (3) ans. 

Participation d'autres Mentionnons ici: le ministère de la 
organismes : Santé nationale et du Bien-être 

social, les conseils d'administration 
du Grand conseil des Cris et des 
communautés inuit, et certains centres 
de services sociaux. 

Autres commentaires: 

DiSponioilité 
des documents: 

Date de déçut: 

Historique ; 

Le programme a été évalué, et des 

recommandations concernant son avenir 
sont actuellement à l'étude. 

ün rapport sur l'évaluation du 
programme, un aocument traitant de 
l'avenir du programme, tous les 
documents se rapportant aux projets, 
et enrin les procès verbaux du comité 
régional peuvent être retracés au 
dossier 301/29-20-1. 

1974 

Information non obtenue 

Date d'expiration: Projet en cours 

A2 2 



Finances 

Réhabilitation (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit i-letis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F • e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Ü, 8 

0 

0,8 

0 

0 

0 

0,8 

ü 

0,8 

0,8 0,8 

0 

0 

0 

U 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0,8 

0 

0,8 

0,8 

Réhabilitation (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense IROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit He 11s et 
Indiens non 
iriser its 

Autres Total 

F. e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0,1 

0 

0,1 

0 

0 

0 

0,1 

0 

0,1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0,1 0,1 

0,1 

0 

0,1 

0 

0,1 
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Finances 

Sous-programme : NNAAP (en milliers de aollars) 
Ministère: Santé et Bien-être social 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

NNAAP 

0 

0 

0 

0 

0 172,6 0 

0 0 0 

0 172,6 0 

0 

0 

0 

17 2,6 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit ne11s et 
Indiens non 

Total inscrits 

F. et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

0 

0 

0 191,4 

0 0 

0 191,4 

0 0 

0 191,4 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

1977-1978 

Autres Total 

0 172,6 

0 0 

0 172,6 

0 0 

0 l72,o 

1978-1979 

Autres Total 

0 191,4 

0 0 

0 191,4 

0 0 

0 191,4 

*La rubrique "Indiens inscrits" se rapporte aux dépenses concernant les 
Indiens inscrits et les Inuit. Il n'a pas été possiole de taire la 
répartition entre ces deux groupes. 
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Programme : Services sociaux 

Sous-programme: 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Autres services sociaux 

Québec 

a) Allocation versée aux étudiants de 
18 ans et plus fréquentant l'école 
au niveau secondaire et demeurant 
en permanence dans la réserve. 

b) Aide financière aux cnasseurs 
désirant poursuivre cette activité 
pendant un certain nomore de 
semaines. 

Cette aide est accordée dans le 

but d'aider les Indiens à se 
procurer tant l'équipement et la 
nourriture, que les moyens de 
transport nécessaires à l'exercice 
de cette activité. 

c) Aide aux Indiens qui sont dans le 
Desoin et qui demeurent en dehors 
de leur foyer afin de leur 
permettre de réintégrer leur 
domicile. 

a) Tout Indien répondant aux critères 
de fréquentation scolaire, d'âge 
et de résidence, sans égard aux 
ressources rinancières des 
parents. 

b J Chasseurs recommandés par le 
conseil de oande, ayant une 
certaine expérience et désirant de 
plus exercer cette activité 
pendant plusieurs semaines. 

c) Tout Indien temporairement sans 
ressources et incapaole d'outenir 
de la province l'assistance 
requise dès lors. 
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Mode de prestation; a) Dans les réserves, le service est 
dispensé par le personnel du 
Ministère. 

Responsabilité : 

Participation 
des Indiens: 

b) Le service est dispensé par le 
personnel de district avec la 
collaooration des conseils de 
mande. 

c) Le ministère des Arfaires 
indiennes avec la collaboration 
d'organismes locaux voit à 
procurer ce service. 

Le ministère des Arraires indiennes et 
les bandes qui administrent le 
programme d'assistance sociale sont 
cnargés de dispenser ces services dans 
les cas A) et à). Dans le cas C), les 
bureaux de district doivent s'en 
rétérer au uureau régional. 

a) La participation des Indiens 
à ce programme se limite à ce qui 
suit: remplir une iormule de 
demande sur une oase individuelle 
pour recevoir l'allocation. 

b) Certains conseils de oande se sont 
engagés plus à tond. D'aucuns ont 
manitesté le désir de s'occuper 
des résultats des produits de la 
chasse. 

c) Aucune. 

Variations par rapport Avant janvier 1977, les programmes 
aux politiques établies: d'aide aux étudiants et aux chasseurs 

étaient couverts par le programme 
d'assistance sociale. Ces services 
spéciaux ont cependant été rayés du 
programme atin de le rendre plus 
conforme au programme d'assistance 
sociale de la province. 
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Autorisation: 

Participation 
organismes : 

Disponibilité 

des documents: 

Date de déput: 

Historique : 

Date d1 expirât 

Ces services qui exigeaient des 
adaptations et qui s'adressaient à une 
population non nécessairement 
dépourvue de ressources ont été 
améliorés et développés dans le 
présent sous-programme. 

Les services de l'éducation et de 
l'économie du ministère des Affaires 
indiennes devraient assumer la 
responsabilité des programmes A et B. 

Loi portant arrectation de crédits 
(n° 5). 

'autres II est possiole que l'allocation aux 

étudiants, si non assumée par la 
section de l'éducation, en vienne à 
disparaître au cours des procnaines 
années, vu le manque de candidats. Le 
service aux cnasseurs et aux pié^eurs 
demande à être révisé et pris en 
charge par les conseils de Dande. 

Au dossier 301/29-1 

Inrormation non obtenue 

Information non obtenue 

on: Projet en cours 
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B. Administration des bandes 

Page 

1. Subvention pour les opérations de base  B2 

2. Loisirs  B4 

3. Frais de gestion locaux  B6 

4. Liaison  B9 

5. Développement communautaire  Bll 

6. Sports et loisirs des Autochtones  B13 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Administration des bandes 

Suoventions pour les opérations de base 

Québec 

Aide financière rournie aux Conseils 
locaux pour les activités ne se 
rattacnant pas à la yestion du 
programme. 

Les conseils locaux et les conseils de 
district tels que décrits dans la 
directive D3. 

Cette concriüution est allouée selon 
une rormule per capita ajustée au coût 
d'isolement. 

Le Ministère au niveau du district, 
voit a approuver ces contrîoutions ^ui 
sont administrées par les conseils 
locaux selon la directive D3. 

Participation Les lignes directrices sont contenues 
des Indiens: dans la directive D3. Cependant, les 

conseils locaux peuvent y suggérer des 
amendements. 

Variations par rapport Au Québec, les conseils locaux 
aux politiques établies: affectent 20 p. 100 de cette 

subvention aux irais d'administration 
du conseil. 

Autorisation : Acte d'appropriation et C.T. décision 
n° 725973 - et directive D3. 

Participation d'autres 
organismes 

Disponibilité 
des documents: 

Evaluation du 
programme : 

Date du début: 

Hiscorigue: 

Date d'expiration: 

Aucune 

Les documents sont disponibles à 
l'administration centrale. 

Néant 

1972 

Information non obtenue 

Pro jet en cours 
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Finances 

Subvention pour les 
opérations de base 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense iKOUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit wetis et 
Indiens non 

Total inscrits 

F . e t M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

987,4 

987,4 

0 

0 

ü 

Ü 0 0 

987,4 385,1 0 

987,4 385,1 U 

987,4 0 987,4 385,1 0 

Subvention pour les 
opérations de base 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit île 11 s et 
Indiens non 
inscrits 

F. e t M • 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

0 

1 013,5 

1 013,5 

0 

0 U 

0 1 013,5 381,7 

1 013,5 381,7 

0 

0 

0 

Dépenses 
totales 1 013,5 1 013,5 381,7 

1977-1978 

Autres Total 

0 0 

0 1 372,5 

0 1 372,5 

0 0 

0 1 372,5 

1978-1979 

Autres Total 

0 0 

0 1 395,2 

0 1 395,2 

0 1 395,2 
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Administration des bandes Programme : 

Sous-Programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissioilité: 

Loisirs 

Québec 

Fourniture aux conseils locaux, par 
une contribution per capita, des 
montants nécessaires au rinancement 
des activités récréatives dans les 
communautés indiennes. 

Les conseils locaux. 

Mode de prestation: Le service est conduit par le 
Ministère, au niveau du district, et 
administré par les conseils locaux. 

Participation Aucune 
des Indiens: 

Variations par rapport Le Ministère uéiraie également le 

aux politiques établies: salaire des animateurs en récréation. 

Autorisation: Acte d'appropriation - C.T. décisions 
nos 725973 et 72U177. 

Participation d'autres Aucune 
organismes 

Disponibilité 

des documents: 

Les documents sont disponibles à 
l'administration centrale. 

Date de déout: 196d 

Historique : Information non obtenue 

Date d'expiration: Projet en cours 
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Finances 

Loisirs (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit l'ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

211,3 

211,3 

211,3 

0 

0 

0 

0 

0 

211,3 

211,3 

211,3 

U 

22,3 

22,3 

22,3 

0 

U 

U 

U 

U 

0 

0 

233,ô 

233,6 

233,6 

Loisirs (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

232,3 

232,3 

0 

232,3 

0 

0 

0 

Ü 

232,3 

232,3 

0 

9,6 

9,6 

0 

U 

0 

0 0 

0 241,9 

U 241,9 

0 232,3 9,6 241,9 
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Programme : Administration des bandes 

Sous-programme : 

Province ; 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Participation 
des Indiens: 

Frais de yestion locaux 

Québec 

Contributions garanties aux conseils 
locaux pour couvrir les frais 
d'administration relatifs aux 
programmes décentralisés et payer les 
salaires du personnel engagé pour 
administrer ces programmes. 

Les conseils locaux. 

Les tonds requis pour payer les trais 

d'administration font l'objet de 
négociations avec le Ministère au 
niveau régional. Cependant, les 
ditférents programmes participeront de 
plus en plus à ces négociations (voir 
variations). 

Fn ce qui a trait aux salaires, le 
Ministère verse aux conseils locaux 
une contriDution basée sur une échelle 
salariale. 

Les oénétices marginaux (part de 
l'employeur) sont aussi détrayés en 
partie par le Ministère. 

Les conseils ont la possibilité, 
en ce qui concerne les frais 
d'administration, de négocier leur 
budget. Quant aux salaires, ils sont 
déterminés par le conseil local sans 
affecter la contribution proprement 
dite . 
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Variations par rapport La directive D4 n'est pas encore 
aux politiques établies: pleinement en vigueur en ce qui a 

trait au partage des frais généraux et 
des coûts des programme. On prévoit 
qu'en 1978-1979, elle sera appliquée à 
75 p. 100. 

Autorisation: Acte des appropriations - C.T. 
décision n° 725973 et directives de 
programme DI et D4. 

Participation d'autres 
organismes 

Disponibilité des 
documents : 

Aucune 

Les documents sont disponioles à 
l'administration centrale. 

Date de déout: Inrormation non ootenue 

Historique : Information non ootenue 

Date d'expiration: Projet en cours 
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Finances 

Frais de gestion locaux (en uiilliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GRUUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit He11s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

4,1 

1 308,4 

1 312,5 

0 

Dépenses 
totales 1 312,5 

0 

0 

0 

0 

4,1 

1 308,4 

1 312,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

1 312,5 

0 4,1 

0 1 308,4 

0 1 312,5 

0 0 

0 1 312,5 

Frais de gestion locaux (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit wetis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

0 

1 366,2 

1 366,2 

0 

Dépenses 
totales 1 366,2 

0 

0 

0 

0 

1 366,2 

1 366,2 

0 

1 366,2 

0 

5,0 

5,0 

0 

5,0 

0 

0 

0 

0 

0 0 

0 1 371,2 

0 1 37i,2 

0 1 371,2 



Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Administration des bandes 

Liaison 

Québec 

Admissibii1 té : 

Mode de prestation: 

Participation 
des Indiens: 

Variations par rapport 
aux politiques établies 

Autres commentaires: 

Participation d'autres 
organismes 

Disponibilité des 
documents : 

Evaluation du 
programme : 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Fourniture aux conseils locaux ctes 
tonds nécessaires pour 1'embaucne d’un 
agent de liaison cnargé d'étaolir un 
lien entre la communauté et le conseil 
local. 

Les conseils locaux. 

Le service relève du oureau régional 
du Ministère. 

Définition du besoin taite avec le 
conseil local. 

Aucune 

Fonds non disponibles, mais le oesom 
existe. 

Aucune 

Les documents sont disponiDles à 
l'administration centrale. 

Néant 

1970 

Information non obtenue 

Information non obtenue 
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Finances 

Liaison (en milliers de dollars) 1977-1973 

Type ^ 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0,1 

0 

0,1 

0 

0 

0 

0,1 

0 

0,1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0,1 

0 

0, 1 

0,1 0,1 0,1 

Liaison: 1978-1979 Finances: néant 
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Programme : Administration des bandes 

Sous-programme : Développement communautaire 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Participation 

des Indiens: 

Québec 

Fonds garantis aux associations ou aux 

groupements indiens gui désirent 
élaborer des projets. 

Groupements indiens. 

Le programme a été décentralisé par le 
Ministère et est géré par le Ministère 
et le groupement concerné. 

Des négociations sont conduites 
directement avec les groupemens 
indiens. 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques étaolies: 

Autres commentaires: Aucun tonds. 

Disponibilité 
des documents: 

Les documents sont disponioles à 
l'administration centrale. 

Date de déuut: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Intormation non obtenue 

Inlormation non ootenue 

Projet en cours 

Bll 



Finances 

Développement 
communautaire 

(en milliers de uollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit rie11 s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 0 

S. et C. 54,1 

Total 54,1 
partiel 

Immobili- 

sations 0 

Dépenses 

totales 54,1 

Développement 
communautaire 

0 

0 

0 

0 

54,1 

54,1 

U 

0 

ü 

ü 

0 

0 

54, 1 

(en milliers de dollars) 

0 0 

0 54,1 

0 54,1 

54, 1 

1978-1979 

T/pe^ 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit l'ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

35,0 

35,0 

0 

0 

0 

0 

35,0 

35,0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

35,0 35,0 

0 

0 

0 

0 

35,0 

35,0 

35,0 
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Programme : Administration des bandes 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 
(Inuit et Autochtones) 

Autorisations : 

Sports et loisirs des Autocntones 

Québec 

Aide financière fournie aux 

organisations autochtones pour leur 
permettre d'élaDorer des programmes de 
sports et de loisirs; l'aide est 
destinée à couvrir à la rois le coût 
de la gestion et des projets au niveau 
local. 

Toute organisation autocntone axée sur 
le développement des programmes de 
sports et/ou de loisirs. 

Contributions aux organisations 
autochtones pour leur permettre 
d'otrnr une réaiunérution au 
coordonnateur des loisirs et au 
personnel local, et d'acquitter 
quelques trais généraux, de voyage, et 
de projets. 

Division du conditionnement pnysique 
et du sport amateur, Travail Canada. 

Mise en route et mise au point de 
programmes et de projets pour le sport 
et les loisirs; création 
d'organisations pour de nouveaux 
programmes; demandes de tonds et 
responsabilité pour ceux-ci. 

C.T. 715600 03/10/72 
C.T. 724648 17/01/74 
C.P. 1974-14/205 12/02/74 
C.T. 726584 02/05/74 
C.P. 1974-6/1041 07/05/74 
C.T. 733975 18/09/75 
C.P. 1975-3/2781 25/11/75 
C.T. 747226 03/02/77 
C.T. 756952 25/05/78 
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Participation d'autres 
organismes : 

Aucune 

Evaluation du 
programme ; 

Date de déüut: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Aucune - Révision du programme de 1977 

1972 

Le Caoinet a accepté, en septemDre 
1972, de financer des groupes 
d‘Autocntones ^our le développement 
des sports et des loisirs pendant 5 
ans; le programme a été révisé en 
1977. D'autres révisions périodiques 
ont été eftectuées jusqu'en octobre 
1980. 

Octobre 1980 
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Finances 

Sports et loisirs 
des Autocntones 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense îROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobi1 i- 
sations 

Dépenses 
totales 

Sports et loisirs 
des Autochtones 

0 

119,8 

119,8 

0 

40,0 

40,0 

0 

54,7 

54,7 

119,8 40,0 54, 7 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Netîs et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

91,5 

91,5 

0 

91,5 

0 0 

27,1 44,6 

27,1 44,6 

27,1 44,6 

1977-1978 

Autres Total 

0 0 

0 214,5 

0 214,5 

0 0 

0 214,5 

1978-1979 

Autres Total 

0 0 

0 163,2 

0 163,2 

163,2 

Nota: Fonds pour le programme des associations autochtones 
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Programme : Logement et services communautaires 

Sous-Programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Logement dans les réserves 

a. Programme de logement subventionné 

b. Programme de logement dans les 
réserves - prêts garantis aux 
particuliers 

c. Programme ae logement administré 
par les bandes - prêts garantis 
pour les projets de bandes 

Québec 

Aide accordée aux Indiens ou aux 
bandes indiennes pour leur permettre 
d'acquérir un logement dans une 
réserve ou dans une localité indienne 
désignée. Les services consultatifs, 
les cours de formation, l'aide 
financière prévue par la Loi sur le 
logement et la mobilisation de fonds 
et de ressources a'autres ministères 
et organismes provinciaux et fédéraux 
sont compris. 

Les Indiens inscrits ^ui ont besoin 
d'un logement dans une réserve ou dans 
une localité indienne désignée. 

Il existe trois modes de 
prestation des services pour les 
programmes de logement dans les 
réserves. 

Recours au Ministère 
de bande, lorsque le 
relève du Ministère. 

et au conseil 
programme 
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Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

b. Recours au Ministère et au Conseil 
de Dande, lorsque le programme 
relève d'une administration 
conjointe. 

c. Recours au conseil de Dande ou à 
un groupe autochtone cnargé par le 
conseil de oande de la question du 
logement, lorsque le programme est 
administré par la oande. 

La responsabilité d'orfrir des 
logements dans les réserves revient en 
premier lieu au MAINC, qui aide les 
bandes cnar-jees d'administrer leurs 
propres programmes de logement par 
l'intermédiaire des autorités locales. 

Il incomDe habituellement au 
conseil de oande de s'occuper de la 
planirication, de la conception, de la 
construction et de l'administration 
des logements des réserves. Quant à 
la oande, elle doit dicter les lignes 
de conduite et prendre les décisions 
pour toutes les questions concernant 
les logements de la collectivité. Le 
groupe cnargé du logement et nommé par 
le conseil de oande, et qui relève de 
ce dernier, doit s'occuper de 
l'administration quotidienne du 
programme de logement, ainsi que de la 
mise en application des décisions 
relatives à la politique de logement 
du conseil de bande. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques établies; 
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Autorisation: 1 . Questions générales 

a. Circulaire ministérielle n° 
48, en date du 3 avril 1970, 
concernant les lignes de 
conduite et les marcnes à 
suivre; modifiée par 

b. Circulaire ministérielle n° 57 
en date du 11 juin 1973; 

c. C.T. décision n° 741103, en 
date du 26 février 1976, 
concernant les prêts garantis 
du Ministère accordés aux 
Indiens par les gouvernements 
provinciaux ; 

d. Entente entre la S.C.H.L. et 
le MAINC, en date du 1er 

lévrier 1977. 

2. Subvention 

a. C.T. décision n° 655934, en 
date du 2 juin 1966, modifiée 
par 

o. C.T. décision n° b73781 en 
date du 25 avril 1968, 
modifiée par 

c. C.T. décision n° 686922 en 
date du 13 mars 1969. 

d. C.T. décision n° 753252 en 
date du 18 octoore 1977. 

3. Logement dans les réserves 
(Prêts aux particuliers) 

a. DC-CP 1967-1725, en date du 12 
septemore 1967, modifié par 
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b. DC-CP 1976-1358, en date du 8 
juin 1976. 

4. Programmes administrés par les 
Dandes 

a. DC-CP 1973-2936, en date du 4 
octobre 1973, modifié par 

b. DC-CP 1974-1641, en date du 23 
juillet 1974. 

c. DC-CP 1980-504, en date du 8 
février 1980. 

Société canadienne 
d'nypotnègues et de logement 

a. Caisse de prêts 
D. Services de vérirication 
c. Subvention pour réduire le 

taux d'intérêt ; 
d. Prêts assurés par des prêteurs 

approuvés en vertu de la L.N.H. 

2. Ministère de l'Expansion 
économique régional^ 

a. Accorder une aide pour la 
en place de services 
communautaires en rapport 
le logement, lorsque des 
ententes ont été conclues 
cette fin. 

3. Ministère de la Santé et du 
Bien-être social - Direction 
générale des services médicaux 

a. Veiller, à l'échelle 
nationale, à ce ^ue des normes 
d'hygiène et de sécurité 
relatives au logement et aux 
sous-systèmes connexes, comme 
les réseaux d'eau potaole et 
les réseaux collecteurs et 
d'évacuation des eaux usées, 
soient élaoorées et mises en 
vigueur ; 

mise 

avec 

à 

Participation 1. 
d'autres 
organismes : 
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D. Donner des conseils aux 
régions atin qu'elles puissent 
aider les oandes à construire 
et à entretenir les logements 
et à leur donner une 
infrastructure sécuritaire; 

c. Veiller, à l'écnelle locale ou 
régionale, à ce que les oandes 
adnèrent aux normes nationales 
et locales d'nygiène et de 
sécurité. 

Autres La politique actuelle de 
commentaires : loqernent des Indiens dans les réserves 

a été approuvée par le Conseil des 
ministres le 8 août 1977. 

L'aide à la main-d'oeuvre assurée par 
la Commission de l'emploi et de 
1'immigration du Canada a été l'une 
des principales sources de rinancement 
des projets de construction de 
logements en vertu de cette nouvelle 
politique. On nous a avisés que ies 
projets de construction de logements 
dans les réserves indiennes ne 
pourront plus être financés par la 
C.E.I.C., par l'entremise du programme 
Canada au travail ou, après le 
1er avril 193Q, par celle du 
Programme a'aide à la création locale 
d'emplois (PACLE). 
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Di sponibili té 
documents : 

Afin de nous aider à atteindre nos 
oojectifs en matière de logement, ie 
Ministère rédige actuellement un 
mémoire qu'il compte présenter au 
cabinet, dans lequel il demande une 
augmentation des subventions actuelles 
pour les nouvelles unités, d'autres 
crédits pour réparer et rénover 
d'autres unités, et un virement à même 
les crédits du MAINC, pour l'aide à la 
main- d’oeuvre anciennement assurée 
par la C.E.I.C. 

Autres questions actuellement à 
1'étude 

Une présentation au Ministre a été 
préparée; si elle était approuvée, 
le Sous-ministre ad joint pourrait 
garantir le remboursement de tous 
les prêts accordés aux Indiens par 
la S.C.ri.L. ou par les prêteurs 
approuvés. 

Notre division du Contentieux 
rédige actuellement un accora en 
vertu duquel la garantie 
ministérielle serait accordée aux 
prêteurs et approuvée par ceux-ci. 

En vue de favoriser une plus 
yrande compréhension de la ligne 
de conduite et des métnodes du 
Ministère par les ronctionnaires 
régionaux et les bandes indiennes, 
les circulaires de programme sont 
actuellement révisées et 
reformulées. 

des II est possible de se procurer à 
l'administration centrale les 
circulaires, les décrets du Conseil, 
les décisions du Conseil du Trésor et 
l'entente conclue avec la S.C.H.L. 
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Finances : 

Logement dans 
les réserves 

(en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense G ROUP L AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit i-letis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

0 

0 

0 

Immobili- 
sations 5 831,3 

Dépenses 
totales 5 831,3 

Prêts 

Logement dans 
les réserves 

0 Û ü 

0 0 0 

0 0 0 

0 5 831,3 0 

0 5 831,3 0 

(en milliers de dollars) 

0 

0 

0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 b 831,3 

0 5 831,3 

492,0 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit l’ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Immobili- 
sations 4 311,7 

Dépenses 
totales 4 311,7 0 

0 

0 

0 

4 311,7 

4 311,7 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Prêts 

NOTA: Prêts: fonds de la S.C.H.L. administrés par le ivlAINC 
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Programme : 

Sous-^rogramme: 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation 
des Indiens: 

Logement et services communautaires 

Logement nors réserves 

Québec 

Aide en matière de logement pour les 
Indiens demeurant à l'extérieur des 
réserves et pour les Inuit ayant 
quitté leur localité. Un particulier 
peut, s'il est admissible, présenter 
au ministre du MAINC une demande de 
prêt dont le remboursement pourra être 
écnelonné sur une période de dix ans, 
à condition gu'il satisfasse à 
certaines exigences. Pour obtenir des 
fonds supplémentaires, le candidat 
doit présenter une demande à la 
S.C.H.L. ou à d'autres prêteurs 
approuvés afin d'obtenir un prêt 
supplémentaire remboursable. 

Les Indiens demeurant à l'extérieur 
des réserves ou les Inuit ayant quitté 
leur localité et gui travaillent à 
plein temps. 

L'aide relative à ce programme est 
offerte conjointement par le MAINC et 
la S.C.H.L. 

Si le MAINC est le seul à avoir 
accordé un prêt, il est alors le seul 
à assumer les responsaoilités. s’il 
est nécessaire d’obtenir un prêt de la 
S.C.H.L. ou d'un prêteur approuvé, les 
responsabilités sont alors partagées. 

1. Actuellement, les Indiens ne 
participent pas directement à 
l'élaboration ou à la mise en 
application du programme de 
logement hors réserves. 
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2 . Le MAINC est chargé: 

a. de recevoir les demandes, de 
déterminer 11admissioilité des 
candidats et de leur délivrer 
un certificat d'admissibilité; 

b. de fournir de l'aide et des 
conseils aux candidats pour le 
choix d'un lot ou d'une maison; 

c. d'approuver les prêts accordés 
en vertu du Keg dement sur le 
logement d'indiens gui vivent 
hors réserves et d'Inuit et 
d'accorder les acomptes 
annuels afin de satisfaire à 
certaines exigences. 

d. de fournir à la S.C.H.L., tous 
les mois de septembre, des 
prévisions quant aux ronds 
nécessaires pour le programme 
de logement hors réserves. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques établies; 

Autorisation: Questions générales 

Règlement sur le logement d'indiens 
qui vivent hors réserves et d'Inuit 
établi par 

a. Décret du Conseil CP 1967-755, en 
date du 20 avril 1967, modifié par 

b. Décret du Conseil CP 1968-330, en 
date du 22 février 1966, modirié 
par 

c. Décret du Conseil CP 1963-935, en 
date du 15 mai 1968, modifié par 

d. Décret du Conseil 
date du 3 octobre 

CP 1908-1900, en 
1968, modifié par 

CIO 



Participation 
d'autres 
organismes : 

Autres commentaires: 

Disponibilité 
des documents: 

e. Décret du Conseil CP 1973-4033, en 
date du 18 décemore 1973; 

Entente conclue entre le MAINC, le 
ministère des Anciens comoattants 
et la Société canadienne 
d1nypotnèques et de logement, le 
16 mai 1967. Cette entente a pris 
fin le 31 mars 1976 lorsque le 
ministère des Anciens comoattants 
a décidé de retirer sa 
participation active. Elle a été 
remplacée par le document suivant: 

Entente conclue entre le MAINC et 
la S.C.H.L. le 31 décembre 1976. 

La Société canadienne d'nypotnèques 
et de logement est cnargée: 

a. d'acneminer à la rois les prêts de 
la S.C.ri.L. et ceux du MAINC; 

b. d'administrer les prêts 
hy^otnécaires ^u'elle accorde pour 
les logements hors réserves; 

c. de désigner un conseiller 
juridique pour agir en son nom et 
en celui du client indien, au 
besoin. 

Le programme de loyement hors réserves 
est actuellement réétudié par le MAINC 
et la Fraternité des Indiens du 
Canada. Lorsque la révision en sera 
terminée, des propositions ae 
modifications au programme seront 
présentées à des tins d'étude et 
d'approbation. 

On peut se procurer des exemplaires 
des décrets du conseil et des ententes 
à l'administration centrale. 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services oiferts: 

Admissîbiiité : 

Logement et services communautaires 

Infrastructure et autres travaux 
d'aménagement communautaire 

a. Routes et ponts 

b. Eau et assainissement 

c. Electricité 

d. Centres communautaires 

e. Services municipaux 

f. Ecoles 

Québec 

Aide accordée aux mandes indiennes 
pour 1'inrrastructure ou les autres 
travaux d'aménagement communautaires. 
Les services consultatifs, les cours 
de lormution, l'aide rinancière, sous 
forme de crédits aftectés à 
l'exploitation et à l'entretien, 
l'aide technique, ainsi que les fonds 
et les ressources rournis par d'autres 
ministères et organismes fédéraux et 
provinciaux sont compris. me MAINC 
agit à titre de centre unique de 
responsaoilité et de coordination. 

Les bandes indiennes vivant dans les 
réserves ou dans les localités 
indiennes désignées. 
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Mode de prestation: Le MAINC offre de l'aide aux bandes 
qui veulent administrer leurs propres 
programmes, soit en totalité, soit en 
partie, par l'entremise de 
l'administration locale. 

Responsabilité : Le MAINC est cnargé des travaux 
d'aménagement exécutés dans les 
réserves. Les ressources d'autres 
ministères fédéraux et organismes 
provinciaux seront orrertes aux 
bandes, et c'est le MAINC qui devra 
voir à les ootenir. 

Participation 
des Indiens: 

Actuellement, seules quelques bandes 
possèdent les connaissances tecnniques 
et les aptitudes nécessaires pour 
exécuter efficacement les travaux 
d'infrastructure et d'aménagement. 
Cependant, conformément aux principes 
élaborés par le FIC et le MAINC, les 
bandes recevront la formation qui leur 
permettra d'acquérir les connaissances 
voulues pour administrer leurs 
programmes par l'entremise de 
l'administration locale. Des 
mécanismes seront mis au 
que les Indiens puissent 
directement a toutes les 
l'élaboration des lignes 

point arin 
participer 
étapes de 
de conduite 

et de la gestion des programmes 

Variations par rapport Programmes des chances égales d'emploi 
aux politiques établies: 

a. Fonds d'assistance sociale 
utilisés pour trouver des emplois 
aux prestataires dans le cadre des 
projets d'aménagement. 
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Autorisation Questions générales 

Participation 
d1 autres 
organismes : 

a. C.T. décision n° 657368, en date 
du 21 juillet 1966 

b. C.T. décision n° 688642, en date 
du 1er mai 1969 

c. C.T. décision n° 721, en date du 
27 décembre 1973 

d. C.T. décision n° 734715, en date 
du 19 avril 1975 

e. Loi sur les Indiens, articles b4 
et 65 

1. Ministère de 
l'Expansion économique 
régionale 

a. Le MEEK accorde son aide 
lorsqu'une entente a été conclue à 
cet eiret. A 1'neure actuelle, 
une aide pour les intrastructures 
communautaires des Indiens est 
négociée dans le nord de 
l'Ontario, au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta. 

2. Ministère de la Santé et du 
Bien-être social - Direction 
générale de services médicaux 

a. Ce Ministère est cnargé de donner 
des conseils aux bandes arm 
qu'elles puissent élaborer et 
prendre des mesures hygiéniques et 
sécuritaires . 

3. Ministère des Pêcnes et Océans 

a. Ce Ministère doit s'assurer 
que des normes relatives à la 
pollution de l'air, de l'eau 
et du sol sont élaborées et 
observées. 
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4. Conseil du Trésor 

a. Le C.T. autorise les dépenses 
pour un projet 
d1intrastructure lorsque les 
coûts sont supérieurs aux 
limites tinancières 
existantes. 

5. Ministère provincial des Transports 

a. Lorsque les collectivités 
indiennes et non indiennes 
oénéiicient directement de 
routes et de ponts, on demande 
aux provinces de participer, 
soit directement, soit en 
vertu d'un accord de partage 
des coûts. 

Disponibilité 
des documents 

Les documents sont disponibles à 
l'administration centrale. 
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Finances : 

Infrastructure et (en milliers de dollars) 1977-1978 
autres travaux d'aménagement 
communautaires 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Hétis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

2 788,0 

867,3 

3 655,3 

7 063,4 

Dépenses 

totales 10 718,7 

0 2 788,0 0 

0 867,3 0 

0 3655,3 0 

0 7 063,4 0 

0 

0 

0 

10 718,7 0 

0 2 788,0 

0 867,3 

0 3 655,3 

0 7 063,4 

0 10 718,7 

*Sous cette rubrique, le bureau régional a ajouté un montant de 437,7$. 
L'ajustement n'a pas été tait ici. 
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Infrastructure et (en milliers de dollars) 
autres travaux d'aménagement 
communautaire 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit rletis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

3 850,8 

1 007,6 

4 858,4 

Immobili- 
sations 1U 291,8 

Dépenses 
totales 15 150,2 

0 3 850,8 0 0 

0 1 007,6 2 500,0 0 

0 4 858,4 2 500,0 0 

0 10 291,8 0 0 

0 15 150,2 2 500,0 0 

0 3 850,8 

0 3 507,6 

0 7 358,4 

0 10 291,8 

0 17 650,2 

*Sous cette rubrique, le bureau régional a ajouté un montant de 27,0$ 
(eau et assainissement) 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Logement et services communautaires 

Prévention des incendies de torêts 

Québec 

Services offerts: La province, aux termes d'une entente, 
assure la détection, la prévention et 
la suppression des incendies de forêts 
dans les réserves indiennes à 
l'intérieur des districts boisés du 
Québec, qui sont définis dans la Loi 
sur la prévention des incendies de 
forêts. 

Admissibilité : Appiicaole à toutes les réserves et 
terres dans les limites des districts 
boisés du Quéoec. 

Mode de prestation; Par l'entremise du personnel de 
l'administration provinciale. 

Responsabilité : Administration provinciale. 

Participation La participation des Indiens est 
des Indiens: inexistante, mais les mandes peuvent 

faire exclure leur(s) réserve(s) de la 
protection assurée. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques établies; 

Autorisation : i) C.T. décision n° 744318 
ii) Décret du Conseil, C.P. 

1976-4/2045, en date du 5 août 
1976. 

Participation Néant 
d'autres 
organismes : 

Autres commentaires; L'entente signée le 15 septembre 1976 
prolonge le service assuré par la 
province depuis 1964. Nile vise 
environ 400 000 acres au coût de 6$ 
l'acre. L'entente est résiliaDle par 
l'une ou l'autre partie sur avis écrit. 

Disponibilité Dossier 501/40-b, incendies de torêts 
des documents: et de prairies, région du Quéoec 

~ (administration centrale). 
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Programme ; 

Sous-programme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Logement et services communautaires 

Logement pour les ruraux et les 
Autochtones 

Québec 

(a) Prêts tournis aux individus pour 
l'achat de maisons, la méthode des 
hypothèques subventionnées étant 
utilisée au besoin; 

(u) prêts remboursables et à fonas 
perdus consentis pour que les 
habitations puissent satisraire 
aux normes établies; 

(c) financement accordé pour les 
réparations urgentes à court terme 
dans le cas des maisons qui ne 
satisront pas aux normes, lorsque 
ces maisons ne se prêtent pas à 
des travaux de rérection à long 
terme. 

(d) dons faits aux associations 
autochtones provinciales pour 
permettre l'implantation du 
programme ; 

(e) nnancement accordé aux groupes 
communautaires de ruraux et 
d'Autochtones pour les projets 
d'habitation; et 

(f) financement offert pour la 
formation des groupes de clients, 
arin que ceux-ci soient en mesure 
de trouver eux-mêmes des solutions 
à leur problème de logement. 

Personnes è raiule 
les régions rurales 
localités ayant une 
inférieure ou égale 

revenu vivant dans 
et les petites 
population 
à 2 500 haoitants. 
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Mode de prestation: Programme rinancé par la S.C.H.L. à 
l'exception du paragraphe (a) 
ci-dessus où les coûts en 
immobilisations et les pertes sont 
répartis de la façon suivantes: 75 p. 
10ü pour la S.C.H.L. et 25 p. 1UÜ pour 
les gouvernements provinciaux. Les 
groupes s'intéressant à l'habitation, 
les groupes locaux et les groupes 
d'Autocntones aident à l'implantation 
du programme. 

Responsaoilité : Aucun accord n'a encore été signé avec 
le Québec pour le paragraphe (a) 
ci-dessus. 

Le MAINC assure la livraison des 
services dans les réserves pour le 
paragraphe (b) ci-dessus. 

La S.C.H.L. est cnargée de toutes les 
autres parties du programme. 

Participation Mise en route, planirication et 
des Indiens: mise au point de projets; demandes 
(Inuit et Autochtones) de ronds. 

Autorisation: (a) Section 40 de la Loi nationale sur 
1'haoitation; logement pour les ruraux 
et pour les Autocntones; accession au 
logement ; 

(b) Section 34.1 de la Loi nationale 
sur 1'haoitation (ruraux); programme 
de rénovation de résidences rurales 
dans les réserves. 

(c) Section 36(g) de la Loi nationale 
sur l'habitation; partie V du 
programme de réparation d'urgence; 

(d) Section 36(g) de la Loi nationale 
sur 1'haoitation; partie V du 
programme de logement pour les ruraux 
et les Autochtones; 
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(e) Section 37.1 de la Loi nationale 
sur l'habitation; partie V du 
programme de logement pour les ruraux 
et les Autochtones; 

(t) Section 36(g) de la Loi nationale 
sur l'habitation; partie V sur la 
rormation du programme de logement 
pour les ruraux et les Autochtones. 

Participation 
d'autres organismes: Ententes rédérales-provinciales pour 

la Section 40 sur les prêts du 
paragrapne (a) ci-dessus: Le MAINC a 
un rôle à jouer dans le programme de 
rénovation des résidences rurales dans 
les réserves. 

Evaluations taites 1979-1980 
à ce jour: 

Date de déput; 1974 

Hi storique: Au début des années 70, divers groupes 
de Métis et de non-indiens à travers 
le Canada ont exercé des pressions sur 
le gouvernement fédéral afin qu'il 
s'occupe des conditions déplorantes 
d'habitation cnez les Autochtones. En 
septemore 1973, le conseil autocntone 
du Canada a présenté au ministre 
d'Etat des Arfaires urbaines un 
mémoire dans lequel il demandait qu'on 
veuille Dien s'engager immédiatement à 
construire 30 à 40 000 nouvelles 
maisons au cours des cinq années à 
venir. 

La S.C.H.L. a élaboré des lignes de 
conduite toucnant la mise sur pied 
d'un programme d'Habitation en se 
servant de la législation en vigueur 
et en l'auaptant pour qu'elle réponde 
aux Desoins du Canada rural. De plus, 
elle a vu à transmettre des ronds à 
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divers yrou^es d'Autocntones, en vertu 
de la partie V sur les dons de la LNH, 
pour leur permettre d'étudier leurs 
besoins en habitation. Les ronds ont 
d'aoord servi à nnancer le programme 
"Hivers tempérés" destiné à 
l'amélioration des logements pour les 
Autochtones. 

Les cnoses ont continué à progresser, 
si bien qu'en mars 1974, le caomet 
s'enyayeait à construire et à rénover 
50 000 unités de logement sur une 
période de cinq ans et à créer un 
centre de responsabilité à l'intérieur 
de la 8.C.H.L.: la division du 
logement pour les ruraux et les 
Autochtones. 

(Le programme de logement pour les 
ruraux et les Autochtones a été 
approuvé par le cabinet rédéral le 21 
février 1974.) 

Date d'expiration: Fin de 1981. 
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Finances : 

Logement pour les ruraux 
et les Autochtones 

(en üiilliers de dollars) 1977-1978 

Type, 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Hetis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Prêts 

Logement pour les ruraux 
et les Autochtones 

0 0 

0 0 

Ü 0 

ü Ü 

0 

450,7 

45U, 7 

0 

45ü, 7 

0 0 

8,7 459,4 

8,7 459,4 

0 0 

(en milliers de dollars) 

8,7 459,4 

7 764,0 7 764,0 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit He tis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Prêts 

0 

0 

0 

0 

0 0 

0 766,4 

0 766,4 

0 0 

0 766,4 

0 766,4 

0 0 0 0 

0 766,4 0 7o6,4 

30 267,0 30 267,0 
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Nota : 1. La rubrique "autre groupe d'Autochtones" se 
rapporte aux dépenses concernant les Autociitones et 
les non-Autochtones; il n'a pas été possible de 
faire la répartition entre ces deux groupes. 

2. L'information sur les dépenses dues à des prêts 
aoandonnés n'est pas aisponiole. 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province ; 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsaoilité: 

Date de déuut: 

Historique; 

Date d'expiration: 

Logement et services communautaires 

Activités rédérales d'assainissement 

Québec 

Amélioration des mesures 
de la pollution pour les 
fédérales mises en place 
localités isolées. 

Toutes les installations fédérales 
nécessitant de meilleures mesures de 
contrôle de la pollution dans les 
localités isolées. 

Environnement Canada se livre 
actuellement à des travaux 
d'évaluation; des améliorations sont 
apportées aux installations gui sont 
de la compétence du ministère concerné 

Environnement Canada et le ministère 
fédéral concerné 

1973-1974 

Le programme s'étendra sur cin^ années. 

1978-1979 

de contrôle 
installations 
dans des 
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Programme ; 

Sous-Programme : 

Province : 

Services orrerts: 

Mode de prestation: 

ResponsaDilité : 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation : 

Date de début: 

Historigue: 

Date d'expiration: 

Logement et services communautaires 

Communications à i'aide d'Anik-B 

Quéoec 

Des installations du Satellite Anik-B 
seront disponibles, en particulier 
pour des expériences de communication 
locale; un réseau de communication 
vidéo et en télépuonie sera étauli 
entre 4 localités inuit du 
Nouveau-uuéoec. 

Installations du satellite louées par 
le ministère des Communications de 
Télésat Canada et mises à la 
disposition de la Tagramiut Hipingat 
Inc. aux uns décrites ci-dessus. 

La Tagramiut Nipingat Inc. 

Plan!rication et livraison des éléments 
à l'intérieur du programme. 

Décision du caPinet en date du 6 
novemPre 1975. 

Fin de 1980 

Le 6 novemure 1975, le capinet 
reconnaissait gue le ministre des 
Communications devrait passer un 
contrat avec Télésat Canada concernant 
l'incorporation de transmetteurs 12/14 
GHz à leur nouveau satellite, comme il 
avait été rait précédemment dans le 
cas du satellite Hermes, ce contrat 
devant inclure la location de services 
de communication expérimentale par le 
gouvernement rédéral. Le contrat, 
signé avec Télésat Canada en mars 
1977, précisait gue Télésat lournirait 
au ministère des Communications le 
service de la composante 12/14 GHz de 
Anik-B pour une période de deux ans, à 
partir du déput de 1979, avec une 
possibilité de prolongation de trois 
autres années. 

Inconnue 
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D. Education 

Page 

1. Cours primaire et secondaire  D2 

2. Orientation scolaire  D5 

3. Ecoles non fédérales  D7 

4. Amélioration du programme d'études  D10 

5. Formation professionnelle  D13 

6. Education postscolaire  D15 

7. Education permanente  DI7 

8. Logements communautaires et résidences d'étudiants... D21 

9. Formation accordée aux bandes  D24 

10. Programme des centres éducatirs ou culturels  D28 

11. Amérindianisation  D31 

12. Transport quotidien et saisonnier  D33 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services ofrerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsaoilité: 

Participation 
des Indiens: 

Education 

Cours primaire et secondaire 

Québec 

Le programme ofrre l'enseignement 
primaire et secondaire (de la 
maternelle au collégial) aux enfants 
indiens. Les services d'enseignement 
sont dispensés dans des écoles 
fédérales gérées par le Ministère. 

Tout en présentant l'enseignement 
primaire et secondaire de oase, 
l'adaptation du programme d'études à 
l'expérience des élèves est prévue. 

Les enrants aes Indiens naoitant dans 
les réserves ou sur les terres de la 
Couronne et certains groupes donnés 
d'enfants non indiens vivant dans les 
réserves. Ces groupes sont définis 
dans l'exposé de principes du 
Ministère sur l'aide à l'éducation 
(1971), dont il est possible d'oDtenir 
un exemplaire en s'adressant à la 
Direction des services d'éducation. 

Le programme est nautement 
décentralisé, mais le mode de 
prestation des services est très 
semblable d'une région a l'autre. Le 
personnel des services d'éducation de 
l'administration centrale est cnargé 
de conseiller les responsables et de 
leur aider à dispenser leurs services. 

Le MAINC, en consultation avec les 
bandes indiennes et les comités 
scolaires locaux. 

Les mandes indiennes, les organismes 
indiens, ainsi gue le Ministère 
participent a 1'élauoration du 
programme. 
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Variations par rapport Quelques services comme: la fourniture 
aux politiques établies: de livres et le versement 

d'allocations à certains élèves qui 
n'nauitent pas dans les réserves et 
sont inscrits à des classes de niveaux 
donnés dans les écoles primaires ou 
secondaires, tout en ne s'écartant pas 
réellement de la politique étaolie, ne 
font pas partie des "services 
disponiDles" mentionnés ci-dessus. 
Ils sont dispensés conformément à la 
politique du Ministère sur l'aide à 
l'éducation (1971). 

Autorisation: 

Disponibilité 
des documents: 

1. La Loi sur les Indiens 

2. La décision n° 601776 du Conseil 
du Trésor, en date du 9 mars 1963, 
et l'exposé de principes du 
Ministère sur l'aide à l'éducation 
dont on a fait mention 
précédemment et se rapportant à la 
participation d'autres organismes: 
bandes et organisations indiennes, 
autorités religieuses et 
responsaoles des services 
d'éducation provinciaux. 

On peut 
plupart 
service 
1'admini 

trouver des exemplaire 
des documents toucnant 
dans les dossiers de 
stration centrale. 

s de 
ce 

la 
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Finances : 

Cours primaire et 
secondaire 

(en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Inuit liétis et 
Indiens non 
inscrits 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Autres Total 

F . et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

6 446,0 

659,9 

7 lü5,9 

0 

0 

0 

Immobili- 

sations 2 525,8 

Dépenses 

totales 9 631,7 Ü 

6 44o,0 

659,9 

7 1 ü 5,9 

2 525,8 

9 631,7 

U 

1U6,8 

106,8 

0 

0 

0 

0 0 

0 

0 

0 

6 446,0 

. 766,7 

7 212,7 

0 2 525,8 

0 9 738,5 

*Sous cette rubrique, le bureau réqional a ajouté un montant de 7 447.5$ 
pour ce sous-proqramme. L'ajustement n'a pas été fait ici. 

Cours primaire et 
secondaire 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit l'ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

5 790,1 

579,0 

6 369,1 

0 5 790,1 

0 

0 

579,0 19,6 

6 369,1 19,6 

0 

0 

0 

Immobili- 
sations 1 276,0 

Dépenses 
totales 7 645,1 

0 1 276,0 

0 7 645,1 19,6 0 

0 5 790,1 

ü 598,6 

0 6 388,7 

0 1 276,0 

0 7 664,7 
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Programme : Education 

Sous-programme : Orientation scolaire 

Province : Québec 

Services offerts: Le programme rournit des services 
d'orientation scolaire et 
proressionnelle aux étudiants, sans 
tenir compte du genre de système 
scolaire ou du niveau d'enseignement. 

Admissibilité: Les élèves indiens qui vivent 
normalement dans les réserves ou sur 
les terres de la Couronne, ainsi que 
des groupes donnés de non-indiens 
habitant dans les réserves ou sur les 
terres de la Couronne. 

Mode de prestation: 

Responsabi11 té : 

Participation 
des Indiens: 

Services assurés par le Ministère, la 
bande indienne, l'école provinciale ou 
un organisme privé. 

Le Ministère (MAINC) 

Les services réguliers d'orientation 
axés sur les oesoins culturels et 
autres des élèves indiens. 

Variations par rapport 
aux politiques étapnes: 

Autorisation: 

Participation 
d1 autres 
organismes : 

Autres commentaires: 

Disponibilité 
des documents: 

Néant 

Articles 114-123 de la Loi sur les 
Indiens, C.T. décision n° 68330U4. 

Divers organismes: bien-être social, 
clergé, service de proDation, SAE, 
etc . 

Sous le contrôle des Indiens, ce 
service est de plus en plus géré et 
dispensé par le conseil, mais la 
responsabilité financière revient au 
Ministère. 

Politique d'aide à l'éducation, 
juillet 1971. 
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Finances : 

Orientation scolaire (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

Dépenses 
totales 

587,5 

379,4 

966,9 

Ü 

0 

0 

587,5 

379,4 

966,9 

Ü 

28,8 

28,8 

Ü 

0 

0 

966,9 0 9o6,9 28,8 

0 587,5 

0 4U8,2 

0 995,7 

0 0 

0 995,7 

Orientation scolaire (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense 1RUUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

464,6 

322,8 

787,4 

0 

0 

0 

737,4 

464,6 

322,8 

787,4 

0 

787,4 

0 

7,0 

7,0 

0 

0 

0 

0 

7,0 

0 464,6 

0 329,8 

0 794,4 

0 0 

0 794,4 



Programme : Education 

Sous-^rogramme: Ecoles non iédérales 

Province : Québec 

Services offerts; Le programme assume les coûts 
d'éducation des élèves indiens 
inscrits dans des écoles provinciales 
ou privées, les irais étant 
proportionnels aux services. 

Admissipilité; Les élèves indiens qui vivent 
normalement dans les réserves ou sur 
les terres de la Couronne et des 
groupes donnés de non-indiens habitant 
dans les réserves ou sur les terres de 
la Couronne. 

Mode de prestation: Varie d'une collectivité à l'autre. 
Dans certains cas, les services sont 
assurés en vertu d'accords entre le 
gouvernement fédéral et les provinces 
et, dans d'autres cas, en vertu 
d'accords entre la bande et la 
commission scolaire concernée. 

Responsaoilité : La responsabilité du service revient à 
l'école provinciale de l'endroit, 
conformément à l'accord intervenu 
entre le MAIMC et la commission 
scolaire concernée. 

Participation 

des Indiens: 

Les enseigna 
scolaire aux 
indiens. Les 
bande ont le 
ce sujet. 

.ts adaptent 
besoins des 
parents des 
droit de se 

le programme 
élèves 
élèves et la 
prononcer à 

Variations par rapport Néant 
aux politiques étaolies: 

Autorisation: Ar ticle 
S.R., c 
601776, 

114 de la Loi sur 
149, art. 1; C.T 

en date au 9 mars 

les Indiens, 
décision n° 

1963. 
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Participation 
d'autres 
organismes ; 

Habituellement aucune 

Autres commentaires: 

Disponibilité 
des documents: 

Il existe des centaines d'accords 
entre le Ministère ou une Dande 
indienne et une province ou une 
commission scolaire, accords qui 
présentent de nombreuses dirtérences 
dans les clauses touchant le partage 
des trais de premier étaolissement et 
les trais de scolarité. Ces derniers 
sont fréquemment renégociés comme le 
sont les types de services dispensés 
par la commission scolaire concernée. 

Les documents peuvent être consultés 
dans les dossiers du Ministère et dans 
les registres des décisions du Conseil 
du Trésor. 
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Finances : 

Ecoles non fédérales (en milliers de dollars) 1977-1978 

Tyve ^ 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit rietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F • e t M. 

S . et C• 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

7 982,1 

970,0 

8 952,1 

0 

0 

0 

0 

7 982,1 

970,0 

8 952,1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 7 932,1 

0 970,0 

0 8 952,1 

Dépenses 
totales 8 952,1 0 8 952,1 0 0 0 8 952,1 

*Sous cette ruiurique, le bureau régional a ajouté un montant de 7 969,1$ 
pour ce sous-programme. L'ajustement n'a pas été fait ici. 

Ecoles non rédérales (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit netis et 
Indiens non 
inscrîts 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

7 370,8 

8 220,3 

15 591,1 

Immobili- 
sations 1 817,4 

Dépenses 
totales 17 408,5 

0 

0 

0 

0 

7 370,8 

8 220,3 

15 591,1 

1 817,4 

17 408,5 

0 

0 

U 

0 

0 

0 

0 7 370,8 

0 8 220,3 

0 15 591,1 

0 1 817,4 

0 17 408,5 
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Programme ; 

Sous-^rogramme; 

Province : 

Services offerts: 

Admissioilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation 
des Indiens: 

Education 

Amél ioration du programme d'études 

Québec 

Le sous-programme aide les enseignants 
des écoles fédérales et non fédérales 
en adaptant et en améliorant le 
programme d'études par l'enseignement 
des langues autocntones dans les 
écoles et par la création de projets 
spéciaux destinés à rentorcer 
l'identité culturelle des Indiens et à 
augmenter la qualité de l'enseignement. 

Les Indiens inscrits qui fréquentent 
les écoles fédérales ou non rédérales 
situées à l'intérieur ou à l'extérieur 
des réserves . 

Les ronds sont versés à chacune des 
régions et ces dernières gèrent leurs 
propres ronds en les répartissant 
davantage ou en accordant des 
subventions (calculées per capita) aux 
districts ou, dans certains cas, à la 
bande intéressée ou à d'autres 
organismes, par voie de projet. Une 
partie des ronds est gardée à 
l'administration centrale et sert à 
rinancier des projets ayant une portée 
nationale. 

Le Ministère, directement ou dans le 
cadre d'un accord avec la bande ou la 
province intéressée. 

Les bandes indiennes, les autorités 
cnargées de l'enseignement et les 
comités scolaires prennent part à tous 
les projets et déterminent (a) le type 
et (o) la portée des projets. Ils se 
prononcent également sur la teneur et 
l'élaboration du matériel didactique 
utilisé. 
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Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Participation 
d ' autres 
organismes : 

Dis^onioiil té 
des documents: 

rapport Néant. 
étaolies: La politique établie engloüe les 

disparités autant régionales que 
locales. Les cours de langue 
autochtone ne sont mis sur pied qu'à 
la demande des parents indiens. 

Loi sur les Indiens, Loi portant 
arlectation de crédits (n° 5). Budget 
principal des dépenses. 

Conseils de uanues, associations 
indiennes, gouvernements 
provinciaux et universités. 

Les documents sont dis^oniDles à 
l'administration centrale et dans les 
régions. 
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Finances : 

Amélioration du 
programme d'études 

(en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Me11 s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

316,1 

332.8 

648.9 

0 

648,9 

0 

0 

Ü 

0 

316,1 0 

322.8 103,8 

648.9 103,8 

0 0 

648,9 103,8 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

316,1 

436.6 

752.7 

752,7 

*Sous cette rubrique, le bureau régional a ajouté un montant de 218,6i 
pour ce sous-programme. L'ajustement n'a pas été tait ici. 

Amélioration du 
programme d'études 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
1nscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

270,7 

284,5 

555,2 

000,0 

555,2 

0 

0 

0 

270, 7 

284,5 

555,2 

0 

47,5 

47,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

270.7 

332,0 

602.7 

555,2 47,5 602,7 
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Programme : Education 

Sous-programme : Formation proressîonnelle 

Province: Québec 

Services offerts: Préparation à une spécialité 
protessionnelle et programmes d'études 
préparatoires destinés aux personnes 
qui offrent ces services dans le cadre 
des programmes pertinents de la 
Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada. 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation 
des Indiens: 

Les Indiens inscrits du Canada et les 
adultes inuit vivant au Canada. Il 
faut raire la preuve que la C.L.I.C. 
ne peut dispenser les services requis. 

Par l'entremise des établissements 
provinciaux de formation situés dors 
réserves et le moyen de oreis cours 
donnés dans les réserves. 

Le MAINC ou les conseils de oande. 

Les conditions du marché du 
inrluent sur le contenu des 
de formation offerts. 

travail 
programmes 

Variations par rapport La région du Quéoec n'a conclu aucun 
aux politiques établies: accord de travail avec la C.E.I.C. et 

les établissements de rormation. 

Autorisation: C.T. décision n° 683751 prolongée 
jusqu'au 31 mars 1980 par la décision 
n" 748567. 

Participation 
d'autres 
organismes : 

Conseils de oandes indiens, Commission 
de l'emploi et de l'immigration 
du Canada. 

Disponioilité Les renseignements généraux peuvent 
des documents: être obtenus à l'administration 

centrale et les renseignements 
particuliers, dans les régions. 
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Finances : 

Formation (en milliers ae dollars) 1977-1978 
protessionnelle 

Type 
de dépense GROUP F AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
îuserîts 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobi1 i- 

sations 

Dépenses 
totales 

366.2 

0 

866.2 

0 

G 

Q 

866,2 

0 

366,2 

0 

U 

0 

0 

G 

0 

866,2 866,2 

G 866,2 

G Q 

0 866,2 

0 G 

0 866,2 

Formation 
Professionnelle 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrîts 

Autres Total 

F . e t M . 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 

totales 

574,0 

0 

574, G 

G 

G 

G 

574,G 

0 

574, G 

G 

0 

G 

0 

G 

G 

574,G 574,G 

G 574,G 

0 G 

G 574,G 

G 574,G 
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Programme : Education 

Sous-programme : Education postscolaire 

Province : Québec 

Services offerts: Aide tinancière et services 
d'orientation par entretien personnel 
oïierts aux étudiants gui ont réuni 
les conditions voulues et été admis 
dans une université reconnue, dans un 
collège ou dans un établissement 
d'enseignement tecnnigue pour y suivre 
un programme d'études exigeant, comme 
condition minimale, un diplôme 
d'études secondaires. 

Admissibi1ité : Les Indiens et les Inuit inscrits du 
Canada et naoitant au Canada au aïoment 
où ils tont leur aemande d'admission. 

Mode de prestation: Centres de responsabilités cnargés ae 
l'éducation dans les régions et les 
districts. 

Responsabilité : Le HAINC, directement ou dans le cadre 
d'un accord avec les bandes. 

Participation Le montant de l'aide est révisé et 
des Indiens: ajusté périodiquement en consultation 

avec les élèves indiens, les 
organismes, les établissements 
d'enseignement et le Conseil du Trésor. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques établies: 

Autorisation: C.T. décision n° 752408, en date du 
24 octobre 1977. 

Participation 
d ' autres 
organismes : 

Gouvernements du Yukon ec des T.w.-û., 
conseils de bandes indiens, conseils 
scolaires de districts. 

Disponibilité 
des documents 

Les renseignements généraux peuvent 
être obtenus à l'administration 
centrale et les renseignements 
particuliers, dans les régions et les 
districts. 
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Finances 

Education 
postscolaire 

(en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 960,9 

S . et C. 0 

Total 960,9 
partiel 

Immobili- 
sations 0 

Dépenses 
totales 960,9 

Education 
postscolaire 

0 960,9 0 

0 0 0 

0 960,9 0 

0 0 0 

0 960,9 0 

(en milliers de dollars) 

0 

0 

0 

0 960,9 

0 0 

0 960,9 

0 960,9 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPu AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M. 

8 . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

1 080,b 

0 

1 080,6 

0 

0 

0 

0 

1 080,6 

0 

1 080,6 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Dépenses 
totales 1 080,6 1 080,6 0 

0 1 08U,6 

0 0 

0 1 080,6 

0 0 

0 1 080,6 
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Programme : 

Sous-progr amme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité; 

Mode de prestation: 

Education 

Education permanente 

Québec 

L'éducation permanente est un service 
communautaire instauré par les Indiens 
et dont le out est d'aider ces 
derniers à améliorer la qualité de 
leur vie et à réaliser leurs 
aspirations culturelles, en leur 
donnant la cnance d'acquérir les 
exigences de base qui leur permettront 
de s'inscrire aux programmes de 
formation proressionnelle ou 
d'apprentissage. Les adultes pourront 
en fait acquérir de nouvelles 
aptitudes ^râce auxquelles ils seront 
plus en mesure de s'adapter à 
l'évolution rapide de leur milieu 
socio-économique et de participer 
activement à la vie communautaire, mes 
programmes d'éducation permanente se 
sont transrormés en un service ^ui 
s'adresse aux particuliers aiin de 
répondre à leurs uesoins individuels 
et à ceux de leur collectivité. Parmi 
ces besoins, mentionnons 
l'amélioration ue l'expression écrite, 
le développement des aptitudes 
toucnant les activités 
traditionnelles, telles vque la criasse, 
l'artisanat, les bioliotnèques 
communautaires et quantité d'autres 
sujets destinés à appuyer les 
organismes communautaires. 

Les adultes indiens vivant dans les 
réserves et certains groupes donnés de 
non-indiens naoitant également clans 
les réserves. 

La procédure administrative varie 
d'une région à l'autre et les 
programmes sont gérés par le personnel 
du MAINC ou par les banaes indiennes 
par l'intermédiaire d'organismes 
provinciaux et privés. On a récemment 
décelé une participation beaucoup plus 
grande des oandes. 
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Re sponsabi1ité ; 

Participation 
des Indiens: 

Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Le I’iAIrJC, directement ou dans ie cadre 
d'un accord avec les commissions 
scolaires ou les conseils ae oande. 
Les cours sont offerts à temps 
partiel. Voir "Participation d'autres 
organismes". 

Le contenu aes programmes est ronde 
sur des cours actuellement offerts par 
la province, mais il a été adapté aux 
besoins des particuliers ou de la 
collectivité. Les bandes doivent 
continuer à jouer un rôle important 
dans l'élaboration des programmes et 
la prestation des services. 

rapport Néant 
établies : 

1. Loi portant atfectation de crédits 
(n° 5). 

2. C.T. décision n° 748567, en date 
du 29 mars 1977, en vertu de 
laquelle la création d'un 
programme de rinancement de divers 
services d'éducation et de 
formation destinés aux Indiens et 
aux Inuit est recommandée. Il 
s'agit d'une prolongation des 
services originellement accordés 
par la décision n° 083751, du 
Conseil du Trésor, en date du 
17 octobre 1968 et grâce aux 
prolongations ultérieures 
découlant des décisions n° 7l7ül5 
et n° 734265 du C.T. 

3. C.T. décision n° 72U128, en date 
du 28 juin 1973, autorisant une 
modification relativement au 
versement des contrmutions aux 
conseils de bandes pour le 
financement de bioliothèques 
communautaires. Les autorisations 
précédentes du C.T. sont contenues 
dans les décisions n° 678269 en 
date du 16 avril 1968 et n° 685355 
en date du 0 janvier 1969. 
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Participation 
d'autres 
orjanismes: 

Disponibilité 
des documents: 

Nota : 

L'aspect le plus important de 
1'éducation permanente est ia racilité 
avec laquelle ces services peuvent 
être adaptés aux uesoins des 
particuliers grâce à la participation 
active des Indiens. Dans la région du 
Québec, une bonne partie des services 
(environ 90 p. lOO) est dispensée à 
plein temps grâce à la participation 
des ministères de l'Education et du 
Travail du Québec et de la Commission 
de l'emploi et de l'immigration du 
Canada. 

Les renseignements généraux peuvent 
être obtenus à l'administration 
centrale, et les renseignements sur la 
situation actuelle de même que sur les 
pratiques courantes sont tournis par 
les régions. 

L'éducation permanente comprend: 

1. la formation de base destinée aux 
adulte s ; 

2. 1'înrormation rournie aux adultes 
touchant maintes questions 
sociales ; 

3. les services de bibliothèque. 
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Finances : 

Education permanente (en milliers de collars) 1977-1978 

T/pe ^ 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit iletis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

131,2 

32,1 

16 3,3 

0 

0 

U 

0 

131.2 

32,1 

163.3 

0 

Ü 

0 

ü 

0 

U 

0 131,2 

U 32,1 

0 163,3 

163,3 163,3 U 

Education permanente (en milliers de dollars) 

0 163,3 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit i-ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

3 . et C. 

Total 
partiel 

Immooili- 
sations 

Dépenses 
totales 

96,9 

31,4 

128,3 

0 

0 

0 

96,9 

31,4 

128,3 

0 

0 

0 

0 

0 

U 

U 96,9 

0 31,4 

ü 128,3 

128, 3 128,3 128, 3 
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Programme : Education 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibiiité : 

Mode de prestation: 

Responsaoilité: 

Logements communautaires et résidences 
d1 étudiants 

Québec 

Ce sous-programme est destiné à 
fournir un logement et des soins 
convenaoles aux entants qui doivent 
quitter leurs loyers pour fréquenter 
l'école, de sorte que leur croissance 
puisse s'eitectuer normalement. 

Le service de résidences et de 
logements communautaires pour 
étudiants est accessiole aux étudiants 
indiens qui, pour des raisons très 
particulières, ne peuvent rréquenter 
des externats fédéraux ou des écoles 
provinciales. Parmi ceux-ci, on 
compte les Indiens vivant dans les 
réserves et ceux qui sont en période 
de transition. 

Au Québec, ce service est dispensé 
grâce à des résidences situées l'une à 
La Tuque et l'autre, dans la réserve 
de Pointe-Bleue. 

Jusqu'à tout récemment, il appartenait 
uniquement à des ronctionnaires du 
Ministère ue décider si un entant 
devait être envoyé dans une résidence. 
Aujourd'hui, les représentants des 
conseils de bandes et les comités 
consultatirs de diverses résidences 
peuvent se prononcer sur cette 
question. 
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Participation 
des Indiens: 

Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Participation 
d ' autres 
organismes : 

Autres observa 

Disponibilité 
des documents: 

Les Indiens n'ont pas directement 
participé à 1 ' étaDÜssement et à la 
gestion des résidences de La Tuque et 
de Pointe-Lieue. Cependant, des 
comités consultatifs formés dans cette 
résidence, comprennent des 
réprésentants de chacune des oandes 
intéressées. Ces comités se 
réunissent plusieurs rois au cours de 
l'année scolaire pour discuter des 
divers aspects du programme avec 
l'administrateur de la résidence. 

rapport Néant 
étaolies: 

C.T. décision n° 585653, en date du 
19 octoore 1961, donnant 
l'autorisation de conclure des accords 
relatifs à l'exploitation de 
pensionnats et de résidences 
gouvernementales avec la communauté 
des Oulats de l'Eglise catholique, la 
Missionary Socîety de l'Eglise 
anglicane du Canada, le Board of Home 
Missions de l'Eglise unie du Canada et 
la Women's Missionary Society 
(division de l'üuest) de l'Eglise 
presbytérienne du Canada. 

Aucune, à notre connaissance. 

tions; Le programme de résidences d'étudiants 
(autrefois programme des pensionnats) 
est administré depuis près de 150 ans 
au Canada. A une certaine époque, on 
comptait guelque 80 établissements du 
genre dans tout le pays, nombre qui a 
été réduit à 20 en 1977. Le Québec 
possédait à lui seul 6 de ces 
étaulissements et on n'en trouve plus 
qu'un aujourd'hui. Nous prévoyons, 
pour 1980 ou 1981, n'avoir ^u1 une 
seule résidence, celle de Pointe-Bleue. 

On peut trouver certains documents à 
l'administration centrale, mais la 
plupart sont conservés dans les 
régions. 
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Finances 

Logements communautaires (en milliers de dollars) 
et résidences d'étudiants 

1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit i'ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

3 25b,9 

344,4 

3 ÔG3,3 

0 

0 

0 

U 

3 25d,9 

344,4 

3 603,3 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 3 253,9 

0 344,4 

0 3 603,3 

Dépenses 
totales 3 603,3 3 603,3 3 603,3 

*Sous cette rubrique, le bureau régional a ajouté un montant de 3 271,0$ 
pour ce sous-programme. L'ajustement n’a pas été fait ici. 

Logements communautaires (en milliers de dollars) 
et résidences d'étudiants 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit iletis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

2 393,4 

74,4 

2 467,8 

0 

0 2 393,4 0 

0 74,4 0 

0 2 467,8 0 

0 

0 

0 

0 2 393,4 

0 74,4 

0 2 467,8 

Dépenses 
totales 2 467,8 2 467,8 0 2 467,8 

D23 



Programme ; Education 

Sous-progr amine : 

Province ; 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Formation accoruée aux oandes 

Québec 

Une rormation est dispensée aux cdets, 
aux conseillers et au personnel des 
bandes indiennes et des collectivités 
inuit pour encourager la création et 
l’essor d'administrations locales. Le 
présent service vise quatre 
sous-objectifs : 

1. aider les oandes à dérinir elles- 
mêmes ce qu'est une administration 
locale ; 

2. aider les oandes à déterminer les 
principaux éléments d'une 
administration locale; 

3. aider les bandes à préciser 
quelles aptitudes sont requises 
pour mettre en place les éléments 
constituants d'une administration 
locale ; 

4. aider les oandes à déterminer, à 
implanter et à évaluer un 
programme de formation pouvant 
conduire à l'obtention des 
connaissances et des 
qualitications mentionnées en 1, 2 
et 3 . 

Les cnefs et conseillers de oandes, 
les présidents de conseils de 
collectivités inuit, les memores de 
bandes ou de conseils locaux, les 
memores de leurs comités reconnus et 
les employés des bandes ou des 
localités. 
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Mode de prestation: Le 1er avril 1977, l'administration du 
programme de formation des banues a 
été conriée aux régions. Chaque 
région a maintenant un comité régional 
de rormation ou est en train d'en 
organiser un. Ces comités, présidés 
par le directeur général régional, 
sont chargés d'évaluer la rormation 
nécessaire uans les régions et de 
prendre en cnarge les activités de 
rormation des mandes gui en découlent. 
L'administration centrale assure la 
surveillance et rournit les services 
de professionnels. 

Responsabilité: Le l'IAINC, directement ou grâce à des 
contrats avec des organismes puolics 
ou privés ou des mandes, ou encore de 
concert avec des organismes tels que 
la Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada. 

Participation 
des Indiens: 

Les taux de uase pour les salaires et 
les allocations toucnant les 
déplacements ou le logement fixés par 
le Conseil du Trésor et applicaoles 
dans tout le pays. Les fonds pour la 
formation des bandes sont 
discrétionnaires. Ils ne sont 
accordés que pour la population 
mentionnée sous la ruorique "Mode de 
prestation". 

Variations par rapport Néant 
aux politiques établies: 

Autorisation: 1. C.T. décision n° 736385, 
autorisation de verser des 
honoraires aux stagiaires qui 
suivent les cours de rormation 
donnés aux bandes et de payer 
leurs irais de déplacement ou de 
logement et leurs autres dépenses 
légitimes. 
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Participation 
d'autres 
organismes : 

Autres observations: 

Disponibilité 
des documents: 

2. Lignes directrices E-13 pour le 
programme de rormation des bandes 
(ébauche). On élabore 
présentement en collaboration avec 
les régions un ensemble de lignes 
directrices pour le programme 
décentralisé de tormation des 
bandes intitulé "Mode 
d'application du programme des 
bandes. 

La Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada, les 
gouvernements provinciaux, des 
organismes sociaux privés et les 
conseils de bande. 

Au cours des trois uernières années, 
les activités de tormation des bandes 
ont acquis une ^lus ^rancte importance 
et ont vu leur eincacité augmenter. 
En même temps, les mandes indiennes et 
les collectivités inuit ont participé 
dans une plus grande mesure à 
l'élaboration, à l'implantation et à 
l'administration mes programmes. Les 
chefs et le personnel de ces 
groupements ont tait connaître leur 
désir d'acquérir plus de connaissances 
arm de pouvoir assumer les 
responsabilités qu'ils ont acceptées. 
Par conséquent, ils estèrent ^ue le 
programme de formation des oandes 
satistera leurs besoins croissants de 
formation. 

Le budget pour la tormation des oandes 
est passé de 25 000$ en 1974-1975 à 
222 000$ en 1977-1978 et à 227 000$ en 
1978-1979. Les jours de formation qui 
étaient au nombre ue 700 en 1974-1975, 
devraient atteindre le chiffre de 
7 000 cette année même. 

La plupart aes documents sont 
disponibles à 1'administration 
centrale, au bureau du coordonnateur 
de la tormation des bandes, Direction 
générale de l'éducation et de 
l'épanouissement culturel. 
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Finances 

Formation accordée 
aux Dandes 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit net1s et 
Indiens non 
inscrits 

F . et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

90,2 

45,9 

136, 1 

0 

0 

0 

0 

90,2 

45,9 

13 o, 1 

0 0 

6 6,1 0 

66,1 0 

136, 1 136, 1 66, 1 

Formation accordée 
aux Dandes 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit oetis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

111,0 

23,4 

134,4 

0 

0 

0 

111,0 

23,4 

134,4 

0 0 

27,0 0 

27,0 0 

134,4 0 134,4 27,0 0 

1977-1978 

Autres Total 

0 90,2 

0 112,0 

0 202,2 

0 0 

0 202,2 

1978-1979 

Autres Total 

0 111,0 

0 50,4 

0 lôi,4 

0 161,4 
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Programme : Education 

Sous-programme : 

Province : 

Services ofrerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsauili té: 

Participation 
des Indiens: 

Programme aes centres éducatifs ou 
culturels 

Québec 

Une aide tinancière et d'autres rormes 
d'aide sont accordées aux Indiens ou 
aux Inuit qui désirent conserver leur 
patrimoine culturel et rendre le 
système d'éducation plus approprié aux 
besoins qu'ils perçoivent. 

Les Inuit, les Indiens inscrits et, si 
la nouvelle soumission est approuvée, 
"...les Indiens vivant dans les 
localités mentionnées dans l'entente 
fédérale-provinciale pour l'aide aux 
Autochtones de Terre-Neuve et du 
Labrador peuvent participer au 
Programme des centres culturels et 
éducatifs. " 

Le programme est administré 
directement par le MAINC, à Ottawa, 
qui communique avec cnacun des centres. 

L'administration centrale du MAINC, 
directement. 

Les centres décident eux-mêmes du 
contenu de leur programme en tenant 
compte des objectifs et des conditions 
qui ont été révisés en juin 1977 par 
les membres du Comité directeur 
national des centres culturels ou 
éducatifs et les fonctionnaires du 
Ministère, mais qui doivent cependant 
être approuvés par le Conseil du 
Trésor. 
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Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Participation 
d1 autres 
orpanismes: 

Disponibilité 

des documents: 

rapport II n'y a aucune variation puisque la 
étaplies: politique établie a prévu des lignes 

directrices particulières au 
développement de cnacun des centres. 

1. C.T. décision n° 713491, en date 
du 10 juillet 1972. Autorisation 
pour un premier financement 
provisoire qui, pour les cinq 
centres, se cnirfre à 1 335 000$. 

2. C.T. décision n° 715725, en date 
du 7 novembre 1972. Autorisation 
pour un premier linancement 
provisoire pour quatre autres 
centres 1565 000$). 

3. C.T. décision n° 720674, en date 
du 26 juillet 1973. Autorisation 
d'un programme quinquennal de 
rinancement des centres culturels 
ou éducatifs autochtones. Le 
programme a député en 1971-1972 et 
s'est terminé en 1975-1976. 

4. C.T. décision n° 741812, en date 
du 1er avril 1976. Autorisation 
de prolonger d'un an le programme 
pour avoir le temps d'évaluer ce 
dernier dans les détails et de 
réviser les données sur lesquelles 
on se base pour administrer ce 
programme. 

5. C.T. décision n° 748732, en date 
du 12 avril 1977. Autorisation de 
prolonger le programme de six 
mois. 

6. C.T. décision n° 752438, en date 
du 6 octopre 1977. Autorisation 
d'une autre prolongation de trois 
mois. 

Néant 

Les documents sont disponibles dans 

divers dossiers des programmes 
culturels ou éducatirs, à 
l'administration centrale. 
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Finances 

Programme des centres 
éducatits ou culturels 

(en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Inuiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit detis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobi1 i- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

34,2 

34,2 

0 

0 

0 

0 

0 

34,2 

34, 2 

0 

0 

U 

0 

ü 

0 

34, 2 34,2 

Programme des centres (en milliers de dollars) 
éducatifs ou culturels 

Type ^ 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

U Ü 

0 34,2 

U 34, 2 

34, 2 

1978-1979' 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et ;>1. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

30,5 

30,3 

0 

0 

0 

0 

30,5 

30,3 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

30, 3 30,3 

0 

0 

0 

0 

30,5 

30,3 

30,3 
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Programme : 

Sous-programme : 

Education 

Province : 

Services offerts: 

Admissioiiité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Amerindianisation 

Quebec 

Préparation de matériel didactique en 
langues indiennes pour les niveaux 
primaire et secondaire. Formation des 
professeurs amérindiens en vue de 
l'ootention d'un certificat en 
sciences de l'éducation et du 
oaccalauréat en éducation. Formation 
des technolinguistes amérindiens en 
vue de l'ootention d'un certiricat en 
tecnnolinguistique indienne. 

Pour le matériel didactique: 
soumission venant des réserves avec 
résolution du conseil de bande. Pour 
la formation, 11 adiuissioilité est 
étaolie selon les critères de 
l'Université du Uuébec à Chicoutimi. 

La préparation du matériel didactique 
est décentralisée et relève du conseil 
de bande. 

Les cours de rormation se donnent dans 
deux centres pendant l'été: en 
anglais, à Caugnnawaga et en rrançais 
à Pointe- Bleue. Des professeurs 
itinérants dispensent des cours dans 
les réserves durant l'niver. 

Le ministère des Afraires indiennes 

Les conseils de bandes et les comités 
scolaires participent de raçon non 
équivoque, puisque les ronds sont 
décentralisés à leur demande. 
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Autorisation: 1 La Loi sur les Indiens 

2. La politique toucnant l'éducation 
indienne dispensée par des Indiens. 

3. La décision n° 749614, en date du 
18 avril 1977. 

Participation Université du Québec à Cnicoutuni 
d1 autres 
oryanismes : 

Date de début: Juillet 1972 - Renouvellement en avril 
1977 

Historique: Ce programme a débuté en 1972 à la 
demande des Amérindiens 

Date d'expiration: La formation devra se poursuivre 
jusqu'en 1980 dfm de permettre aux 
étudiants de terminer leur cours. 
L'amélioration du matériel devra 
continuer à se faire. 
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Programme : Education 

Sous-programme : Transport quotidien et saisonnier 

Province : Quépec 

Services offerts: Le programme prévoit le transport 
quotidien, aller et retour, d'élèves 
qui rréquentent des écoles à 
l'intérieur et à l'extérieur des 
réserves. Il assure également le 
transport quotidien des étudiants qui 
vivent dans des résidences pour 
étudiants ou dans des maisons 
privées. 

Le transport saisonnier est oitert aux 
étudiants qui doivent quitter leur 
localité pour iréquenter une école 
dans une ville où ils devront se 
trouver un logement. Ce service 
comprend le voyage de la demeure de 
l'étudiant jusqu'au centre au déput de 
septemore, un aller et retour à Noel 
et un retour à la maison à la rin de 
juin. 

Admissipilité: Les entants d'indiens demeurant dans 
les réserves ou sur les terres de la 
Couronne ainsi que certaines 
catégories d'enrants non indiens 
vivant dans les réserves. Ces 
catégories spéciales sont détinies 
dans le document intitulé "Aide à 
l’éducation" (1971), dont on peut se 
procurer un exemplaire a la direction 
de l'éducation. 

Mode de prestation; Le programme de transport quotidien 
est presque exclusivement otiert par 
les mandes indiennes ^râce à des 
ententes avec le MAINC. Il y a tout 
de même des commissions scolaires et 
des particuliers qui, après s'être 
entendus avec le mAINC, transportent 
des étudiants. 

Le programme de transport saisonnier 

est napituellement assuré par les 
transporteurs commerciaux détenant un 
permis. 



Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Disponibilité 
des documents: 

Le MAINC, directement ou en vertu 
d'ententes avec les Dandes, les 
commissions scolaires ou des 
entrepreneurs privés. 

Certaines mandes ont organisé leurs 
propres systèmes de transport. 

rapport Néant 
établies : 

La Loi sur les Indiens. 

Ces documents sont disponibles au 
bureau régional 
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Finances 

Transport quotidien (en milliers ae dollars) 1977-1978 
et saisonnier 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit i-ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 597,1 

S. et C. 480,3 

Total 1 077,4 
partiel 

Iiamobi 1 i- 
sations 0 

Dépenses 
totales 1 077,4 

0 597,1 

0 480,3 

0 1 077,4 

0 

7,8 

7,8 

0 

0 

0 

0 597,1 

0 488,1 

0 1 085,2 

1 077,4 7,8 0 l 085,2 

Transport quotidien 
et saisonnier 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Inuit He11s et 
Indiens non 
inscrits 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

460,8 

479,4 

940,2 

0 

0 

0 

460,8 

479,4 

940,2 

0 0 

1,8 0 

1,8 0 

940, 2 940,2 1,8 

0 460,8 

0 481,2 

0 942,0 

0 942,0 
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E. Expansion économique 

Page 

1. Fonds d'aide au développement économique des Indiens. E2 

2. Services consultatifs du SACO  E6 

3. Aide de l'Université Western Ontario aux 
entreprises indiennes  Elü 

4. Comités de développement économique des bandes  E13 

5. Art et artisanat  E16 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services otrerts: 

AdmissiDilité: 

Expansion économique 

Fonds d'aide au développement 
économique des Indiens (FADEI) 

Québec 

Permettre l'intégration progressive 
des hommes d'affaires indiens dans les 
secteurs commerciaux et rinanciers 
canadiens afin qu'ils puissent 
augmenter leurs cnances de réussir 
financièrement : 

en orfrant une source de 
rinancement au moyen de prêts 
directs et d'encouragement à 
l'expansion sous lorme de prêts 
garantis, de subventions et de 
contributions, de manière à 
satisraire les besoins des Indiens 
qui désirent mettre sur pied des 
entreprises commerciales 
rentaDles; et 

en offrant des services 
consultatifs de gestion pour aider 
les Indiens à administrer avec 
succès leurs entreprises. 

Le fonds de pension économique des 
Indiens comporte cinq éléments 
principaux: 

les prêts garantis 
- les prêts directs 
- les subventions 

les contributions 
les services consultatifs de 
gestion. 

Sont admissibles, les Indiens, les 
groupes d'indiens, les oandes 
indiennes et tous ceux qui peuvent 
apporter une contrioution au 
développement économique des Indiens. 
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Mode de prestation: Le fonds est une division du Programme 
administré ^ar le directeur du 
développement économique des Indiens 
et aes Inuit. Le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien 
a créé des unités régionales pour 
aider à la mise en oeuvre du programme. 

Chaque région est autorisée à engager 
des tonds et doit s'occuper de la 
gestion de la partie du programme qui 
relève de sa compétence. 

Il y a un directeur des services 
commerciaux dans chaque région. Sa 
tâcne principale consiste à établir 
des relations étroites entre les 
hommes d'affaires indiens et les 
institutions de prêts afin de 
favoriser une comiance et une 
compréhension réciproques. 

Le MAI NC 

On retrouve dans cnaque région un 
conseil consultatif formé de personnes 
nommées par le Ministre et comprenant 
des hommes d'affaires indiens. C'est 
ce conseil qui uoit offrir son aide et 
faire des recommandations au directeur 
général régional concernant les 
attributions de prêts, de garanties, 
de subventions et de contributions. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques étaplies: 

ResponsabiIité : 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation: Le tonds de prêts aux Indiens a été 
créé en 1938 avec un capital de 
350 000$. Ce capital a été versé, en 
1976, dans le Compte d'expansion 
économique des Indiens, étaoli par le 
crédit L53b du ministère des Affaires 
indiennes et au Nora canadien en vertu 
de la Loi portant affectation de 
crédits (n° 1) (dernier C.P.: 
1972-1498, en date du 4 juillet 1972). 

L'autorisation pour les 
les contrioutions a été 
vertu de la décision du 
du 28 juin 1973. 

subventions et 
accordée en 
C.T. n° 720131 
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Participation 
d'autres 
organismes : 

ue ministère des Finances 
Le ministère de l'Expansion 
économique régionale 
Le Service edministratir canadien 
outre-mer 
Le ministère de i'Industrie et du 
Commerce 
La Commission de i'emploi et de 
11 immigration du Canada 
Les ministères provinciaux de 
l'Industrie et au Commerce 
Les ministères provinciaux de 
1'Agriculture 

Autorisation - Manuel administratir du 
Enoncés de politique: FPEL - SRM 24-1, 11 juin 1973 

Délégation des pouvoirs nnanciers 
- 1977 
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Finances : 

FADEI (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense ÜKUUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit iietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

721,7 

573,6 

1 294,3 

0 

Dépenses 
totales 1 294,3 

0 

0 

0 

Prêts 533,5 

Ü 

0 

721,7 

573,6 

1 294,3 

0 

1 294,3 

533,5 

0 

0 

Ü 

0 

0 

0 

0 

ü 

ü 

Ü 

0 

U 

721,7 

573,b 

0 1 294,3 

0 1 294,3 

533,5 

FADEI (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type ^ 
de dépense GKOUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

1 093,5 

793,2 

1 886,7 

0 

Dépenses 
totales 1 88b,7 

0 

0 

0 

Prêts 666,8 

0 

0 

1 093,5 

793,2 

1 886,7 

0 

1 88b,7 

666,8 

0 

0 

0 

O 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 1 093,5 

0 793,2 

0 1 386,7 

0 l 886,7 

0 666,8 
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Programme : Expansion economique 

Services consultatifs au SACO Sous-progr amine : 

Province : Québec 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Les services du SACO comportent toute 
une série d'éléments se rattacnant à 
l'expansion économique, dont: des 
services consuitatits pour les 
personnes cnergées du développement 
des bandes et pour les entreprises, 
nouvelles ou déjà établies; des études 
de faisaoilité; des services de 
planirication; des évaluations de 
projet; des fonds; des services de 
consultation aux déoiteurs; de l'aide 
aux gestionnaires et d'autres services 
ayant trait à certains aspects des 
affaires ainsi qu'aux besoins 
découlant de la participation de plus 
en plus grande des Indiens à 
l'administration locale et aux 
questions relatives à l'éducation. 

Les mandes indiennes, les corporations 
indiennes, les groupes d'indiens ou 
les Indiens pris individuellement 
peuvent se prévaloir des services du 
SACO. 

Les services sont dispensés par des 
travailleurs oénévoles du SACO, dont 
les noms peuvent être fournis par les 
coordonnateurs régionaux, qui 
possèdent une liste aes travailleurs 
bénévoles classés selon leurs 
qualirications. On peut également 
consulter la liste plus détaillée 
conservée à l’administration centrale 
du SACO à Montréal. Les travailleurs 
bénévoles sont en majorité des hommes 
d'atfaires canadiens à la retraite qui 
possèdent une vaste expérience dans le 
domaine des aflaires. 

Le caractère 

existe entre 
confirmé par 
principal. 

ofriciel du lien qui 
le MAINC et le SACO est 
la signature du contrat 
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Participation 
des Indiens: 

Ce sont les agents des régions ou des 
districts, en collaboration avec les 
Indiens concernés, qui effectuent la 
sélection des travailleurs bénévoles 
du SACO. 

Responsabilité: Elle revient au SACO. Le 
coordonnateur régional de cet 
organisme s'occupe directement des 
travailleurs bénévoles qui oeuvrent 
dans sa région. Les agents des 
régions ou des districts surveillent 
les activités de ces travailleurs de 
même ^ue leurs relations avec les 
Indiens. 

L1 administration centrale est en 
contact avec l'administration centrale 
du SACO et participe aux réunions 
annuelles régionales des travailleurs 
bénévoles du SACO. 

Variations par 
aux politiques 

rapport 
é tablles: 

Néant 

Autorisation : C.T. décision n° 751587 

Le contrat principal est venu à 
écliéance le 31 mars 1978. Les 
recommandations rormulées à la suite 
de l'évaluation des services 
consultatifs peuvent influencer les 
rapports futurs du MAINC et du SACO. 

Disponibilité 
des documents: 

a. Soumission approuvée par le C.T. 
(décision n° 751587); 

b. Accord annuel signé le 14 octobre 
1977 pour l'année 1977-1978. 
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Historique : Le SACO est un organisme sans Dut 
lucratif recrutant des personnes qui 
se sont retirées des affaires et qui 
acceptent d'oifnr ûénévoleiaent des 
services consultati is aux pays en voie 
de développement, dans le cadre du 
programme canadien d'aide à l'étranger. 

En 1969, le i4AINC a demandé au 6ACU 

d'étendre ses services aux Indiens, en 
oj-irant une aide et des conseils 
techniques aux entreprises, ainsi 
qu'aux programmes communautaires et 
éducatifs des Indiens. 

Le 4 mars 1971, le Conseil du Trésor a 

approuvé un contrat principal d'une 
durée de cinq ans avec le SACÜ, pour 
des dépenses totales de l'ordre de 
1 U27 000$ (décision n° 702206). 

Ce contrat a été renouvelé tous les 
ans; une somme de 1 200 000$ a été 
autorisée pour l'année 1979-1980 (C.T. 
décision n° 763038, en date du 29 mars 
1979), ce qui a porté le total du 
contrat principal a 5 millions de 
dollars, répartis sur 9 ans. 

En 1979-1980, quelque 255 travailleurs 
bénévoles du SACO offraient des 
services régionaux aux bandes et aux 
organismes indiens. 

Le coût moyen par jour de consultation 

est de 75 dollars, ce 4U1 se compare 
très avantageusement aux services 
d'experts-conseils ODtenus partout 
ailleurs. 

E8 



Flnances : 

SACO (en milliers de dollars) 1977-1978 

T/Fe ^ 
de dépense 1ROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit l'ietis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

84.2 

34.2 

0 

0 

0 

0 

84,2 

84,2 

Ü 

0 

0 

U 

0 

U 

84,2 84, 2 

ü U 

0 84,2 

Ü 84,2 

0 0 

0 84,2 

SACO (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C.* 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

81,4 

81,4 

0 

0 

0 

81,4 

0 

81,4 

81,4 

0 

81,4 

ü 

0 

0 

U 

0 

U 

0 

0 

0 

0 

0 

81,4 

81,4 

81,4 

*Sous cette rubrique, le bureau réyional a ajouté un montant de 111,8$ 
pour ce sous-proyramme. L'ajustement n'a pas été tait ici. 
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Programme : Expansion économique 

Sous-programme ; Aide de 1'Université Western Ontario 
aux entreprises indiennes 

Province : Québec 

Oojectifs : Globalement, le sous-programme vise à 
aider les entreprises indiennes en 
réglant les problèmes susceptiûles 
d'avoir un erret immédiat et à long 
terme sur leur productivité, leurs 
prolits et leurs capacités 
administratives. 

Services oiierts: En vue de réaliser l'objectir, des 
étudiants en administration au niveau 
de la maîtrise, se chargent, au cours 
de l'été, de conseiller les Danües et 
les entreprises indiennes. Selon les 
besoins, leurs conseils portent sur la 
mise en marché, l'exploitation, la 
gestion, les finances, la 
planirication et les systèmes de 
comptabilisation, ainsi gue sur les 
études de faisaoilité et d'évaluation 
d'entreprises. 

Ces services ont été offerts à partir 
de 1975. 

Admissibilité : Tout individu, toute bande ou tout 
groupe indien exploitant une 
entreprise ou toute entreprise 
indienne en activité peuvent ootenir 
les services d'un étudiant en 
administration, au niveau de la 
maîtrise, en en taisant la demande au 
bureau de district auquel l'étudiant 
est aftecté. 

Ce travail, sans compter la 
participation avec d'autres gu'il 
entraîne et l'expérience acguise dès 
lors, fait prendre conscience aux 
étudiants des aittérences culturelles 
et de leurs efrets. 
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La taculté de l'Ecole d'administration 
(U.W.O.)# le personnel et les outils 
de travail du MAI NC, de 1'U.W.O. et 
d'autres ministères constituent en 
tait les ressources disponioles. 

Mode de prestation: Les étudiants travaillant par 
l'entremise des oureaux de district 
offrent leurs services pour les 
projets des entreprises indiennes 
suivant les directives générales des 
cadres de district. 

Deux professeurs de l’U.W.O. agissent 
à titre de conseillers, de 
superviseurs et de coordonnateurs des 
services d'aide assurés par les 
étudiants. 

Les oureaux de district supervisent le 
travail des étudiants gui leur ont été 
assignés. 

A la rin de la saison, 1'U.W.O. remet 
à l'administration centrale du 
Ministère un résumé des activités de 
l'été, et lui rait part des 
ooservations et aes recommandations 
faites par les conseillers. 

Le enoix des étudiants est tait par 
l'U.W.O., les autres universités 
participantes et les représentants du 
Ministère. Jusqu'ici, les 
représentants indiens n'ont pas 
participé à cette sélection. 

Cependant, ces derniers, à titre 
d'anciens clients du programme, 
participent au programme d'orientation 
destiné aux nouveaux étudiants 
cnoisis. Ce programme vise à les aider 
à comprendre une autre culture et dès 
lors a les mettre cans l'état d'esprit 
voulu pour arriver à cette fin. 

Participation 
des Indiens: 

Responsabilité 
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Variations par rapport Néant 
aux politiques établies: 

Autorisation: C.T. décision n° 751483/1977. 

Participation Néant 
d1 autres 
orçjanismes : 

Disponibilité 
des documents: 

Décision du C.T. susmentionnée 
Proposition de l’U.W.O. 
Contrats avec deux proresseurs de 
1'u.w.o. 
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Programme : 

Sous-programme : 

Expansion economique 

Comités de développement économique 
des bandes 

Province : Quéoec 

Services otterts: Ce programme assurera aux conseils de 
bande l'aide financière voulue pour 
administrer les comités de 
développement économique des bandes. 
A ce programme sera joint un programme 
de soutien qui répondra aux besoins 
essentiels en planification 
économique, et tournira des conseils 
tecnniques et la formation aux membres 
des bandes. 

Admissibi1ité : Les conseils de uande. Ces conseils 
obtiendront l'autorisation de 
financement d'un C.P.E.U en vertu 
d’une résolution à cet ertet. 

Mode de prestation: Un personnel régional est assigné à 
~ cette rin. 

Le conseil de uande gui établit les 
grands objectifs, délègue les pouvoirs 
au comité et détermine ses 
attributions, est cnargé de ce 
programme. 

Le directeur général régional doit 
s'enquérir sur le bien-fondé de la 
demande de ronds et voir à ce que ces 
fonds soient fournis. Il doit aussi 
s'occuper de l'embaucne et de la 
formation du personnel nécessaire, et 
ce, afin d'assurer le oon 
fonctionnement du comité. 

L'évaluation des Indiens étant faite 
annuellement, ceux-ci se trouvent 
encouragés ^ar le tait même à 
améliorer le contenu du programme. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques établies: 

Participation 
des Indiens: 

Responsabilité: 
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Autorisation: 

Participation 
d'autres 
organismes : 

Autres commentaires: 

Disponibiiité 
des documents: 

C.T. décision n° 706705, en date du 
1er septembre 1971. 

Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada - (rormation, 
recnercne et développement), 6ACO, 
organismes provinciaux. 

Une disposition est prise en vue d'une 
évaluation annuelle de 1'elficacité du 
programme. 

Dossiers au Conseil du Trésor, 
Evaluations régionales annuelles. 
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Finances 

C.P.E.B. (en milliers de dollars) 1977-1978 

T/pe, 
de dépense GKuUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C.* 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

119,0 

119,0 

0 

0 

0 

0 

119,0 

119,0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

119,0 0 119,0 0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

119,0 

119,0 

119,0 

*Sous cette rubrique, le bureau réqional a ajouté un montant de 56,0$. 
L'ajustement n'a pas été tait ici. 

C.P.E.B. (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type ^ 
de dépense GKOUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales* 167,0 0 167,0 0 167,0 

*Sous cette rubrique, le bureau réqional a ajouté un montant de 88,4$. 
L'ajustement n'a pas été tait ici. 
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Programme : Expansion economique 

Sous-Programme : Art et artisanat 

Province ; Québec 

Services offerts: Les services consultatifs dispensés 

aux sociétés provinciales comportent: 
des conseils sur des projets se 
fondant sur l'une ou l'autre des 
nombreuses possioilités de production 
de l'industrie d'art et d'artisanat 
indiens; une aide pour la négociation 
avec les autres organismes fédéraux et 
provinciaux et les institutions 
privées d'un linancement des projets 
spéciaux et de services d'experts- 
conseils pour les sociétés 
provinciales; une aide à la 
planification à long terme en vue 
d'assurer l'essor de l'industrie 
artisanale; une orientation en matière 
de programmes de gestion et de 
formation. 

Admissioilité: Sociétés indiennes - Dandes, groupes 
et individus indiens. 

Mode de prestation: La prestation des services fait partie 
des tâches normales du conseiller 
régional en art et artisanat. 

Responsabilité: Le MAINC 

Participation Les sociétés, associations et 
des Indiens: particuliers indiens éladorent les 

projets et assurent la production 
ar tisanale. 

Variations par rapport Néant 
aux politiques étaolies: 

Autorisation: Loi portant axiectation de crédits 

Participation Néant 

d'autres 
organismes : 
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Finances 

Art et artisanat (en milliers üe dollars) 1977-1978 

T/jje^ 

de dépense GROUPE AUTOCHTONE 
Indiens inscrits 

Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit îletis et 
Indiens non 
inscrits 

autres Total 

F. et ii. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

78, 1 

0 

78, 1 

0 

73, 1 

0 

0 

0 

78, 1 

0 

78, 1 

U 

0 

0 

U 

0 

0 

Ü 

0 

Û 

0 

78, 1 

0 

78,1 

0 78, 1 78, 1 

Art et artisanat (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit ne 11s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

16 3,2 

70,0 

233,2 

0 

0 

0 

1b 3,2 

70,0 

233,2 

0 

0 

0 

0 

ü 

0 

233,2 233,2 

0 163,2 

0 70,0 

0 233,2 

0 233,2 
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F. Emploi 

Page 

1. Programme d'emploi d'été pour les jeunes  F2 

2. Opération travail (bandes indiennes)  F5 

3. Recrutement et perfectionnement des Indiens et des 
Inuit (R.P.I.I.)  F8 

4. Services d'emploi  F12 

5. Extension  F16 

6. Aide à la création locale d'emplois  F19 

7. Formation industrielle de la main-d'oeuvre du Canada. F22 

8. Formation de la main-d ’oeuvre du Canada  F25 

9. Programme fédéral à forte concentration de 
main-d ' oeuvre  F28. 

10. Formation et expérience proressionnelles  F33 

11. Programme Canada au travail  F36 

12. Jeunesse Canada au travail  F40 

13. Compagnie des jeunes travailleurs - annuel  F44 

14. Compagnie des jeunes travailleurs - emploi 
d'étudiants pendant l'été  F46 

15. Programme d'emploi des Autochtones  F47 

16. Bureau du recrutement d'autochtones  F49 

17. Programme des chances égales d'emploi  F50 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services ofrerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsaoilité: 

Participation 
des Autochtones; 

Emploi 

Programme d'emploi d'été pour les 
jeunes 

Québec 

Groupe visé: étudiants cte 15 à 24 ans. 
Les ronds proviennent de la Commission 
de l'emploi et de l'immigration au 
Canada. Les emplois pour les 
étudiants sont créés directement soit 
par le gouvernement fédéral, par les 
organismes à out non lucratir ou soit 
par ies administrations locales. 

Les étudiants âgés ue 15 à 24 ans gui 
ont 1'intention de poursuivre leurs 
études en septembre 1880. 

Gouvernement fédéral : par 
l'intermédiaire ae ministères ou 
d'organismes parrains; les organismes 
à but non lucratif et les 
administrations locales: par le biais 
de la Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada. L'embaucnage 
des étudiants se fait en passant par 
les centres d'emploi du Canada. 

Les ministères et organismes parrains 
pour le gouvernement rédéral et la 
Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada pour les 
associations privés et les 
administrations locales. 

Les oandes a'adressent directement à 
la Commission de l'emploi et ae 
l'immigration au Canaaa, lorsque ies 
sources proviennent des organismes 
sans but lucratif et des 
aaministrations locales. nors^ue 
c'est le gouvernement fédéral qui 
parraine un projet, les oandes 
s'adressent directement au ministère 
ou à l'organisme intéressés, 
principalement le M.A.I.N.C. Dans 
tous les autres cas, les oandes font 
leurs demandes auprès de la C.E.I.C. 
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Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de déüut: 

Date d'expiration: 

Présentation adressée au Conse 
Trésor par la Commission de 1' 
et de l'immigration; pouvoir 
décentralisé uans les üureaux 
régionaux de la Commission de 
et de l'immigration du Canada 

Les bandes sont admissibles à 
les projets rédéraux par 
l'intermédiaire de tous les mi 
qui ont demandé à participer, 
particulier celui de la Santé 
nationale et du Bien-être soci 
Solliciteur général et le Secr 
d'Etat. 

Aucune 

1er mai 19S0 

31 août 19dü 

i 1 du 
emploi 

1'emploi 

tous 

ni stères 
en 

al, le 
étarîat 

F3 



Finances : Le programme d'emploi d'été pour les jeunes 
remplace le programme d'emploi pour les 
jeunes. A titre d ' inrorraation, on trouvera 
ci-dessous les dépenses faites dans le cadre de 
ce dernier programme. 

Emploi pour les jeunes (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

-5,0’ 

436,3 

431,8 

ü 

0 

U 

-5,0 

436.8 

431.8 

ü 

22,4 

22,4 

0 

0 

0 

431,3 431,8 22,4 

*Redressement des comptes tait par le Ministère 

Emploi pour les jeunes (en milliers de dollars) 

0 -5,0 

0 459,2 

0 454,2 

0 454,2 

1978-1979 

Type 
de dépense 1ROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

47,2 

407,2 

454,4 

0 

454, 4 

0 

0 

0 

47,2 

407,2 

454,4 

0 

454,4 

0 0 

11, b 0 

11,5 0 

11,5 

0 47,2 

0 418,7 

0 465,9 

0 465,9 
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Programme : Emploi 

Opération travail (bandes indiennes) 

Québec 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: La création du programme remonte à 

avril 1977. Opération travail appuie 
les uandes dans l'élaboration des 
plans d'action d'emploi faisant appel 
à toutes les ressources disponibles 
pour la création de possiuilités 
d'emploi. Les uandes peuvent compter 
sur un fonds de développement qui, 
d'une part, leur permet d'amorcer la 
réalisation des plans prévus, et, 
d'autre part, pourra rear servir si 
jamais elles connaissaient des 
dimcultés nnancières une rois le 
projet lancé. Le Ministère négocie 
également des accords de création 
d'emplois avec d'autres ministères et 
organismes zédéraux (C.E.I.C.). 

Le programme de possibilités d'emploi 
s'attacne également à la création 
d'emploi en utilisant les ressources 
financières existantes, en 
l'occurrence le Fonds de l'aide 
sociale. 

Admissibilité: Indiens inscrits dans les réserves ou 
~ les collectivités désignées 

Mode de prestation: L'administration locale des programmes 
est confiée aux coordonnateurs 
régionaux. Quant aux projets rinancés 
par ce programme, leur administration 
relève des bandes. 

Responsaui1 i cé : M.A.I.d.C. 

Participation Le comité national des cnefs de uande 
des Indiens: (Opération travail) rormule la 

politique de ce programme avec les 
coordonnateurs régionaux et nationaux 
de l'emploi. Egalement, les uandes 
participantes sont cnargées de 
1'élauoration et de l'application de 
la politique particulière à leur 
propre réserve. 
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Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

748348 Autorisation: 

Participation 
d1 autres 
or jam saes : 

Disponibilité 
des documents: 

C.T. décision n° 

En octobre 1976, le ministre de la 
C.E.I.C. annonçait un ^lan d'action 
national quinquennal d'emploi qui 
comportait a'importants programmes de 
création d'emplois comme Canada au 
travail. Au même moment, le caoinet 
demandait la rormation d'un comité 
interministériel de la création 
d'emploi (C.E.I.C.) relevant du 
sous-ministre pour évaluer le plan 
d'action d'année en année et rormuler 
des observations et des 
recommandations applicables à l'année 
suivante. 

Bien que la C.E.I.C. - le ministère 
coordonnateur - cnerche à contrôler 
tous les aspects de ce mécanisme et à 
s'occuper avant tout de ses 
programmes, opération travail (bandes 
indiennes) ri~jurait dans les 
recommandations de 1978-1979. Cela 
représente un excellent moyen 
d‘înlluencer la raçon dont les autres 
ministères dispensent leurs services 
aux Indiens et ue négocier l'oDtention 
d'une partie des ressources 
financières ençaçées par le cabinet à 
des fins de création d'emplois. 

Exemplaires de la décision du Conseil 
du Trésor pouvant être consultés à 
l’administration centrale 
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Finances : Opération travail - 1977-1978 Aucune dépense 

Opération travail (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense 1KÜUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit ivie11s et 

Indiens non 
inscr1ts 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C• 

Total 
partiel 

Immobi1i- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

198,3 

198,3 

198,3 

0 

0 

0 

0 

Ü 

G 

198,3 

198, 3 

0 

0 

U 

U 

0 

U 

0 0 

0 198,3 

0 198,3 

i98, 3 0 198,3 
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Programme : Emploi 

Sous-programme : 

Province ; 

Services otterts: 

Admissibi1ité : 

Mode de prestation: 

Recrutement et periectionnement des 
Indiens et des Inuit (R.P.I.I.) 

Québec 

Les 5ü années-personne du programme et 
les sommes arrectées aux salaires sont 
utilisées pour créer des postes de 
formation à l'intention des Indiens 
inscrits et ues Inuit travaillant dans 
la fonction puDÜque, notamment au 
ministère mes Arfaires indiennes et du 
Mord canadien et dans les associations 
autochtones. Les candidats cnoisis 
suivent une formation d'un an ou plus 
dans des postes subalternes et 
intermédiaires de gestion, dans les 
catégories tecnnigue, scientifique et 
professionnelle, du service 
administratii, et des services 
extérieurs. A la tin de la période de 
formation, les participants occupent 
les postes pour lesquels ils ont été 
formés. 

Tout chef de service peut demander 
l'utilisation d'une année-personne du 
R.P.I.I. A cette tin, il doit 
présenter une demande comprenant une 
description de poste, un plan ae 
formation et la promesse d'oftrir un 
poste au stagiaire à la fin de la 
période d'essai. Les participants 
doivent être Indiens inscrits ou Inuit 
et répondre aux exigences de Dase du 
poste de formation. 

Lorsqu'une demande est approuvée, un 
poste indéterminé de formation est 
accordé au cnef de service qui en a 
exprimé le désir. Ce poste est doté 
par voie de concours public et le 
stagiaire, qui est nommé à un poste 
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indéterminé, est soumis aux mêmes 
conditions et jouit des mêmes 
avantages qu'un employé régulier. La 
dotation des postes du R.P.I.I. est 
effectuée par les divisions du 
personnel compétentes en consultation 
avec les agents de l'emploi des 
Autochtones. Les salaires sont tirés 
du budget du R.P.I.I. étaoli à 
l'administration centrale. 

Responsabilité : Le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, Direction générale 
de l'emploi des Autocntones 
(D.G.E.A.), administration centrale: 

contrôle l'utilisation des 50 
années-personne et des salaires et 
en fait rapport; 

approuve les demandes et 
entreprend les démarcnes de 
classification nécessaires pour 
les postes du R.P.I.I.; 

dans la région de l'administration 
centrale, détermine les 
candidatures, participe à des 
comités de sélection et surveille 
les progrès des stagiaires. 

Coordonnateurs régionaux de l'emploi 
des Autochtones: 

- coordonnent la présentation des 
demandes ; 

déterminent les candidatures, 
participent à des comités de 
sélection ; 

font rapport à la D.G.E.A. de 
toutes les questions relatives au 
R.P.I.I. 
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La Fraternité des Indiens 
du Canada rournit soutien et aide, 
quant aux principaux changements 
apportés au fonctionnement du 
programme. 

Dans certains cas, les 
associations autocntones 
participent à i1éiaooration des 
recommandations laites au R.P.I.I. 
par les chels de service du 
Ministère. 

Les associations autochtones 
peuvent taire la demande de 
stagiaires par l'intermédiaire du 
programme. 

Les participants doivent être des 
Indiens inscrits ou des Inuit. 

Le programme est géré par les 
Indiens, à l'administration 
centrale. 

Autorisation: Sous-ministre adjoint, Programme des 
affaires indiennes et inuit, ministère 
des Affaires indiennes et du Nord 
canadien 

Les autres ministères et organismes 
gouvernementaux, ainsi que les 
associations autochtones, peuvent 
faire des demandes au R.P.I.I. Le 
Bureau au recrutement d'autochtones 
(B.R.A.) propose des candidats à des 
postes de formation. 

Aucune 

Janvier 1969 

Projet en cours 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de début: 

Date d'expiration: 

Participation des 
Indiens ; 
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Finances : 

R.P .1.1 (en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M• 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

R.P.I .1 

70,2 

0 

70,2 

0 

0 

0 

70,2 

0 

70,2 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

70, 2 0 70,2 0 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

6,5 

0 

6,5 

0 

0 

0 

6,5 

0 

6,5 

0 0 

0 0 

0 0 

6,5 0 6,5 

1977-1978 

Autres Total 

0 

0 

0 

70,2 

0 

70,2 

0 70,2 

1978-1979 

Autres Total 

0 

0 

0 

6,5 

0 

6,5 

0 

6,5 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Emploi 

Services d'emploi 

Québec 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Les services suivants s'ajoutent à 

ceux qu'assurent la G.E.I.C. 
(Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada) et 
comprennent : 

1. la rormation en cours d'emploi; 

2* le placement; 

3. la réinstallation. 

Les Indiens inscrits qui vivent tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des 
réserves ou qui se déplacent, et les 
Inuit. 

Mode de prestation: Les bureaux régionaux ou de district 
du M.A.I.N.C. assurent généralement la 
prestation des services susmentionnés, 
bien que quelques bandes s'en soient 
chargées elies-mêmes. 

Le prestation des services incombe au 
M.A.I.N.C. 

Jusqu'à maintenant, les Indiens n'ont 
que très peu participé à 
l'administration des programmes ou à 
1'éluooration des orientations. 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation : C.T. décision n° 683751, directives de 
fonctionnement de l'administration 
centrale 
C.T. décision n° 710314 

Re sponsabi1ité : 

Participation 
des Indiens : 
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Participation La Commission de 1‘ emploi et de 
d'autres organismes: l'immigration du Canada s'occupe 

surtout de tous les programmes 
tédéraux et se cnarye de la plus 
grande partie du tinancement. 
Touterois, certains chefs indiens ont 
adressé plusieurs plaintes au Ministre 
relativement à 1'etricacité des 
programmes de la C.E.I.C. et du rôle 
que jouait le M.A.I.N.C. sur le plan 
des services d'emploi. La C.E.I.C. 
soumettra aux discussions du comité 
formé par des membres de la FIC et du 
cabinet des lignes directrices 
relatives à l’emploi de Autochtones. 
Cependant, il est peu proDaDle que la 
FIC accepte ces orientations, étant 
donné qu'elles ne font que prolonger 
les programmes actuels. 

Autres commentaires; Dans son mémoire du 29 mars 1977 sur 
le programme d'emploi, le 
Sous-ministre adjoint a demandé que 
l'on mette fin à la pratique de 
transférer les ronds des services 
d'emploi pour comDler d'autres 
déficits et que les sommes arrectées à 
l'emploi soient utilisées à cette 
fin. Des tonds sont maintenant 
alloués au programme d'emploi, mais 
ceux des services d'emploi font 
toujours partie des tonds 
discrétionnaires. A la lumière des 
recommandations provenant d'une 
évaluation erfectuée en 1979, 
l'administration centrale prépare un 
plan d'action en vue a'étendre les 
pouvoirs en matière de formation en 
cours d'emploi. 
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Evaluations faites; 
à ce jour: 

Date de début; 

Date d'expiration: 

Une évaluation a été faite en 
1979. Un plan d'action a été élaboré 
en vue d'étudier l'expansion de la 
question de la formation en cours 
d'emploi des programmes. Le plan 
d'action sera dirfusé dans les régions 
dès qu'il sera traduit, pour gu'eiles 
y apportent leur contribution. 

17 octobre 1968 

31 mars 1980; la Décision n° 683751 du 
Conseil du Trésor a accordé une 
prolongation jusqu'au 31 mars 1985. 
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Finances : 

Services d'emploi (en milliers üe dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit iletis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

Dépenses 
totales 

153,9 

0 

153,9 

0 

0 

0 

153,9 

0 

153,9 

153,9 0 153,9 

0 

51,3 

51,3 

0 

51,3 

0 

0 

0 

Ü 

0 

0 

153,9 

51,3 

205,2 

0 0 205,2 

*Le bureau régional indique les dépenses suivantes (en milliers de 
dollars): F. et M.: 206,0 et S. et G.: 44,4. Les ditrérences n'ont pas 
été apurées. 

Services d'emploi (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type, 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Net is et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

124, 7 

0 

124,7 

0 

0 

0 

124, 7 

0 

124,7 

0 

44,5 

44, 5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

124, 7 

44,5 

169,2 

124, 7 124,7 44, 5 169, 2 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Emploi 

Extension 

Québec 

Financement d'agences et de groupes 
locaux pour des projets destinés à 
ofrrir des services personnalisés 
concernant l'emploi et donner l'accès 
aux programmes de la C.E.I.C. pour les 
groupes ou les individus qui ne 
peuvent pas pleinement oénéricier des 
services offerts par le centre local 
d'emploi et d'immigration. 

Les Autocntones sont un des groupes 
cible de ce programme. 

Mode de prestation: Les groupes d'Autocntones soumettent 
des propositions de projets au bureau 
local de la C.E.I.C. qui fait des 
recommandations au oureau régional et 
à un conseil de révision régional; le 
bureau régional expédie alors une 
lettre de recommandation à 
l'administration centrale de la 
C.E.I.C.. L'approbation finale dépend 
du ministre. La durée maximum d'un 
projet est d'une année, mais un projet 
peut être renouvelé pendant trois ans. 

Responsabilité : C.E.I.C. 

Participation des 
Autochtones : 

Mise en route du projet; discussion 
avec la C.E.I.C. 

Autorisation: C.T. décision n° 
C.T. décision n° 

750484, juin 1977 
757220, mai 1978 

Participation d'autres 
organismes :  

Financement de proj 
Solliciteur général 

ets avec le 
et le M.A.I.N.C. 

Evaluations faites Aucune 
à ce jour: 
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Date de début: 1972 

Historique: Depuis sa mise en route en 1972, le 
programme n'a pas SUDI de cnanjement 
ni de développement majeur. On se 
livre en ce moment à un examen du 
projet pour voir si on peut 
l'améliorer et taire des 
recommandations dans ce sens. 

Date d'expiration: Aucune 
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Finances 

Extension (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit me11s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 0 

232,2 31,8 78,0 

232,2 31,8 78,0 

0 

232,2 31,8 78,0 

0 0 

0 341,9 

0 341,9 

341,9 

Extension (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

220,5 

220, 5 

0 

220, 5 

0 0 

9,1 100,7 

9,1 100,7 

9,1 100,7 

0 0 

32,3 362,5 

32,3 362,5 

32,3 362,5 

Nota: Pour 1977-1978 on entend par "Métis et Indiens non inscrits", 
les Métis, les Indiens non inscrits et ceux donc la situation 
esc mal connue. 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services ofrerts: 

Admissibilité: 

Emploi 

Aide à la création locale d'emplois 

Québec 

Des tonds permettent aux individus, 
aux groupes ou aux organisations gui 
cnerchent à augmenter 1'autosurfisance 
des travailleurs ne pouvant pas 
participer à des concours pour des 
emplois réguliers ou en cnômage 
cnronique à cause de désavantages 
personnels ou de déricience 
structurelle du marché du travail. 
Cet ODjectir sera atteint soit: 

(a) en fournissant aux cnômeurs 
chroniques des compétences 
professionnelles et l'aptitude à 
s'intégrer nécessaire pour qu'ils 
trouvent, obtiennent et conservent 
un emploi au sein de la 
main-d'oeuvre régulière (Projet de 
préparation) ou; 

(b) en créant des emplois à long terme 
qu'ils comoleront (Projet de 
maintien) ou; 

(c) en contribuant à la création 
d'autres emplois dans les 
localités autochtones qui 
permettront d'améliorer de façon 
substantielle la situation sur le 
marcné du travail des individus en 
cnômage chronique. 

Les personnes en cnômage Chronique à 
cause de désavantages personnels ou de 
déricience structurelle du marché du 
travail. Ce groupe comprend des 
Autochtones, des femmes et des jeunes 
qui sont désavantagés, des nandicapés, 
des anciens prisonniers, des 
bénéficiaires cnroniques du bien-être 
social, des individus qui éprouvent 
des difficultés avec la drogue ou 
1'alcool. 
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Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Autochtones: 

Autorisation: 

Evaluations laites 
à ce jour: 

Date de début: 

Date d'expiration: 

Ces projets sont mis au point par des 
agents de projet au niveau régional en 
liaison avec ceux qui tinancent le 
projet. Tous les projets approuvés 
sont l'objet d'un contrat entre la 
C.E.I.C. et 1'organisme qui nnance. 

C.E.I.C. 

Travail avec le personnel du PACLE 
sur place pour mettre au point des 
soumissions pour des projets. 

C.T. décision n° 
C.T. décision n° 
C.T. décision n° 
1976 

729266, septemore 1974 
735112, 24 avril 1975 
745991, 18 novemore 

C.T. décision n° 
1973 
C.T. décision n° 

759695, 2 novemore 

764133, 11 avril 1979 

Evaluations de programme: octobre 1977 
Evaluations de projet: nomureuses 

1er janvier 1973 

Aucune 
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Finances 

PACLE (en miii1ers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Métis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

PACLE (en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

1977-1978 

Autres Total 

0 0 

320,2 320,2 

320,2 320,2 

320,2 320,2 

1978-1979 

Autres Total 

0 0 

200,0 200,0 

200,0 200,0 

200,0 200,0 
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Programme ; 

Sous-Programme : 

Province : 

Services otterts: 

Admissioiiité : 

Mode de prestation: 

Emploi 

Formation industrielle de la 
main-d1 oeuvre du Canada 

Québec 

Financement orrert aux employeurs pour 

couvrir les coûts dus à des projets 
particuliers de formation d'employés. 

Employeurs: Tout employeur canadien 
ou association d'employeurs dont les 
activités ne sont pas essentiellement 

ronds publics peut 
d'assistance à la 
cadre de ce 
formation est conçue 

des 

financées 
faire une 
formation dans 
programme 

par des 
demande 

le 
Si la 

pour des yens ayant des oesoins ou 
problèmes particuliers, et que 
l'employeur soit admissible à ce 
programme, à l'exception des 
ministères et organismes fédéraux, les 
stagiaires doivent: 

être employés par l'entreprise 
contractante au moment de la 
formation ; 

être à même de profiter de la 
tormation et des gains et des 
aptitudes qu'elle rournit; 

doit avoir au moins un an de plus 
que l'âge légal de fin de 
scolarité dans la province où la 
formation est donnée; 

ne doit pas être membre de la 
famille immédiate de l'employeur. 

Les employeurs tont leur demande 
d'aide aux centres d'emploi du 
Canada. Les contrats avec les 
employés sont approuvés au niveau 
provincial. La formation peut être 
faite en cours d'emploi ou au moyen de 
cours. 
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Responsabilité: C • E • X . C • 

Participation des 

Autociitones : 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes; 

Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de déout: 

Hi storique: 

Date d'expiration: 

La participation des Autochtones au 

programme n'est pas systématique; 
touterois dans les régions où il y a 
une torte concentration d'Autochcones, 
les groupes autochtones peuvent 
contribuer à identifier les stagiaires 
et les employeurs éventuels tout comme 
ils peuvent participer au contrôle du 
programme de formation. 

Loi sur la tormation proressionnelle 
des adultes, 1967 
Amendement de 197U entré en vigueur le 

15-7-71, amendements de 1972 en 
vigueur, amendements du 22-12-76 
entrés en vigueur le 1-7-77, 
amendements du 5-8-77 entrés en 
vigueur le 15-8-77, amendements du 
11-10-78 entrés en vigueur le 12-10-78 

Comité fédéral-provincial des 
uesoins en main-d'oeuvre dans chaque 
province; consultation à l'intérieur 
du gouvernement rédéral entre la 
C.E.I.C. et les autres ministères 
intéressés, comme le H.A.I.N.C. et le 
M . E. E . R . 

1973; 1976; examen des lignes de 
conduite, 1977 

1967 

L'aide rédérale à la formation taite 
par les employés a commencé en 1967 
avec le programme de rormation dans 
l'industrie, suivi en 1971 du 
programme de rormation en cours 
d'emploi. Celui-ci a été instauré 
pour combattre le chômage en hiver. 
On a déposé des demandes 
additionnelles pour diminuer le manque 
de main-d‘oeuvre au moyen de la 
formation et pour aider les clients 
qui éprouvaient de grands besoins de 
main-d'oeuvre. En 1974, le P.F.I.M.C. 
a regroupé les divers éléments en un 
seul et unique système de prestation. 

Aucune 
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Finances 

P . F. I . M. C. (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Me11s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M • 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobi1 i- 

sations 

Dépenses 
totales 

163,2 

0 

163,2 

0 

0 

0 

163,2 

0 

163,2 

0 

0 

Ü 

0 

0 

0 

0 163,2 

0 U 

0 163,2 

163,2 163,2 Û 163,2 

P . F . I . M . C . (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobi1i- 
sations 

Dépenses 
totales 

9,0 

0 

9,0 

0 

0 

0 

9,0 

0 

9,0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

9,0 0 9,0 0 

0 

0 

0 

9,0 

0 

9,0 

9,0 

Nota : Les données pour les dépenses ne sont disponibles 4ue pour les 
. Indiens inscrits vivant dans les réserves. 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Emploi 

Formation de la main-d1 oeuvre du Canada 

Québec 

Financement de cours orferts dans des 
maisons d'enseignement et visant à 
fournir aux employés les compétences 
nécessaires pour obtenir des emplois 
peraianents, plus satisfaisants et 
mieux payés. Comprend les cours 
préparatoires à la formation 
professionnelle, les programmes de 
formation à des métiers, les 
programmes de formation préparatoire a 
l'emploi, d'adaptation au travail, 
d'apprentissage et de formation 
linguistique. Les stagiaires à plein 
temps reçoivent une allocation de 
formation ou des prestations 
d'assurance-chômage et peuvent 
également avoir droit à des indemnités 
de transport quotidien ou à des 
allocations de séjour hors au foyer. 

Les membres de la population active 
choisis par les conseillers des 
centres d'emploi du Canada 

La C.E.I.C. accorde des marcnés aux 
provinces pour le financement de 
programmes de formation de la 
main-d'oeuvre offerts dans les écoles 
de métiers, les centres de formation 
professionnelle, les écoles techniques 
et les collèges communautaires, aux 
adultes dont la participation a été 
autorisée par un agent de la 
main-d'oeuvre. Dans certains cas, on 
peut également payer des programmes de 
formation offerts par des écoles 
privées. 

C.E.I.C. 
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Participation 
des Autochtones: 

Autorisation : 

Participation 
d'autres organismes: 

Consultation avec les bandes, les 
groupes et associations autochtones 
pour déterminer le type de rormation 
nécessaire . 

Loi sur la formation professionnelle 
des adultes, 1967 
Amendements 1970, entrés en vigueur le 
15-7-71, 
ainenuements 1972, entrés en vigueur, 
amendements 22-12-76, entrés en 
vigueur le 1-7-77, 
amendements 5-8-77, entrés en vigueur 
le 15-8-77, 
amendements 11-10-78, entrés en 
vigueur le 12-10-78 

Comité rédéral-provincial des 
besoins en mam-d ‘ oeuvre , de chaque 
province; consultation entre la 
C.E.I.C. et les ministères fédéraux 
intéressés, comme le M.A.I.N.C. et le 
M • E. E. R. 

Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de début: 

Hi storique: 

Date d'expiration: 

1973; 1976; examen des lignes de 
conduite, 1977 

1967 

On encourage la rormation 
proressîonnelle depuis de nombreuses 
décennies, mais c'est au moment de 
l'adoption de la loi, en 1967, que 
l'on a admis pour la première rois que 
la rormation de la main-d'oeuvre 
devait être l'un des éléments clés de 
toute politique nationale de la 
main-d'oeuvre. C'est ainsi qu'est né 
le programme de rormation de la 
main-d'oeuvre du Canada. 

Aucune 
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Finances : 

P.F.M.C. (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
înscrîts 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Im mobi 1 i - 

sations 

2 254,7 

0 

2 254,7 

0 

Dépenses 
totales 2 254,7 

0 

0 

0 

2 254,7 

0 

2 254,7 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2 254,7 0 

0 2 254,7 

0 0 

ü 2 254,7 

0 0 

0 2 254,7 

P.F.M.C. (en milliers de dollars) 1973-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobi1i- 
sations 

1 198,5 

0 

1 198,5 

0 

0 

0 

0 

1 198,5 

0 

1 198,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Dépenses 
totales 1 198,5 0 1 198,5 0 

0 

0 

1 198,5 

0 

0 1 198,5 

1 198,5 

Nota : Les données pour les dépenses ne sont disponibles ^ue pour les 
Indiens inscrits vivant dans les réserves. 
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Programme : Emploi 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Programme rédéral à rorte 
concentration de main-d1 oeuvre 
( P . F. F . C. M. ) 

Québec 

Le programme rédéral à torte 
concentration de main-d1 oeuvre est 
conçu comme un programme destiné à 
créer des emplois tout en otfrant le 
maximum d'avantages à la 
collectivité. Le salaire minimum est 
calculé sur une case de 4U fleures de 
travail par semaine. Le coût des 
matériaux ne doit pas dépasser 
50 p.100 de la demande totale et le 
programme est conçu pour être en 
vigueur pendant les périodes de 
chômage élevé et pour se traduire par 
une diminution des paiements en 
assistance sociale. Les programmes 
individuels sont conçus par les bandes 
ou les associations et l'embauchage 
est fait directement au niveau de la 
réserve. 

Essentiellement du ressort du 
ministère des Affaires indiennes; les 
Indiens inscrits habitant dans une 
réserve donnée ou dans une localité 
choisie sont admissibles. 

Les activités sont coordonnées par le 
personnel du Ministère, mais 
1'administration relève de cnaque 
oande ou association. L’embaucnage 
est tait directement par la uande ou 
l'association quand le paiement des 
fonds est autorisé. 

Financée par le Conseil du Trésor, 
administrée par divers ministères 
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Participation des 
Indiens : 

Il n'y a pour l'instant que peu ou pas 
de participation dans la formulation 
du proqramme de Dase. Chaque dande ou 
association a toutefois la 
responsabilité de développer le 
programme dans le cadre des lignes 
directrices établies, à leurs niveaux, 
pour le mettre en application et 
obtenir une portée maximum. 

Variations par rapport 
aux politiques établies: 

Autorisation: 

Chaque programme doit fonctionner et 
être planiné à l'intérieur des lignes 
directrices et il y a peu ou pas de 
marge dans leurs applications. 

Information non obtenue 

Participation 
d'autres organismes: 

Chaque ministère ou organisme 
appliquant ce programme est admissible 
à une subvention de fonctionnement 
s'il respecte les lignes directrices. 
Les organismes comme la Commission de 
l'emploi et de l'immigration du 
Canada, le Secrétariat d'ttat et 
d'autres y ont participé en demandant 
des suoventions et en embauchant des 
Autochtones. 

Autres commentaires: 

Disponibilité 
des documents: 

La mise en application de ce programme 
s'est heurtée à des difficultés à 
cause du manque de temps pour obtenir 
des demandes et des problèmes survenus 
pour acheminer les ronds au lieu de 
leur utilisation. Les programmes ont 
généralement été, jusqu'à maintenant, 
mis au point au niveau de la bande 
dans des situations de crise et on a 
fait peu de planification. 

Procès-verbaux du Conseil du Trésor 
disponibles à l'administration centrale 
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Finances 

M.A.I.N.C. (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense 1R0UPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . e t M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobi1i- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

304,5 

304, 5 

0 

0 

0 

0 

0 

304,5 

304,5 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

304, 5 304, 5 

0 0 

0 304,5 

0 304,5 

0 0 

0 304,5 

M . A. I. N . C . (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense IROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

190,1 

190, 1 

0 

0 

0 

190, 1 

0 

190,1 

190, 1 

0 

190, 1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 0 

0 190,1 

0 190,1 

0 190,1 
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C.E.I .C (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrîts 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 

28,4 28,4 

28,4 28,4 

28,4 28,4 

C.E.I.C. (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Me11s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 

77,8 77,8 

77,8 77,8 

77,8 77,8 
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Santé et Bien-être social: aucune dépenses à ce ciiapitre en 1977-1978 

Santé et Bien-etre 
social 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

U 

27,0 

27,0 

0 

0 

0 

0 

27,0 

27,0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

27,0 27,0 

0 

0 

0 

0 

27,0 

27,0 

0 27,0 
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Programme : 

Sous-Programme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Emploi 

Formation et expérience 
professionnelles 

Québec 

Ce programme oare, en collaboration 
avec le secteur privé, des emplois à 
ceux qui abandonnent leurs études 
entre 15 et 24 ans et qui n'ont pas pu 
trouver d'emploi étant donné leur 
manque d'expérience et d'aptitude au 
travail. La Commission subventionne 
les employeurs à un taux pouvant 
atteindre 50 p.100 du taux horaire 
payé, jusqu'à concurrence de 1,50$ par 
heure, et de 1 560$. Les employeurs 
ont aussi la possibilité d'affecter 
ces jeunes travailleurs â des emplois 
qui peuvent devenir permanents lorsque 
la période de subvention au salaire 
est terminée. Les employeurs 
concluent un accord avec le 
gouvernement fédéral pour donner 26 
semaines d'expérience réelle du 
travail dans un poste nouvellement 
créé. Les cnamores de commerce 
locales participent activement et dans 
quelques localités, elles s'occupent 
de la gestion de base du programme. 

Personnes âgées de 15 â 24 ans ayant 
récemment abandonné leurs études et se 
trouvant en chômage 

Il y a trois options de prestation: 
-- avec l'option I, la Commission fait 
appel à des tiers pour gérer le 
programme. Parmi ceux-ci on compte 
les chambres de commerce, ou les 
autres organisations locales. 
L'organisme cnoisi s'occupe de tous 
les aspects du programme au nom de la 
Commission sauf du cnoix des 
participants au programme et de 
l'orientation qui précède 
l'emoauchage. Il a droit à une 
subvention de 60$ par personne placée 
pour couvrir ses frais 
d'administration. 
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Responsabi1ité ; 

Autorisation: 

Date de début: 

Avec l'option II, l'organisme cnoisi 
aide la Commission à mettre en oeuvre 
le programme et reçoit la somme de 35$ 
par placement pour couvrir ses trais 
d'administration. 

Avec l'option III, le Centre d'emploi 
du Canada assume la totalité de la 
réalisation du programme. 

C.E.I.C. 

Le programme a évolué à partir du 
document Politique d'emploi - 
Propositions de stratégie et de 
programme, approuvé par le cabinet le 
6 août 1976. 

1977-1973 

Date d'expiration: 1930 
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Finances : 

Formation et expérience L'information sur les dépenses raites en 
protessionneiies 1977-1978 n'est pas disponible. 

Formation et (en milliers de dollars) 1978-1979 
expérience professionnelles 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE  

Indiens inscrits InuTt riétis et Autres Total 
Dans les Hors Indiens non 
réserves réserves Total inscrits 

F. et M. 0 0 

S . et C• 29,6 29,6 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

29,6 29,6 

0 0 

29,6 29,6 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Emploi 

Programme Canada au travail 

Québec 

Le programme Canada au travail est 
conçu pour utiliser l'expérience des 
organisations locales pour le 
développement et la gestion de projets 
qui créeront des possibilités d'emploi 
à court terme. L'objectif du 
programme est de taire exécuter des 
travaux nécessaires, pour le bien du 
public, par des ^ens qui possèdent des 
aptitudes dont le secteur privé n'a 
pas besoin de raçon temporaire. Le 
gouvernement fédéral, avec ce 
programme, contribue aux paiements aes 
salaires des employés et aux autres 
coûts du projet. 

Toute organisation, association ou 
corporation établie peut raire une 
demande pour encourager un projet. 

Les demandes de financement 
d'individus ou de groupes nouvellement 
formés seront étudiées si les 
circonstances locales sont telles 
qu'il n'y a pas eu suffisamment de 
demandes acceptables transmises par 
des organisations établies et s'il n'y 
a pas d'organisations établies 
appropriées qui soient prêtes à 
recommander le projet. 

Les employés sont embauchés par le 
Centre d'emploi du Canada (C.E.C.). 
Les personnes atfectées à un projet 
doivent appartenir à la population 
active, être au chômage et inscrites 
au C.E.C. comme cherchant activement 
du travail. La prérérence sera 
accordée aux personnes qui, de l'avis 
du C.E.C., sont dans une situation 
personnelle telle qu'ils ont davantage 
besoin d'ofrres d'emplois. Toutes les 
personnes arlectées à un projet 
doivent être des citoyens canadiens ou 
des résidants permanents étant 
autorisés par ra loi à travailler au 
Canada. 
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Mode de prestation: 

Responsabi1ité ; 

Autorisation : 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations 
faites à ce jour: 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Quand un projet Canada au travail est 
approuvé, un accord rormel est siqné 
entre le gouvernement du Canada et les 
organismes qui parrainent le projet. 
Ces derniers deviennent alors 
employeurs avec toutes les 
responsaoilités qui en découlent. 

La C.E.I.C. a la charge rinancière des 
services du programme. Les bureaux 
régionaux assurent la promotion du 
programme alors que le responsable du 
projet choisit, développe et ODserve 
le projet. 

La décision du cabinet n° 417-76-RD, 
Politique d'emploi - Propositions de 
stratégie et de programme - octobre 
1976, a été à l'origine de ce 
programme. 

C.T. décision n°745-567, octobre 1976 

Aucune 

Aucune 

Octobre 1976 

Le programme Canada au travail a 
commencé en octobre 1976 comme un 
élément de la stratégie quinquennale 
d'emploi du gouvernement tédéral. Le 
programme de 1979-1980 est l'étape 
finale de Canada au travail. 

Le programme d'initiatives locales, 
qui existait depuis l'automne 1971, 
avait précédé Canada au travail. 

Tous les projets doivent être terminés 
le 27 février 1981. 



Finances : 

Programme Canada (en milliers de dollars) 1977-1978 
au travail 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit Metis et 
Indiens non 

Total inscrits 

Autres Total 

F. e t M . 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

2 308,7 

2 308,7 

0 

535,8 

0 

2 308,7 535,8 

0 0 

24,9 2 869,4 

24,9 2 869,4 

0 0 

24,9 2 869,4 

Programme Canada 
au travail 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F . et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

Dépenses 

totales 

0 

2 424,8 

2 424,8 

2 424,3 

0 

776,5 

776,5 

0 

776,5 

0 0 

0 3 201,3 

0 3 201,3 

0 0 

0 3 201,3 
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Nota : 1. La rubrique "Indiens inscrits" a trait aux dépenses 
qui concernent à ia fois les Inuit et les Indiens : il 
est impossiole de faire la répartition entre les deux 
groupes. 

2. L'expression "Autres" désigne les groupes de femmes 

autochtones et les centres d'amitié indiens. 

3. Pour obtenir les données de l'année nnancière, la 
répartition a été raite comme suit (à partir de 
1‘inrormation fournie par la C.E.I.C.) : 

Etape 1 
Etape 2 
Etape 3 

1U0 p.100 1977-1978 
6ü p.100 1977-1978, 40 p.100 1978-1979 

60 p.100 1978-1979 
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Programme : 

Sous-Programme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Emploi 

Jeunesse Canada au travail 

Québec 

Le programme Jeunesse Canada au 
travail est un programme du 
gouvernement rédéral conçu pour 
financer des projets, au niveau local, 
qui donneront une expérience de 
travail et contribueront à développer 
les aptitudes des étudiants pendant 
l'été. Le programme met l'accent sur 
la création d'emplois gui permettront 
aux étudiants de participer à la vie 
de la communauté et qui leur donneront 
de meilleures possibilités d'accès au 
marché au travail en leur otrrant la 
possibilité de vérifier leur intérêt 
dans une carrière possible. 

Les organisations, associations ou 
corporations étaolies peuvent être 
responsables d'un projet. De raçon 
exceptionnelle, ou dans les zones 
isolées, il est possible de passer des 
accorus avec des particuliers. Les 
municipalités et les autres groupes 
qui dépendent essentiellement de la 
perception de taxes sont admissibles 
au programme mais pas les ministères 
des gouvernements tédéral et 
provinciaux. Il faut prouver que les 
activités proposées ne seront pas le 
résultat de dépenses normales ou 
prévues. 

Toutes les personnes afrectées à un 
projet doivent être des étudiants qui 
ont la citoyenneté canadienne ou qui 
sont des résidants permanents 
autorisés par la loi à travailler au 
Canada. Aux fins du programme 
Jeunesse Canada au travail, est 
étudiant celui qui est inscrit à plein 
temps dans une école secondaire, dans 
une institution postscolaire ou de 
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Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation des 
Autochtones : 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour: 

formation, au cours de l'année 
précédente. Il est possible 
d'emoaucher les jeunes en cnômage dans 
des cas exceptionnels, dans les zones 
rurales ou dans les réserves indiennes 
quand il n'est pas possiole de trouver 
autrement des candidats qualifiés, ou 
comme gérant de projet, si aucun 
étudiant dûment qualifié n'est 
dispomule dans la communauté. 

L'entente administrative retenue pour 
assurer les services, est un accord 
financier passé entre la Commission de 
l'emploi et de l'immigration du Canada 
et les groupes parrainant les projets; 
le montant accordé peut s'élever 
jusqu'à 25 000$. 

La Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada est cnargée 
des questions tinancières touchant les 
services du programme. 

Mises en route des projets; discussions 
sur le financement 

C.T. décision n° 745562, 21-10-76 
Amendements aux normes relatives à 
l’emploi d'été orfert aux étudiants 
dans le cadre du programme d'emploi 
direct : 

N° 751143, 
N ° 752477, 
N° 753533, 
N° 757261, 
N0 757544, 
N° 757962, 
N ° 757276, 
N ° 760733, 

28 juillet 1977 
20 octobre 1977 
1er décembre 1977 
12 mai 1973 
25 mai 1978 
8 juin 1978 
26 octoore 1978 
28 décemore 1978 

Aucune 

1977 
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Date de déçut: 1977 

Historique: Le programme Jeunesse Canada au 
travail a été créé et a commencé à 
fonctionner au cours de l'été de 
1977. Il remplaçait, le proyramme des 
possiDilités d'emploi pour les jeunes, 
mis en service de 1971 à 1975. Les 
aspects positirs de ce dernier 
proyramme ont été intéyrés à une série 
de projets destinés aux étudiants et 
aux jeunes en chômage. 

Date d'expiration: 1980 
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Finances 

Jeunesse Canada (en milliers de dollars) 1977-1978 
au travail 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

157,7 

157,7 

0 

3,3 

3,3 

Û 

11,4 

11,4 

157,7 3,3 11,4 

0 0 

0 172,4 

ü 172,4 

U 0 

0 172,4 

Jeunesse Canada 
au travail 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

104,9 

104, 9 

0 

5,5 

5,5 

0 

16,3 

16,3 

104,9 5,5 16,3 

0 0 

12,8 139,5 

12,8 139,5 

12,8 139,5 
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Emploi Programme : 

Sous-programme: 

Province : 

Services orferts: 

Admissibi1ité : 

Mode de prestation; 

Responsabilité: 

Participation 
des Autochtones: 

Participation 
d'autres organismes: 

Date de début: 

Date d'expiration: 

Compagnie des jeunes travailleurs - 
annuel 

Québec 

Orrrir des possibilités d'emploi aux 
jeunes en cnômage. Financer les 
projets soumis par les ministères et 
les organismes fédéraux en accord avec 
les priorités du gouvernement, et 
pouvant être rais en oeuvre au niveau 
local. 

Jeunes gens en chômage ayant 
généralement entre 15 et 24 ans mais 
qui ne sont pas étudiants. Chaque 
projet doit proposer au moins 3 
emplois et ce, pour une période allant 
de 8 à 52 semaines. 

Les ministères et les organismes gui 
appuient le programme, participent à 
un accord de financement avec les 
responsables du projet qui deviennent 
en quelque sorte les employeurs 
chargés de 1'embauchage des employés 
ariectés à ces projets et de 
l'administration de toutes les étapes 
des projets. 

La C.E.I.C. nnance ce programme géré 
par les ministères et organismes 
rédéraux intéressés. 

Préparation et présentation de 
projets; choix des chargés de projets; 
contrôle des projets 

Consultations entre la C.E.I.C. et les 
ministères choisis pour 
l'administration de ces projets. 
Parmi les organismes rédéraux retenus, 
citons: Consommation et 
Corporations, Santé et Bien-être 
social, Affaires indiennes et du Nord 
canadien, Communications Canada, 
Environnement Canada, le Secrétariat 
d'Etat et la Société canadienne 
d'hypothèques et de logement. 

1979 

31 mars 1980 
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Finances : Les données relatives aux dépenses 
pour 1977-1978 ne sont pas 
disponibles. Les chitfres 
correspondant à l'année 1978-1979 
regroupent les deux programmes: celui 
fonctionnant toute l'année et celui 
sur l'emploi des étudiants l'été; il 
n'a pas été possible de ventiler les 
dépenses. 

Secrétariat d'Etat (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense     GROUPE AUTOCHTONE  

Indiens inscrits Inuit métis et Autres Total 
Dans les Hors Indiens non 
réserves réserves Total inscrits 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 

95,7 95,7 

95,7 95,7 

95,7 95,7 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Autochtones: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de début: 

Date d'expiration: 

Emploi 

Compagnie des jeunes travailleurs - 
emploi d'étudiants pendant l'été 
(auparavant programme de la compagnie 
des travailleurs d'été) 

Quéoec 

Proposer des emplois d'été aux 
étudiants autochtones. Les ministères 
et organismes rédéraux participent à 
la réalisation de ces projets, pour 
créer des emplois à court terme tans 
les régions à taux de chômage élevé. 

Tous les étudiants, mais en accordant 
la priorité au nombre d'années 
d'études. Chaque projet doit 
s'étendre sur une période de 8 à 14 
semaines et employer un minimum de 
trois participants. 

Les ministères et organismes rédéraux 
signent une entente avec le groupe qui 
parraine le projet. Cette tierce 
partie devient alors responsable de 
l'emDaucnage du chargé de projet. 

La C.E.I.C. suDventionne ce programme 
qui est administrée par les ministères 
et les organismes intéressés du 
gouvernement fédéral. 

Préparation et présentation de projets; 
choix des cnargés de projets; contrôle 
des projets 

A ce programme, participent les 
organismes suivants: Consommation et 
Corporations, Santé et Bien-être 
social, Arraires indiennes et du Nord 
canadien, la Société canadienne 
d‘hypothèques et de logement, 
Communications Canada, le Secrétariat 
d'Etat, Environnement Canada, et le 
ministère de l'Expansion économique 
régionale. 

Aucune 

1977 

31 août 1979 
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Programme : Emploi 

Sous-Programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsaoilité : 

Participation des 
Autochtones : 

Participation 
d'autres organismes: 

Programme d'emploi des Autocntones: 
programme de formation et ae 
perfectionnement; élaboration et 
gestion de programmes (E.G.P.) 

Québec 

Ce programme d'emploi des Autocntones 
a pour objectif l'augmentation du 
nombre a'Autocntones travaillant pour 
Parcs Canada. Les Autochtones 
reçoivent une rormation en cours 
d'emploi afin de les préparer à 
diverses fonctions; cette rormation 
doit être suffisante pour leur 
permettre de se présenter avec succès 
à n'importe quel concours de Parcs 
Canada. 

Le programme de rormation et de 
perfectionnement est ouvert à tous les 
Autocntones. L'E.G.P. est réservé aux 
Autochtones possédant un diplôme 
collégial ou universitaire. 

Environ 1 p.100 des années-personne de 
cnague région est destiné à 
l'embauchage d'Autochtones. 
L'emoaucne est faite dans la région 
et, c'est en fonction de son 
expérience, que le stagiaire est placé 
dans 1'un des deux programmes de 
formation. 

Parcs Canada 

Les coordinateurs régionaux 
déterminent le nombre de candidats 
autochtones dans la région. 

Aucune 
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Aucune Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

1976 

Ce programme, commencé en 1970 dans le 
cadre du programme des possioilités 
d'emploi pour les Autocntones est 
devenu en 1976 le programme d'emploi 
des Autocntones. 

Aucune 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services orferts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité; 

Emploi 

Bureau du recrutement d'autochtones 

Québec 

Encourage la participation des 
Autochtones à la fonction puûlique 
fédérale et s'assure de l'égalité 
d'accès à un emploi; conseille les 
Autocntones à îa recherche d'un emploi 
et transmet les dossiers acceptés aux 
ministères et organismes rédéraux. 

Tout Autochtone appartenant à la 
population active 

Le Bureau du recrutement d'autochtones 
ortre ses services à la rois aux 
employés autochtones de la fonction 
puoligue rédéraie et aux employés 
éventuels arin d'encourager une plus 
grande participation des Autochtones 
au processus de prise de décision au 
niveau fédéral. 

Bureau du recrutement d'autocntones 
Commission de la Fonction publique 

Participation des 
Autochtones : 

Autorisation: 

Date de début: 

Historique: 

Elaboration de lignes directrices 

Le Bureau du recrutement d'autochtones 
a été créé en novemore 1971. 

Circulaire n° 1978-49 du Conseil du 
Trésor 

1971 

Le programme d'emploi des Autocntones 
a été mis en place en 1971; le Bureau 
du recrutement d'autochtones a 
commencé à tonctionner en 1972 et a 
créé un réseau régional en 1974. De 
1975 à 1978, on a assisté à 
l'évolution de la définition des 
lignes de conduite sur l'emploi des 
Autocntones au gouvernement fédéral. 
Ce phénomène a eu pour résultat une 
circulaire a ce sujet, ^réparée par le 
Conseil du Trésor et la Commission de 
la Fonction pudique, en novemore 1978. 
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Programme : Emploi 

Sous-programme : Programme des chances égales d'emploi 

Province : Québec 

Le programme des cnances égales 
d'emploi n'est plus offert. A titre 
d'information, on trouvera ci-dessous 
un relevé des dépenses. 

Finances : 

Programme des chances (en milliers de dollars) 1977-1978 
égales d'emploi 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscr1ts 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

113,9 

113,9 

0 0 

0 113,9 

Ü 113,9 

0 0 

0 

0 

ü 

0 

U 

U 

ü 

0 

113,9 

Programme des chances 
égales d'emploi 

0 113,9 0 0 

(en milliers de dollars) 

Û 0 

0 113,9 

0 113,9 

0 0 

0 113,9 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 

91,0 

91,0 

0 

0 

0 

0 

91,0 

91,0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 0 

0 91,0 

0 91,0 

91,0 91,0 0 91,0 
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G. Réserves et fidéicommis - effectif des bandes et 
dispositions statutaires 
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Progranime : Réserves et ridéicommis - etfectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme : Ressources minérales des Indiens 
(pétrole et gaz, extraction minière, 
sable et gravier, eau souterraine, 
foresterie) 

Provinces: Toutes les provinces, pour 
l'extraction minière, le pétrole et le 
gaz. Les eaux souterraines 
représentent une nouvelle compétence; 
le sable et le gravier sont 
administrés en collaboration avec les 
bureaux de district. Les questions 
forestières relèvent des 
administrations des régions et des 
districts, et le conseiller principal 
de l'administration centrale en 
matière de ressources joue un rôle 
consultatif. En Alberta, 
l'exploitation pétrolière et gazière 
rapporte des recettes annuelles de 
l'orure de 150 millions de aollars, 
sans compter les bonis. 

Services offerts: Gestion totale ou aide aux banaes 
indiennes pour la gestion et 
l'exploitation des minéraux du 
sous-sol de leurs terres, de 
l'aliénation des droits miniers en 
vertu de permis ou de baux, au moyen 
de l'exploration, du rorage, de la 
production, de la documentation, de la 
surveillance et de la perception des 
recettes. Les minéraux sont cédés par 
voie d'adjudication ou de négociations 
directes entre le conseil de bande et 
l'exploitant. La Direction des 
ressources minérales des Indiens aide 
à cnoisir les terres soumises aux 
traités pour obtenir celles qui 
présentent le plus grand potentiel 
minéral. On aide les Indiens à 
trouver du travail et à participer à 
cette industrie sans tenir compte des 
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a 
le 

droits de propriété miniers. Le 
sous-programme vise yénéralement 
permettre aux Indiens de retirer 
plus de revenus possible de 
l'exploitation de leurs ressources 
minérales. L'exploitation rorestière 
est administrée ^ar les oureaux des 
réyions et des districts et le 
conseiller principal de 
l'administration centrale en matière 
de ressources joue un rôle 
consultatir. Le Dois d’oeuvre est 
vendu par voie d'adjudication, par 
cession ou sans cession sur les terres 
de réserve, avec le consentement du 
conseil de bande. 

Adini ss ibi 1 i té : Le sous-proyr amme s'applique à toutes 
les réserves indiennes. Il existe des 
problèmes dans certaines provinces 
quant à la possession des minéraux. 
Le Québec en revendique l'entière 
possession. 

Mode de prestation: Deux bureaux de l'administration 
centrale se trouvant à Toronto et à 
Calyary sont cnaryés de toutes les 
activités dans ce domaine, dans l'est 
et dans l'ouest du Canada, 
respectivement. Avant l'aliénation, 
tous les minéraux doivent être cédés 
par voie ue réiérendum Icession) au 
niveau de la bande. Les cessions 
peuvent être Sjjéci i î^ues ou yénérales 
et aucune autre aliénation ne peut 
être errectuée sans 1'ap^rooation du 
conseil de bande. En étroite 
collaboration avec le conseil de 
bande, la Direction des ressources 
minérales des Indiens oure des 
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services techniques, processionnels et 
de gestion, au oesoin. Ln raison des 
sommes considérantes nécessaires et du 
facteur de risque élevé, presque toute 
la mise en valeur a été taite par des 
tiers. Les Dandes peuvent retirer des 
bénéfices au moyen de bonis, de 
loyers, de redevances, d'un 
pourcentage des avantages, de l'emploi 
et de la participation. L'ensemble de 
l'exploitation est prévu par la 
bande. Ln l'absence de lois rédérales 
appropriées pour certaines étapes de 
l'exploitation, le Règlement sur 
l'extraction minière dans les réserves 
indiennes oolige tous les exploitants 
à respecter les lois provinciales 
applicaules. Cette obligation toucne 
également l'exploitation forestière. 

Le oureau de l'administration centrale 
(le conseiller principal en matière de 
ressources) est un organe ue décision 
et un agent de surveillance des 
activités de la Direction des 
ressources minérales des Indiens 
(Toronto et Calgary), ainsi que des 
proolèmes de foresterie dont 
s'occupent les oureaux des régions et 
des districts. 

L'administration centrale est cnaryée 
d'étudier les orientations et les lois 
fédérales et provinciales concernant 
l'exploitation des ressources, pour 
déterminer les répercussions qu'elles 
peuvent entraîner sur les droits des 
Indiens. Cette attribution comprend 
la formulation d'une politique et de 
recommandations relatives à des 
questions telles que l'applicabilité 
des codes provinciaux aux projets 
d'extraction minière dans les réserves 
indiennes. 
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Responsaoi1ité : 

Participation 
des Indiens: 

Variations par 
aux politiques 

Autorisation: 

Participation 
d1 autres 
organi smes : 

Disponibilité 
des documents: 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expirat 

Le M.A.I.N.C., par l'intermédiaire du 
Groupe des réserves et tidéicommis et 
de la Direction des ressources 
minérales, s'occupe de toutes les 
questions relatives aux ressources 
minérales, et les questions de 
foresterie relèvent des régions et des 
districts. 

Les rèqlements (Loi sur le pétrole et 
le qaz des terres indiennes, Règlement 
sur le pétrole et le ~,az des terres 
indiennes, Reglement sur l'extraction 
minière dans les terres indiennes) et 
les lignes de conduite du programme 
exigent 1'approbation du conseil de 
bande pour de nombreuses étapes de la 
gestion et de l'exploitation, à partir 
de l'aliénation initiale jusqu'à la 
cession nnale par l'exploitant. 

rapport En vertu des règlements, tous les 
établies : pouvoirs sont délégués aux deux 

directeurs des Ressources minérales 
des Indiens. Toutes les décisions 
prises ou non par les directeurs 
peuvent être contestées par toutes les 
parties en cause, dans le délai 
précisé, et la loi exige que les 
appels soient adressés directement au 
Ministre. 

Loi sur les Indiens, Loi sur le 
pétrole et le gaz des terres indiennes 
Règlement sur le pétrole et le gaz des 
terres indiennes, Règlement sur 
l'extraction minière dans les terres 
indiennes, Règlement sur le Dois de 
construction des Indiens 

Les organismes et les ministères 
provinciaux 

Tous les documents peuvent être 
consultés à l'administration centrale. 

Information non ODtenue 

Information non obtenue 

on: Projet en cours 
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Programme 

Sous-programme; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité ; 

Mode de prestation; 

Responsaoilité ; 

Réserves et fidéicommis - efrectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Successions 

Quéoec 

Le programme assure des services de 
véritication des testaments et joue le 
rôle de substitut; il offre également 
des consultations avec les héritiers; 
la gestion des comptes de succession, 
y compris les terres; des services 
consultatifs aux Indiens au sujet des 
métnodes s'appliquant aux testaments 
et aux successions; ainsi que la 
surveillance et le traitement des 
documents nécessaires au règlement 
d'une succession. Le programme 
prévoit aussi un processus complet de 
dévolution pour les successions des 
Indiens, lorsqu'ils ne s'en prévalent 
pas . 

Toutes les bandes, tous 1 
des bandes, ainsi que les 
bénéficiaires non indiens 
successions des Indiens 

Les administrateurs des successions 
sont nommés par l'administration 
centrale, et les bureaux des régions 
et des districts, le cas échéant, pour 
transmettre les successions des 
Indiens et résoudre les problèmes. 
Dans le cas d'un Indien décédé qui 
vivait hors réserve et possédait des 
terres dans la réserve, le Ministère a 
la compétence de veiller à la 
dévolution des Diens ronciers. 

Le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, par l'intermédiaire 
de l'administration centrale, des 
régions et des districts 

es memDres 

des 
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Participation des Un exécuteur testamentaire indien 
Indiens: peut être nommé dans un testament ou, 

si les héritiers l'exigent, un membre 
de la oande ou une autre personne peut 
être nommé administrateur des Diens du 
défunt. 

Autorisation : Loi sur les Indiens, articles 42 à 50, 
inclusivement 

Les employés des Terres de 
l'administration centrale et des 
régions peuvent aider au règlement des 
successions mettant des terres en 
cause. Le ministère de la Justice 
offre son aide aux administrateurs et 
aux agents ministériels des 
successions. Les tribunaux 
provinciaux des successions et les 
curateurs provinciaux aux successions, 
si les héritiers et les légataires 
l'exigent, peuvent intervenir. 

Date de début: Information non obtenue 

Historique: Information non obtenue 

Date d'expiration: Projet en cours 

Participation 
d'autres organismes: 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Réserves et fidéicommis - etfectir des 
bandes et dispositions statutaires 

Transactions foncières 

Québec 

Aide aux bandes indiennes pour 
qu'elles puissent tirer des avantages 
et des revenus de terres des réserves 
et des terres cédées, conformément à 
la Loi sur les Indiens. De l'aide est 
orterte aux bandes par voie de 
négociations relativement aux baux, 
aux permis, aux servitudes roncières, 
aux droits de passage et aux 
arrectations de oaux avec des parties 
non indiennes et les autorités 
provinciales et municipales. La 
majorité de ces services est otrerte 
par les régions ainsi que les 
districts et l'administration centrale 
se charge des transactions 
importantes. Il est à noter que 
toutes les transactions se ront entre 
la Couronne et le locataire ou le 
titulaire de permis, etc. 

Toutes les bandes et tous les membres 
de bandes possédant des terres de 
réserve 

Les agents des Terres de 
l'administration centrale, des régions 
et des districts participent aux 
négociations et à la rédaction des 
documents nécessaires. Des 
renseignements relatifs aux terres des 
réserves et aux terres cédées sont 
ofrerts aux bandes et aux Indiens en 
vue de les aider au cours de leurs 
délioérations et des négociations. 

Le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, par l'intermédiaire 
de l'administration centrale, des 
régions et des districts 
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Participation 
Indiens : 

Autorisation: 

Participation 
d1 autres 
organismes : 

Date de début 

Historique: 

Date d'expira 

des On encourage les bandes â prendre part 
aux négociations aooutissant à des 
transactions toncières dans leurs 
réserves, ou à diriger de telles 
sessions. Les oandes peuvent décider 
de l'utilisation des terres, des 
modalités d'une transaction, ainsi que 
des loyers et des droits qui devront 
être perçus. 

Loi sur les Indiens 

Les employés de l’administration 
centrale et ceux chargés de 
l'expansion économique régionale 
peuvent participer. Le ministère de 
la Justice aide le personnel des 
Terres à rédiger les documents 
légaux. Le Bureau de l'Arpenteur 
général peut aussi intervenir. 

Information non obtenue 

Information non obtenue 

ion : Projet en cours 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibi1ité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation des 
Indiens ; 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Date de déout: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Réserves et fidéicommis - effectir des 
bandes et dispositions statutaires 

Recherche 

Québec 

Recherches sur les intérêts des 
Indiens dans les terres réservées à 
leur usage et à leur bénéfice, dans 
les terres où leur participation a été 
cédée, et dans les terres publiques 
détenues à leur avantage. 

Toutes les oandes indiennes, les 
associations indiennes reconnues, les 
porte-parole des Indiens et les 
particuliers 

Les agents de recnerche à 
l'administration centrale dépouillent 
les archives et évaluent les 
inrormations des dossiers du 
Ministère, des autres archives 
fédérales et provinciales, des 
Archives publiques, etc., et informent 
la région et le requérant du résultat. 

Administration centrale, régions, 
districts, etc. 

Des subventions particulières 
encouragent les oandes à erfectuer des 
recherches historiques sur des 
événements qui touchent leurs 
réserves, en collaboration avec les 
agents de recherche du Programme. 

Loi sur les Indiens 

S.O. 

Inrormacion non obtenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabi1ité : 

Participation des 
Indiens : 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Réserves et fidéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Cessions 

Quéoec 

Il est souvent nécessaire d' 

des cessions de terres avant 
terres de réserve ne soient 
l'avantage d'une bande. Les 
des Terres aident a l'élabor 
d'actes de cession et à leur 
soumission au Conseil privé 
être approuvés par décret du 

effectuer 
que les 
louées à 
employés 

ation 

en vue d'y 
conseil. 

Les Dandes pour lesquelles des terres 
ont été mises de côté. 

Les employés des Terres aident les 
bandes à déterminer les avantages des 
cessions et à préparer les documents 
nécessaires. Ils veillent à ce que 
les cessions soient errectuées selon 
les méthodes normales et qu'elles 
donnent les résultats exigés par les 
bandes. 

Le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, par l'intermédiaire 
de l'administration centrale, des 
régions et des districts. 

Les bandes déterminent la 
nécessité et les conditions des 
cessions. Seuls les électeurs des 
Dandes peuvent voter 1'approbation 
d’une cession. 

Loi sur les Indiens 

Le ministère de la Justice 
et l'Arpenteur général aident les 
employés des Terres à rédiger les 
documents de cession nécessaires. 

Information non obtenue 

Information non obtenue 

Information non obtenue 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services orrerts; 

Admissioilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation des 
Indiens : 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Réserves et tidéicommis - etrectir des 
bandes et dispositions statutaires 

Terres de la Couronne 

Québec 

Certaines terres de la Couronne sont 
détenues au bénéfice des Indiens, 
notamment les terrains pour des écoles 
et les terres réservées au logement et 
à d'autres fins, au Yukon et dans les 
Territoires du Nord-Ouest. 

Les terres ne sont pas des terres de 
réserve indiennes, mais les bandes et 
leurs membres peuvent être autorisés à 
les utiliser. 

L'utilisation de ces terres est 
déterminée par les bureaux régionaux. 

Ministère des Arraires indiennes et du 
Nord canadien 

Les oandes et leurs memores 
utilisent ces terres. 

Loi sur les concessions de terres 
publiques 
Loi sur les terres territoriales et 
règlements s'y rapportant 

Les autres ministères fédéraux, 
les gouvernements provinciaux et 
territoriaux 

Information non obtenue 

Inrormation non obtenue 

Projet en cours 
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Programme : 

Sous-programme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Réserves et ridéicommis - effectir des 
bandes et dispositions statutaires 

Fonds en fidéicommis et paiements 
découlant des traités 

Québec 

Administration des ronds indiens en 
fidéicommis, versement des paiements 
annuels découlant des traités et 
exécution des obligations s'y 
rapportant 

Toutes les oandes indiennes 

Evaluation des demandes de 
dépenses du capital et des fonds 
de revenu des bandes, sous réserve 
des dispositions de la Loi sur les 
Indiens et des règlements 
appropriés, et recommandation de 
l'approbation ou du rejet de ces 
demandes ; 

réception et évaluation des 
budgets des oandes liés aux fonds 
en fidéicommis; 

- administration des versements 
annuels découlant de traités aux 
personnes admissibles; 

traitement des demandes 
d’allocations triennales 
d'habillement pour les cnefs et 
les conseillers; 

administration de 
l'approvisionnement en équipement 
de chasse et de pêche des bandes 
admissiDles. 

M.A.I.N.C. 

Aucune 
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Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation: Divers traités, articles ôl 
article 69, article 72 

Date de début: Information non obtenue 

Historique: Information non obtenue 

Date d'expiration: Projet en cours 

67, 
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Programme : Réserves et fidéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme : Amalgamation et division des Dandes 

Province : Québec 

Services offerts: Administration de l'amalgamation et de 
la division des bandes indiennes 

Admissibilité : Toutes les mandes indiennes 

Mode de prestation: 

Responsaoilité: 

Par directive du Ministre, pourvu 
que des réunions aient eu lieu 
pour traiter de la question et ^ue 
la majorité des électeurs de la 
bande ou des bandes en cause soit 
en faveur de cette mesure. 

M . A. 1 . N . C. 

Participation Après avoir traité de tous 

des Indiens: les aspects de la question, les 
électeurs de la bande ou des bandes en 
cause doivent exprimer leur désir par 
un vote majoritaire. 

Variations par rapport 
aux politiques établies: 

Autorisation : 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Aucune 

Loi sur ies Indiens, article 17 

Information non obtenue 

Information non ODtenue 

Projet en cours 
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Programme ; 

5ous-programme: 

Province : 

Services orterts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Réserves et fidéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Appels devant les tribunaux 

Québec 

Aide financière pour le coût des 
appels dans certaines causes portées 
devant les tribunaux 

Ofrert aux particuliers seulement; 

la cause doit être en appel; 

la cause doit être liée 
directement aux droits découlant 
de traités ou aux autres droits de 
la personne en question; 

la décision finale doit avoir des 
répercussions pour un nombre 
important d'indiens; 

la demande d'aide rinancière doit 
être présentée avant le procès en 
question ; 

- selon la disponibilité des tonds; 

la cause doit mettre en jeu des 
questions de droit non résolues. 

Après l'approbation, on demande au 
ministère de la Justice a'instruire 
l'avocat-conseil du choix du 
calendrier des paiements et de la 
forme des comptes. Les comptes sont 
taxés par le ministère de la Justice. 
Le montant taxé est versé à 
1'avocat-conseil. 

M . A. I • N . C. 
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Participation 
des Indiens: 

Les demandes d'aide 
et toutes les informations 
justificatives nécessaires doivent 
être données par le requérant ou par 
une personne qui agit en son nom. 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autori sation : Evolution selon les précédents et les 
lignes directrices; formulation du 
crédit budgétaire 

Participation Ministère de la Justice, tel que 
d'autres organismes: mentionné 

Date de déput: Inrormation non obtenue 

Historique: Information non obtenue 

Date d'expiration: Projet en cours 
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Programme : Réserves et ridéicommis - ettectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme : Dispositions de ia Loi sur les Indiens 

Province: Québec 

Services offerts: Application des dispositions de la Loi 
sur les Indiens relatives aux 
règlements passés par les bandes, aux 
règlements et aux nominations des 
bandes indiennes qui veulent assurer 
des mesures internes de contrôle dans 
leurs réserves. 

Admissibilité: Toutes les bandes indiennes 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Etude des répercussions des 
règlements proposés et 
recommandation, le cas échéant, de 
l’approbation ou du rejet 
ministériel; 

administration et 
l'inscription des 
exigés par la Loi 
réglementaires. 

traitement de 
règlements 
sur les textes 

administration et inscription des 
demandes de nomination en vertu de 
certains articles de la Loi sur 
les Indiens, notamment des 
commissaires aux serments, des 
juges de paix, des agents des 
élections des bandes, etc. 

M.A.I.N.C. 

Participation 

des Indiens: 

Les conseils de bande rédigent et 
présentent les projets de règlements 
et les demandes et rormulent des 
recommandations au sujet des 
nominations. 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 
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articles Autorisation: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Article 73, articles 83 à 86, 
107 à 108 

Information non oDtenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Programme : Réserves et tidéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme: Dispositions concernant 1'effectif des 
bandes et tenue du registre indien 

Province : Québec 

Services offerts: Application des dispositions de la Loi 
sur les Indiens relatives à l'efrectit 
des bandes et tenue du registre indien 

Admissibilité : Toutes les personnes pouvant être 
inscrites comme indiennes en vertu de 
la Loi sur les Indiens 

Mode de prestation: Essentiellement par la documentation 
fournie par les bureaux régionaux du 
Ministère 

Responsaoilité: M.A.I.N.C. 

Participation La charge de l'administration 
des Indiens: locale des fonctions relatives à 

l'effectif des oandes a été transrérée 
des bureaux de district aux 117 
bureaux de bandes indiennes 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Date de début: 

Loi sur les Indiens, articles 5 à 17 

Les divisions provinciales 
des statistiques de l'état civil et 
les services provinciaux de protection 
de l'enfance fournissent 
haoituellement la documentation 
nécessaire pour confirmer les données. 

Information non optenue 

Historique: 

Date d'expiration: 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Programme : Réserves et ridéicommis - ertectit des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme: Dispositions relatives à l'émancipation 

Province ; Québec 

Services offerts: Application des dispositions de la Loi 
sur les Indiens relatives à 
11 émancipation 

Admissibilité: Tous les Indiens inscrits 
en vertu des dispositions 
sur les Indiens relatives 
11 émancipation 

Mode de prestation: Par le traitement des demandes 
— d'émancipation 

Responsabi1ité : M.A.I.N.C. 

Participation On demande aux conseils de bande 

des Indiens: de recommander ou non 1'approoation 
des demandes d'émancipation 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation : Loi sur les Indiens, articles 109 à 113 

Date de début: Information non ootenue 

riistorique: Information non obtenue 

Date d'expiration: Projet en cours 

admissibles 
de la Loi 
à 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Réserves et ridéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Fonds en fidéicommis - mineurs 

Québec 

Services offerts: Administration des fonds gardés en 
fidéicommis pour les mineurs émancipés 

Admissibiiité: Tous les mineurs émancipés pour gui la 
somme totale payaole dépasse 200& 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Au moyen de chèques payables au 
curateur de l'Etat aux successions ou 
au tuteur désigné, ou en déposant la 
somme payaole dans un compte d'épargne 
du Ministère 

Le Ministère est chargé de prendre les 
dispositions appropriées pour veiller 
à ce que l'argent soit déposé dans un 
compte d'épargne du Ministère ou, dans 
le cas de personnes vivant en 
Colomoie-Britannique, en Alberta, au 
SasKatchewan ou en Ontario, soit 
confié au curateur de l'Etat aux 
successsions ou au tuteur désigné 

Aucune 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation: Loi sur les Indiens, article 15(3) (a) 

Date de déout: 

Historigue: 

Date d'expiration: 

Intormation 

Information 

Information 

non obtenue 

non ODtenue 

non obtenue 
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Programme : 

Sous-programme: 

Réserves et fidéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Fonds - enfants indiens adoptés par 
des non-indiens 

Province : Québec 

Services offerts: 

Admissioilité: 

Administration des ronds détenus en 
fidéicommis pour les enfants indiens 
adoptés par des non-indiens 

Les enfants indiens adoptés par des 
non-indiens 

Mode de prestation: Par le versement des fonds payaDles 
aux comptes d'épargne du Ministère 

Responsaoi11 té : 

Participation 
des Indiens: 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation : Circulaire n° 459 du 27 juin 1963 

M . A. I . N . C. 

Aucune 

Autres commentaires: Le Ministère garde les fonds payaples 
aux enfants adoptés jusqu'à ce qu'ils 
atteignent leur majorité et réclament 
leur argent 

Date de début: Information non ODtenue 

Historique : 

Date d'expiration: 

Information non ootenue 

Projet en cours 
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Programme ; Réserves et fidéicommis - ertectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme : Données démographiques 

Province : Québec 

Services oiferts: Fournir les données démographiques 
relatives aux Indiens inscrits en vue 
d'un traitement inrormatisé 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Les données peuvent être obtenues par 
l'intermédiaire de la Division de la 
statistique. 

Codage des données toucnant 1‘ertectif 
des • bandes 

Responsabilité: M.A.I.N.C. 

Participation Aucune 
des Indiens: 

Variations par rapport 
aux politiques établies: 

Autorisation: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Aucune 

Aucune 

Information non ootenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Programme : Réserves et tidéicommis - errectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme : Formation en administration 

Province : Québec 

Services offerts: Formation des employés des bandes pour 
leur permettre d'assurer 
l'administration locale des questions 
touchant l'erfectif des bandes. 

Admissibilité; Personnel des bandes chargé de 
l'administration locale de l'effectif 

Mode de prestation; Cours de normation d'une durée de deux 
semaines 

Responsabilité; M.A.I.N.C. 

Participation Aucune 
des Indiens: 

Variations par rapport Aucune 
aux politiques établies: 

Autorisation ; Approbation du bous-ministre adjoint, 
datant du 20 janvier 1970 

Date de début; Information non obtenue 

riistorique; Information non obtenue 

Date d'expiration; Projet en cours 
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Programme : Réserves et fidéicommis - effectif des 
bandes et dispositions statutaires 

Sous-programme : Terres 

Province : Québec 

Ce programme n'est plus offert. A 
titre d'information, on trouvera 
ci-dessous un relevé des dépenses. 

Finances : 

Terres (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit Hetis et 
Indiens non 

Total inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Terres 

303,1 

0 

303, 1 

303, 1 

0 

0 

0 

0 

0 

303,1 

0 

303,1 

0 

303,1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 303,1 

0 0 

0 303,1 

0 0 

(en milliers de dollars) 

0 303,1 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Hetis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 

sations 

Dépenses 
totales 

320,0 

0 

320,0 

0 

0 

0 

320,0 

0 

320,0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

320,0 320,0 

0 320,0 

0 0 

0 320,0 

0 0 

0 320,0 
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Programme : Santé 

Sous-programme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Date de déout: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Soins médicaux 

Québec 

Ce programme ofrre des services 
médicaux grâce à un réseau de centres, 
de postes infirmiers et d'nôpitaux 
relevant du gouvernement fédéral, avec 
transtert à d'autres établissements de 
santé privés ou provinciaux si 
nécessaire. 

Tous les Indiens inscrits vivant dans 
les réserves et certaines catégories 
précisées de non-indiens vivant dans 
les réserves; parrois aussi les 
Indiens inscrits vivant hors réserve 
et en voyage 

Services tournis directement par la 
Direction générale des services 
médicaux de Santé et Bien-être social 
Canada, ou par les services de santé 
provinciaux 

Direction générale des services 
médicaux 

Aide pour la prestation des services 
d'hygiène; mise au point du processus 
de consultation; prestation des 
programmes de soins de santé 

Loi portant aftectation de crédits, 
votes nos 15 et 20 

Services de santé provinciaux 

Information non obtenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 



Finances : 

Soins médicaux (en milliers de dollars) 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Soins médicaux 

3 041,0 

0 

3 041,0 

162,0 21,0 

3 203,0 21,0 

(en milliers de dollars) 

0 

0 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

F. et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

4 731,0 

0 

4 731,0 

221,0 

0 

0 

0 

38,0 

4 952,0 33,0 

1977-1978 

Autres Total 

0 3 041,0 

0 0 

0 3 041,0 

0 133,0 

0 3 224,0 

1978-1979 

Autres Total 

0 4 731,0 

0 0 

0 4 731,0 

0 259,0 

0 4 990,0 

*La rubrique "Indiens inscrits" regroupe toutes les dépenses relatives 
aux Indiens inscrits et aux Inuit: il est impossible de les ventiler au 
niveau du sous-proyramme. Toutefois, au tableau "Dépenses totales", il a 
été possible de faire une ventilation entre ces deux groupes. 
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Programme : Santé 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation des 
Indiens : 

Autorisation: 

Santé publique 

Québec 

Le sous-programme de santé publique 
comprend tous les services nécessaires 
à l'amélioration de la santé et de 
l'environnement de la population dans 
son ensemble. Il comprend 
l'enseignement de l'hygiène et 
l'examen de la population et de 
l'environnement. Les services sont 
assurés par du personnel médical, des 
infirmières de la santé publique, du 
personnel infirmier de secteur, du 
personnel enseignant, des 
diététiciens, du personnel régional en 
soins dentaires. 

Tous les Indiens inscrits vivant dans 
les réserves et certaines catégories 
précisées de non-indiens vivant dans 
les réserves; dans certains cas, des 
Indiens inscrits vivant nors réserve 
et en voyage 

Services tournis directement par la 
Direction générale des services 
médicaux de Santé et Bien-être social 
Canada, ou en vertu d'un contrat avec 
Santé et Bien-être social Canada, ou 
dispensés par les services de santé 
provinciaux 

Direction générale des services 
médicaux 

Aide à la prestation de ces services; 
mise au point du processus de 
consultation; prestation des 
programmes de soins de santé 

Loi portant atfectation de crédits, 
votes nos 15 et 20 

H4 



Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites: 
à ce jour: 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Services de santé provinciaux 

Diverses révisions de programme 

Information non obtenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Finances : 

Santé publique (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit Metis et 
Indiens non 

Total inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Santé puDlique 

606,0 

0 

606,0 

0 

0 

606,0 

(en milliers de dollars) 

0 606,0 

0 0 

0 606,0 

0 0 

0 606,0 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiensinscrits 
Dansles 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

644,0 

644,0 

0 

644,0 0 

0 

644,0 

644,0 

0 644,0 

*La rubrique "Indiens inscrits" regroupe toutes les dépenses relatives 
aux Indiens inscrits et aux Inuit: il est impossiole de les ventiler au 
niveau du sous-programme. Toutefois, au tableau "Dépenses totales", il a 
été possible de faire une ventilation entre ces deux groupes. 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites: 
à ce jour: 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

Santé 

Participation des Autocntones 

Québec 

Création de postes d'agent de liaison; 
contrats avec les bandes pour les 
agents de la santé communautaire; 
coûts encourus par toute personne pour 
laquelle la condition première 
d'admissibilité au poste précise 
qu'elle doit être membre d'une bande 
donnée; subvention aux groupes 
autochtones pour des projets spéciaux. 

Tous les Indiens inscrits vivant dans 
les réserves et certaines catégories 
précisées de non-indiens vivant dans 
les réserves; dans certains cas, des 
Indiens inscrits vivant hors réserve 
et en voyage 

Services payés directement ou en vertu 
d’un contrat avec la Direction 
générale des services médicaux 

Direction générale des services 
médicaux 

Aide à la prestation de ces services; 
mise au point du processus de 
consultation; prestation des 
programmes de soins de santé 

Loi portant affectation de crédits, 
votes nos 15 et 20 

Services de santé provinciaux 

Diverses révisions de programme 

Information non obtenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Finances : 

Participation des (en milliers de dollars) 1977-1978 
Autocntones 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit Metis et 
Indiens non 

Total inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Participation des 
Autochtones 

115,0 

0 

115,0 

0 

0 

0 

115,0 

(en milliers de dollars) 

Type 
de dépense 

0 115,0 

0 0 

0 115,0 

0 115,0 

1978-1979 

GROUPE AUTOCHTONE 
Ind îens inscrits 

Dans les 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

175,0 

0 

175,0 

0 

0 

0 

175,0 0 

0 175,0 

0 0 

0 

0 

175,0 

0 

175,0 

*La rubrique "Indiens inscrits" regroupe toutes les dépenses relatives 
aux Indiens inscrits et aux Inuit: il est impossible de les ventiler au 
niveau du sous-programme. Toutefois, au tableau "Dépenses totales", il a 
été possible de faire une ventilation entre ces deux groupes. 
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Programme : 

Sous-programme ; 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites: 
à ce jour: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

Santé 

Services complémentaires 

Québec 

Dépenses au chapitre du personnel, 
généralement au niveau du secteur ou 
de la région, dont les tâches ne 
relèvent pas directement d'un 
sous-programme précis; personnel 
d'entretien et de nettoyage, chaurteur. 

Tous les Indiens inscrits vivant dans 
les réserves et certaines catégories 
précisées de non-indiens vivant dans 
les réserves; dans certains cas, les 
Indiens inscrits vivant hors réserve 
et en voyage 

Services payés directement ou en vertu 
d'un contrat avec la Direction 
générale des services médicaux 

Direction générale des services 
médicaux 

Aide à la prestation de ces services; 
mise au point du processus de 
consultations; prestation des 
programmes de soins de santé 

Lois portant affectation de crédits, 
votes nos 15 et 20 

Services de santé provinciaux 

Diverses révisions de programme 

Information non ootenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Finances : 

Services complémentaires (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiensinscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

1 140,U 

0 

1 140,0 

0 

1 140,0 

0 

0 

0 

0 

0 1 140,0 

0 0 

0 1 140,0 

0 0 

0 1 140,0 

Services complémentaires (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M.* 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

851,0 

0 

851,0 

0 

0 

0 

851,0 

0 851,0 

0 0 

0 851,0 

0 0 

0 851,0 

*La rubrique “Indiens inscrits" regroupe toutes les dépenses relatives 
aux Indiens inscrits et aux Inuit: il est impossible de les ventiler au 
niveau du sous-programme. Toutefois, au tableau “Dépenses totales", il a 
été possible de faire une ventilation entre ces deux groupes. 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation; 

Responsabilité : 

Justice 

Service de police 

Québec 

Fournir aux conseils locaux les fonds 
nécessaires pour mettre sur pied un 
service de police. 

Tous les conseils de bande qui ont des 
agents autochtones régulièrement 
désignés. 

Au Québec, les ronds sont versés soit 
directement aux conseils locaux, soit 
à la Police amérindienne du Quéoec 
(voir variations). 

La charge du ronctionnement appartient 
exclusivement au bureau régional du 
Ministère. 

Participation Les conseils locaux sont 
des Indiens: continuellement consultés pour la mise 

en oeuvre de ce sous-programme. 

Variations par rapport En 1973, la plupart des conseils locaux 
aux politiques établies: ont manifesté leur désir de mettre sur 

pied, un service de police commun 
centralisé. A la suite de nomoreuses 
consultations et d'efforts collectirs, 
les conseils locaux ont créé en 1978 
la Police amérindienne du Quéoec et 
ont délégué à cet organisme, 
conformément au paragraphe 2.3 de la 
directive D4, leur pouvoir de négocier 
et d'administrer leur propre budget. 
Pour ces conseils, qui participent à 
la Police amérindienne du Quéoec, le 
Ministère négocie les tonds à être 
versés à cet organisme par voie 
d'entente. 

Pour les conseils qui ne participent 

pas à la Police amérindienne du 
Québec, le Ministère négocie 
directement avec eux, par voie 
d'ententes également. 
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Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Disponibilité 
des documents: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration: 

L'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique et les directives du 
Programme du Ministère 

Information non obtenue 

Les documents peuvent être consultés 
à l'administration centrale. 

Information non obtenue 

Information non obtenue 

Projet en cours 
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Finances : 

Service de police (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits' 
Dans les Hors 

  Inuit Metis et 
Indiens non 

réserves réserves Total inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

29,8 

1 922,4 

1 952,2 

0 

0 

0 

0 

29,8 

1 922,4 

1 952,2 

0 

Dépenses 
totales 1 952,2 0 1 952,2 -2,5 

*Redressement des comptes fait par le Ministère 

0 

-2,5(*) Û 

-2,5 0 

0 29,8 

Ü 1 919,9 

0 1 949,7 

0 0 

0 1 949,7 

Service de police (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. etC. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

0 

1 785,7 

1 735,7 

0 

Dépenses 

totales 1 785,7 

0 

0 

0 

0 

0 

1 785,7 

1 785,7 

U 

0 

0 

0 

0 

0 

0 0 

0 1 785,7 

0 l 785,7 

1 785,7 0 1 735,7 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Justice 

Subventions destinées au programme 
d'amélioration de la compréhension 
entre les Autocntones et les 
représentants du régime judiciaire 
(anciennement le programme de 
subventions pour la sensibilisation 
des Autochtones au régime judiciaire) 

Québec 

Le programme, qui a été planifié et 
mis en oeuvre au cours de l'année 
financière 1974-1975, avait pour oDjet 
de réduire les difficultés de 
communication qui existent entre les 
Autochtones et les représentants du 
régime judiciaire en informant les 
Autocntones sur celui-ci. Après deux 
ans de ronctionnement, il est devenu 
évident qu'il fallait utiliser la même 
méthode pour sensibiliser les 
représentants du régime judiciaire 
(les juges, les policiers et les 
hommes de loi) aux problèmes 
particuliers des Autochtones, si l'on 
voulait rendre le programme plus 
efncace. Les modifications apportées 
aux critères permettent d'agrandir les 
catégories de üénéficiaires et 
d'élargir le cadre du programme tout 
en lui conservant sa philosophie. 

Les projets financés étaient divisés 
en trois catégories: 

1. conrérences, réunions ou ateliers 
auxquels les Autochtones et les 
personnes chargées de 
l'administration de la justice 
participaient ; 

2. projets d'éducation ou 
d'information conçus afin de 
permettre aux Autochtones de mieux 
comprendre la loi, son 
administration et sa mise en 
vigueur ; 
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3. projets de sensibilisation 
destinés aux juges, aux magistrats 
et aux autres fonctionnaires du 
régime judiciaire; ces projets ont 
pour but d'accroître la prise de 
conscience des problèmes 
particuliers aux Autochtones. 

Ce programme s'est terminé à la nn de 
l'année financière 1977-1978. Dans le 
cadre du programme du personnel 
autochtone des cours de justice, on 
reprendra, à titre préventif, le 
programme précédent en favorisant le 
partage des rrais d'administration du 
régime judiciaire avec les provinces 
ou les territoires, où il a lieu. 

On a conclu un accord avec les 
intéressés. 

Date d'expiration; 1977-1978 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissioilité: 

Justice 

Personnel autocntone des cours de 
justice 

Québec 

Aider les Autochtones à comprendre 

leurs droits et à obtenir de 
l'assistance judiciaire; expliquer les 
procédures des cours avec le rôle du 
juge, du magistrat, du procureur; 
fournir les services qui concernent la 
justice à la ramille d'un accusé. Les 
services d'un homme de loi ne sont pas 
fournis dans le cadre de ce programme. 

Tous les Autochtones 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Le personnel autochtone des cours de 
justice est recruté par les agences 
qui s'intéressent à ces problèmes et 
par le gouvernement provincial. Les 
Autochtones ayant besoin d'assistance 
sont recommandés au personnel 
autochtone des cours de justice par 
des organisations comme les centres 
d'amitié et û'autres organisations de 
consultation destinées aux Autochtones. 

Gouvernement provincial, mais coût 
partagé à 50 p.100 entre les 
gouvernements provincial et rédéral 

L'agence qui s'intéresse à ces 
problèmes est généralement une 
association autochtone et recrute tout 
le personnel autochtone des cours de 
justice. 

Conseil du Trésor 218-219-223-22920, 
du 19 juillet 1972, approuvée par le 
cabinet le 24 mai 1972; C.T. 
n° 758243, datant de juillet 1978 

Programme rédéral-provincial 
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Aucune Evaluations 
faites à ce jour: 

Date de début: 

Historique ; 

Date d1 expiration: 

1970 

Le programme a été instauré au début 
par les centres d'amitié indiens et 
métis à la tin des années 50; le 
premier programme provincial a été 
créé par l'Alberta en 1969 et le 
premier au niveau fédéral, a été mis 
en place par le M.A.I.N.C. en 
1970-1971. L'ensemole du programme a 
été transféré au ministère de la 
Justice en 1973-1974. 

Indéterminée 

Des etrorts sont actuellement déployés 
pour lancer un nouveau programme au 
QuéDec. 
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Programme : Justice 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité : 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation des 
Indiens : 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations 
faites à ce jour: 

Date de début: 

Historigue: 

Date d'expiration: 

Etudiants autochtones en droit 

Québec 

Octroi de bourses aux étudiants 
autochtones en droit et pour la 
participation à des cours spéciaux 
d'orientation juridique quand c'est 
une condition d'admission à une 
faculté de droit. 

Métis et Indiens non inscrits 

Subventions aux étudiants autochtones 
et à des universités canadiennes qui 
offrent des programmes spéciaux pour 
encourager les Autochtones à se 
diriger vers des professions d'homme 
de loi. 

Ministère de la Justice 

Demandes de subventions au ministère 
de la Justice 
L'association des étudiants avancés en 
droit participe au processus de 
sélection. 

Approuvée par le cabinet le 24 mai 
1972; C.T. 218-219-223-22920 du 
19 juillet 1972; C.T. n° 758243, 
datant de juillet 1978 

Aucune 

1976 

1973 

Programme planifié et mis en vigueur 
par le ministère de la Justice en 1973 

Indéterminée 
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Programme : Identité culturelle 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Programme de subventions culturelles 

Quéoec 

Subventions accordées a des Indiens, 

selon les critères établis par le 
Conseil du Trésor, en vue de rournir 
de l'aide aux artistes indiens 
(peintres, écrivains, danseurs, etc.)/ 
en particulier lorsque cette aide 
permet de reconnaître le talent de 
l'artiste et encourage tous les autres 
artistes indiens éventuels. 

Les Indiens inscrits dont les demandes 
répondent aux critères spécifiés par 
le Conseil du Trésor, en fonction de 
la disponibilité des tonds. 

Programme décentralisé et financement 
limité centralisé pour les demandes de 
subventions qui ont des répercussions 
à l'échelle nationale. 

Administration centrale et bureaux 
régionaux 
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Programme : Identité culturelle 

Sous-programme : 

Province ; 

Description: 

AdmissiDilité; 

Mode de prestation; 

Responsabilité : 

Participation 
des Autochtones: 

Autorisation: 

Financement de Dase 

Québec 

Le programme de tinancement de base a 
été conçu pour permettre aux 
Autochtones, grâce à leurs 
associations provinciales et 
territoriales, de se charger de la 
préparation de lignes directrices et 
de programmes mis en vigueur par 
eux-mêmes ou par divers niveaux de 
gouvernement; ces programmes 
amélioreraient leur développement. En 
1976-1977, le financement des journaux 
des associations autocntones était 
transféré au programme de financement 
de base (pour la description du 
sous-programme, voir le programme des 
communications des Autocntones). 

Associations politiques nationales, 
provinciales et territoriales 
d'indiens inscrits, de Métis et 
d'indiens non inscrits ainsi que 
d'Inuit 

Jusqu'à 1979-1980, tous les 
financements étaient sous forme de 
suDventions. A partir de 1979-1980, 
tous les financements sont des 
contrioutions et sont versés à 
l'association dans le cadre d'un 
accord entre l'association et le 
Secrétariat d'Etat. 

Direction citoyens autochtones, 
Secrétariat d'Etat 

Seront consultés pour fournir de 
l'information dans le cadre de 
l'évaluation à venir. 

Document n° 783-71 du cabinet daté de 
juillet 1971 

Création du programme de rinancement 

de base en fonction des critères et 
niveaux de financement, pour une 
période de 5 ans, sujet à révision au 
début de 1976 
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Document n° 907-71 du cabinet daté de 
juillet 1971 

Approbation du financement de base 
pour les associations de Métis, 
d'indiens non inscrits et d'Inuit 

Registres de décision, 27 et 29 
juillet 1971 

Le caoinet a conrié au becrétariat 

d'Etat la cnarge de fournir l'aide 
financière et de préciser la politique 
des subventions aux associations 
autochtones, d'y inclure les Métis et 
les Indiens non inscrits tout comme 
les Indiens inscrits et les Inuit. 

C.T. n° 728253, 1974 

Le Conseil du Trésor a augmenté les 
fonds destinés à ce programme en les 
faisant passer de 6 millions de 
dollars à 8 395 000$. 

C.T. n° 740912, février 1976 

Le Conseil du Trésor a accordé une 
prolongation d'un an au programme de 
financement de base. 

C.T. n° 743870, juillet 1976 

Le Conseil du Trésor a renouvelé le 

mandat du programme du tinancement de 
base pour une période de 5 ans 
commençant le 2 avril 1977 avec un 
niveau de tinancement de 9 257 000$. 

Le registre de décisions prévoyait le 
transfert immédiat et l'administration 
d'une somme de 325 000$ au cnapitre du 
financement des communications 
(journaux) et une augmentation de 8 
p.100 du tinancement de base à partir 
de 1977-1978 
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Furent également approuvés : 

les objectirs et sous-ODjectits 
révisés; 

- les termes et conditions révisés 
qui sont conérents avec le désir 
de régionaliser le programme; 

une nouvelle rormule de 
financement conçue pour répartir 
équitablement les fonds entre les 
associations en tenant compte de 6 
variables ; 

élargir les lignes directrices 
financières et administratives 
pour les associations profitant du 
financement de base; 

C•T. n° 763860, mars 1979 

Participation 
d'autres organismes; 

Evaluations faites; 
à ce jour: 

Date de début; 

Historique: 

Le Conseil du Trésor a approuvé les 
termes et conditions concernant les 
contributions (autrerois subventions) 
aux associations autocntones dans le 
cadre du programme de nnancement de 
base, et en conrormité avec la 
circulaire 1977-50 du Conseil du 
Trésor. Sauf pour 325K alloué au 
programme des journaux, tous les ronds 
de base prennent la rorme de 
contributions. 

Pas de lien rormel, mais il y a 
toutefois des consultations avec Santé 
et Bien-être social Canada, le 
M.A.I.N.C. et la S.C.H.L. 

1975, et une autre est prévue en 
1980-1981. 

Juillet 1971 

L'octroi de subventions à des 
associations d'indiens inscrits 
relevant du Secrétariat d'Etat 
(secteur de la citoyenneté) était fait 
en vertu des accords ARDA - M.E.E.R., 



lesquels avaient été conclus en 1967, 
puis transférés au Secrétariat d'Etat, 
le 1er avril 1971. Les ronds 
fédéraux étaient versés aux 
associations autochtones par 
l'intermédiaire des provinces. Le 
29 juillet 1971, le caoinet a approuvé 
le financement direct aux associations 
autochtones (Document du caoinet 
n° 907171). En même temps, l'accord a 
été donné concernant l'aide fédérale 
aux associations de Métis et d'indiens 
non inscrits. Actuellement, les 
financements de oase sont attribués à 
trois associations autochtones 
nationales et à 32 autres, 
provinciales et territoriales. 

Date d'expiration: 31 mars 1982 
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Finances 

Financement de base (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 Û 

304,0 267,9 297,3 

304,0 267,9 297,3 

0 0 0 

304,0 267,9 297,3 

0 0 

0 869,2 

0 869,2 

0 0 

0 869,2 

Financement de base (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit rie11 s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 

334,0 215,4 

334,0 215,4 

0 

310,1 

310,1 

334,0 215,4 310,1 

0 0 

0 859,5 

0 859,5 

0 859,5 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Description: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsaoi1ité : 

Participation 
des Autochtones: 

Autorisation: 

Identité culturelle 

Immigration des Autochtones 

Québec 

Financement de base des centres 
d'amitié de même que de l'association 
nationale des centres d'amitié qui 
encouragent et aident l'intégration 
réelle des Autocntones immigrants dans 
le milieu social et culturel des 
communautés dans lesquelles ils sont 
installés. 

Les centres d'amitié doivent 
fonctionner depuis deux ans avant 
d'être rinancés. 

Chaque centre soumet une demande 
annuelle de financement. On établit 
le niveau maximum de rinancement en 
fonction de l'importance de chacun des 
centres et de la zone de coût (la 
répartition des fonds entre les 
centres d'amitié n'est pas 
décentralisée dans les régions). 

Secrétariat d'Etat 

Consultation avec les associations 
indiennes et autochtones y compris 
l'association nationale des centres 
d'amitié 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n u-59'3u4T  

1958 - La première réponse du 
gouvernement rédéral aux 
problèmes de l'immigration des 
Autocntones tut une suDvention 
à un centre d'amitié de 
Winnipeg, accordée sous le 
numéro C.T. 599054. 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n* 62167 

1964 - Le 1er avril, le 
gouvernement fédéral a signé 
un accord fédéral-provincial 
sur le financement des centres 
d'amitié avec la province du 
Manitoba. 
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Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 637136 

1965 - Signature d'un accord sur le 
partage des coûts (à 50 p.100, 
signé avec les provinces et 
les centres d'amitié 
intéressés). Accord conclu 
avec les provinces de 
l'Alberta et du Saskatcnewan. 

Autorisation du Conseil du Trésor 
na '637136  

1970 - Accord de partage des coûts 
signé avec le Yukon (en vertu 
de la même autorisation du 
Conseil du Trésor) 

Nota : Les provinces non touchées par 
cet accord (partage des coûts) 
reçoivent directement les 
fonds du Secrétariat d'Etat, 
autorisation du Conseil du 
Trésor n“ 637136. 

Document 817-71 du cabinet 

1971 - Document de politique sur le 
financement en capital des 
centres d'amitié (voir aussi 
291-77MC, 445-72 et 593-72) 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 713973 

1972 - Approbation de 1'arrectation 
des ronds pour le programme 
par le Conseil du Trésor, vote 
n" 5 
"Les dépenses imprévues en 
fonction de l'autorisation 
doivent comprendre les postes 
qui font partie des prévisions 
budgétaires de 1972-1973." 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 736024 

1975 - Le 1er mai, autorisation de 
continuer à verser des 
subventions en capital au 
centre d'amitié sans autres 
demandes au C.T. 
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Autorisation du Conseil du Trésor 
n^ 740569 

1975 - 23 décembre: suoventions au 
centre d'amitié autochtone. 
Décision de relever le niveau 
maximum pour chaque catégorie 
A, B, et C, de 15 p.100, à 
partir du 1er avril 1975 et 
de transférer les allocations 
à l'année financière 1975-1976 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 743356 

1976 - 27 mai: décision d'accorder 
une subvention et autorisation 
d'inclure un poste aux 
prévisions Dudgétaires 
supplémentaires "A", 1976-1977 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 747397 

1977 - 21 janvier: approbation du 
renouvellement du programme 
traité actuellement pour une 
durée de un an, * 28 février. 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 750621 

1977 - 27 juin: approbation du 
renouvellement de ce même 
programme pour une période de 
cinq ans. 

Précédents : 

Documents du caDinet 
n° 817-71, 445-72, 593-72; et 
2 91-77 MC 
Registres de décisions: 
8 juin 1972 
Rapport au caoinet n° 291-77CR 
du 15 juin 1977 
C.T. décisions nos 713973, 
718244, 724854, 736024, 741634 
et 747397 
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1978 Approbation par le cabinet du 
renouvellement de ce même 
programme pour une période de 
cinq ans. 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 759599 

1978 - 21 août: approbation de la 
remise aux centres d'amitié 
des subventions. 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 765181 

1979 - 15 juin: approoation des 
termes et conditions révisés 
régissant le paiement des 
contributions (autrerois les 
subventions) aux centres 
d'amitié dans le cadre du 
programme de suoventions pour 
les Autochtones immigrants; 
approbation du plan d'aide en 
capital pour les centres 
d'amitié pour l'année 
financière 1979-198Ü. 

Autorisation du Conseil du Trésor 
n° 766384 

1979 - 1er août: approbation du 
versement de subventions à 
quatre nouveaux centres 
d'amitié dans le cadre de 
l'affectation contrôlée du 
programme des Autochtones 
immigrants, pour l'année 
financière 1979-1980. 

Nota: Des renseignements 
supplémentaires sur les 
présentations au Conseil du 
Trésor peuvent être ootenus du 
Bureau du ministre (Faye 
Roberts 7-9511). 

Participation Consultation permanente avec d'autres 
d'autres organismes: ministères intéressés du gouvernement 

fédéral; consultation régulière avec 
les gouvernements provinciaux 
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Evaluations faites: 
à ce ]our: 

Date de début: 

Historigue: 

Date d'expiration: 

En 1976, par la Can-Act Services et une 
autre doit être réalisée en 1981-1982. 

1972 

Le premier centre d'amitié a été créé 
à Winnipeg en 1958. Au départ, il 
était financé au moyen d'un accord 
fédéral-provincial mais le 
gouvernement fédéral a par la suite 
assumé la responsabilité du 
financement de base, en 1972. 

Mars 1983 
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Finances : 

Immigration des (en milliers de dollars) 1977-1973 
Autochtones 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit i-letis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

157,4 157,4 

0 0 

157,4 157,4 

157,4 157,4 

Immigration des 
Autochtones 

(en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 

totales 

234,0 234,0 

0 0 

234,0 234,0 

129.7 129,7 

363.7 363,7 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province : 

Services ofrerts: 

Admissibilité : 

Responsabilité: 

Identité culturelle 

Communications des Autochtones - 
association ressource 

Québec 

L'assistance financière est ofterte 
aux associations ressource autochtones 
en communication et situées dans tout 
le pays. Cette aide financière est 
toutefois limitée à une seule 
association ressource par région. 

L'association devrait être gérée 
et contrôlée par les Autochtones; 

l'association devrait répondre aux 
besoins en communication des 
Autochtones ; 

l'association devrait elle-même 
chercher à s'intégrer au maximum à 
la communauté gu'elle est censée 
servir et à la société au sens 
large ; 

- quand une association ressource 
s'occupe de projets comportant 
l'emploi de plusieurs tecnniques 
de communication, elle devrait 
être disposée à prêter à tous les 
groupes autochtones de la région, 
le matériel dont ce groupe 
pourrait avoir raisonnablement 
besoin et à lui fournir également 
gratuitement la formation et 
l'aide qui lui sont nécessaires. 

L'administration est assurée en accord 
entre les régions et l'administration 
centrale 
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Mode de prestation: 

Participation 
des Autochtones: 

Autorisation : 

Les associations font des demandes 
annuelles de subventions. Le dossier 
est d'abord examiné sur place par un 
agent, pour garantir que les critères 
d’admissibilité sont satisiaits, puis 
des exemplaires sont transmis aux 
membres du comité régional de 
coordination. 

Le comité, présidé par le directeur 
régional, rencontre les membres de 
l'association pour examiner la 
demande. Le directeur régional tait 
alors sa recommandation au Ministre 
sur le niveau de financement. 
L'administration centrale se livre 
aussi à un examen et après avoir réglé 
tous les problèmes qui pouvaient 
rester, l’approbation ministérielle 
est demandée. Le Ministère peut 
autoriser des subventions jusqu'à un 
maximum de 250 000$. 

Mise en route et planification des 
projets; participation à la prise de 
décision relative aux finances; 
préparation de plans de développement 
et financiers sur deux ans 

Document du cabinet n° 1214-73 et 
registres de décisions du 10 janvier 
1974 et du 21 mars 1974 (approbation 
par le cabinet de la mise en vigueur 
du programme de communications des 
Autochtones); 

Résolutions du Conseil du Trésor: 

n° 726394, 28 mars 1974 
(approbation de la mise en vigueur du 
programme de communications des 
Autochtones); 
n ° 734269, 25 mars 1975 
n ° 738496, 20 août 1975 
n° 741295, 25 mars 1976 
(approbation du programme de 
communications des Autochtones 
jusqu'au 31 mars 1979); 
n° 762881, 26 janvier 1979 
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Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour  

Date de début: 

Historique ; 

Date d'expiration: 

Comités régionaux de coordination 

Parmi les membres, il y a des 
représentants des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de la 
Société Radio-Canada et de l'O.N.F., 
et des associations autochtones 
intéressées selon les cas. On note 
également la participation permanente 
de fonctionnaires du ministère des 
Communications, des Arraires indiennes 
et du Nord canadien et du Secrétariat 
d'Etat. Les comités font des 
recommandations au président sur la 
participation des Autochtones et sur 
l'attribution des subventions aux 
projets de communication des 
Autochtones. 

1977 - révision du programme 

Mars 1974 

Ce programme a été lancé en 1971-1973; 
il comportait 5 projets soit: 
1'Alberta Native Communications 
Society, 1 ' Indian News .-îedia of 
Alberta, la Raven Society or B.C., 
l'Indian Voice of B.C. et les 
Communications Units of the Indian 
Brotnerhood or the Nortnwest 
Territories. Ceux-ci ont servi de 
modèles pour les associations à venir. 

31 juillet 1980 
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Finances 

Association ressource (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE  

Indiens inscrits Inuit Métis et Autres Total 
Dans les Hors Indiens non 
réserves réserves Total inscrits 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 325,1 325,1 

Association ressource (en milliers de dollars) 1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE  

Indiens inscrits Inuit Métîs etAutres Total 
Dans les Hors Indiens non 
réserves réserves Total inscrits 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 336,6 336,6 

Nota: Il est impossible de taire la ventilation des dépenses. 
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Programme : 

-Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissioilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation 
des Autocntones: 

Autorisation: 

Identité culturelle 

Communications des Autocntones - 
journaux des associations autochtones 

Québec 

Fournir l'aide rinancière aux 
associations autochtones admissibles 
selon les critères du programme des 
travailleurs en communications et le 
programme de financement de base ainsi 
qu'offrir cette aide à l'association 
nationale des centres d'amitié pour 
permettre de publier et de distribuer 
le journal de l'association. 

Toute équipe cnargée d'un journal 
d'association autochtone 

Les demandes de tonds sont raites tous 
les ans. Chaque dossier est examiné 
sur place, par un agent qui fait des 
recommandations au directeur régional; 
ce dernier les soumet à 
l'administration centrale et au 
Ministre. 

Partagée entre les réyions et 
l'administration centrale 

Amorce au projet de journal; demandes 
de ronds; production de plans de 
développement et financiers pour deux 
ans 

Document: du cabinet n° 1214-73 et 

registres de décisions du 10 janvier 
1974 et du 21 mars 1974 (approbation 
par le caoinet de la mise en vigueur 
du programme de communications des 
Autochtones); 
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Résolutions du Conseil du Trésor: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour : 

Date de début: 

Historique : 

Date d'expiration: 

n° 726394, 28 mars 1974 
(approbation de la mise en vigueur du 
programme de communications des 
Autochtones); 
n° 734269, 25 mars 1975 
n° 738496, 20 août 1975 
n° 741295, 25 mars 1976 
(approoation du programme de 
communications des Autocntones 
jusqu'au 31 mars 1979); 
n° 762881, 26 janvier 1979 

Aucune 

Aucune; il y aura une évaluation 
et une révision du programme en 1982. 

1974 

Au début, ce programme était un 
élément du programme de communications 
des Autocntones. Il a été transféré 
au programme de financement de base au 
cours de l'année rinancière 1976-1977. 

1981-1982 
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Finances : 

Journaux des (en milliers de dollars) 
associations autochtones 

Type 
de dépense GROUPF AUTOCHTONE 

1977-1978 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. e t M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

25,0 ü 25,0 

0 0 0 

25,0 0 25,0 

25,0 25,0 

Journaux des (en milliers de dollars) 
associations autochtones 

0 50,0 

0 0 

0 50,0 

0 50,0 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit île 11 s et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

25,0 

0 

25,0 

25,0 

0 18,0 

0 0 

0 18,0 

0 0 

0 18,0 

0 

0 

0 

43,0 

0 

43,0 

43,0 
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Programme : Identité culturelle 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Femmes autocntones 

Québec 

Financement de toutes les associations 
de femmes autochtones et de 
l'association nationale 

Toutes les associations de femmes 
autochtones à travers le Canada 

Les groupes à l'intérieur de toutes 
les régions font des demandes au 
bureau local ou régional. Le dossier 
est examiné par le bureau du 
développement social cnargé du 
programme. Ce bureau peut entrer en 
relation avec le groupe pour obtenir 
plus d'intormation, etc.. Lorsque le 
dossier est complet, un formulaire 
d'estimation de la subvention est 
rempli; on y inscrit des 
recommandations visant l'octroi et le 
montant de la subvention. La demande 
est alors transmise au bureau régional 
où le comité de révision des 
subventions étudie la demande et fait 
ses propres recommandations. La 
demande est alors envoyée à Ottawa où 

la Direction citoyens autochtones la 
révisera et donnera son accord aux 
recommandations du bureau régional ou 
les rejettera. L'association 
nationale soumet directement sa 
demande à l'administration centrale du 
Secrétariat d'Etat. 

Administration centrale et oureaux 
régionaux de la Direction citoyens 
autochtones du Secrétariat d'Etat 

Les directeurs régionaux peuvent 
accorder des sommes allant jusqu'à 
1U 000$; pour les suoventions 
supérieures à ce montant, les demandes 
doivent être examinées par un comité 
principal de gestion. Le Secrétariat 
d'Etat détient, dans tous les cas, 
l’autorité rinale de signature pour 
toutes les subventions. 
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Participation 
des Autochtones: 

Création des groupes, planification 
des projets, demandes de subventions 
et consultations 

Autorisation: a) Documents du cabinet nos 783-71 
et 907-71; registres de décisions 
des 27 et 29 juillet 1971, C.T. 
n° 712687, du 1er juin 1972 et 
C.T. n° 743870 du 26 juillet 1976 
(politique d'aide tinancière et de 
subventions des associations 
autochtones - programme de la 
jeunesse); 

b) Document du cabinet n° 771-71 en 
date du 11 juillet 1976 et 
n° 871-71 du 19 juillet 1971; 
registres de décisions du 16 
juillet 1971; lettre du Conseil du 
Trésor n° 49446, du 16 avril 1973 
(culture autochtone); 

c) Lettre du C.T. n° 499045 du 31 
août 1962; C.T. n° 731226 du 12 
septembre 1974 (culture autochtone 
et fonds de développement); 

d) Document du cabinet n° 445-72 en 
date du 7 avril 1972; registres de 
décisions du 8 juin et du 14 
juillet 1972; C.T. n° 731226 
(fonds d'application); 

e) C.T. n° 742694 de juin 1976 et 
n° 756543 du 19 avril 1978 
(programme de développement social 
et culturel des Autochtones). 
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Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations laites 
à ce jour  

Date de déout; 

Historique : 

Date d'expiration: 

Conseil canadien du statut de la femme, 
Santé et Bien-être social, M.A.I.N.C., 
programme de promotion de la femme du 
Secrétariat d'Etat 

1977-1978 

1972 

Un rapport du comité interministériel 
des lignes directrices concernant les 
Indiens et les Esquimaux au début de 
1970 recommandait la mise en place 
d'un programme distinct d'aide pour 
les groupes de femmes autochtones arin 
de reconnaître leur importance dans 
l'amélioration de la situation sociale 
et économique des peuples qu'ils 
représentent. 

1984 
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Finances 

Femmes autochtones (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Inuit i-létis et 
Indiens non 

Total inscrits 

Indiens inscrits 
Dans les 
réserves 

Hors 
réserves 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

Femmes autochtones (en milliers de dollars) 

0 0 

30,0 30,0 

30,0 30,0 

30,0 30,0 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves 

  Inuit Metis et 
Indiens non 

Total inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

Dépenses 
totales 

0 0 

23,9 23,9 

23,9 23,9 

0 0 

23,9 23,9 
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Programme : Identité culturelle 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Développement social et culturel des 
Autochtones 

Québec 

Projets de financement et activités 
qui favorisent la participation des 
Autochtones à la société contemporaine 
avec les objectifs suivants: 

1) multiplier les possibilités 

d'échanges interculturels et 
d1 évaluation ; 

2) stimuler les formes d'expression 
sociale et culturelle propres aux 
Autochtones ; 

3) rendre la participation sociale et 
culturelle des Autochtones ainsi 
que leur expression plus évidentes 
et plus reconnues de tous les 
Canadiens ; 

4) améliorer les aptitudes techniques 
et de gestion des individus qui 
prennent part à de telles 
activités; 

5) coordonner les intérêts et la 
compétence des ministères et des 
organismes qui ont des activités 
complémentaires dans ce domaine. 

Seuls les groupes autochtones ont le 
droit d'obtenir de l'aide de ce 
programme, à condition que les 
demandes soumises répondent aux 
exigences et aux priorités établies. 

Les groupes à l'intérieur de chaque 
région font leurs demandes de 
subvention au bureau local ou 
régional. Le dossier est alors 
examiné par l'agent du développement 
social chargé du programme et un 
formulaire d'estimation de la 
subvention est rempli; celui-ci doit 
comporter des recommandations 
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Responsabilité : 

Participation 
des Autochtones: 

Autorisation: 

quant à l'aide à rournir et aux sommes 
nécessaires. Si elle provient d'un 
bureau local, la demande de subvention 
est ensuite transmise au bureau 
régional où un comité de révision 
l'étudie et tait ses propres 
observations. Le document est ensuite 
expédié à l'administration centrale où 
la Direction citoyens autochtones 
l'examinera de nouveau et acceptera 
les recommandations de la région ou 
les rejettera. Les régions ont la 
possibilité d'autoriser des 
subventions ne dépassant pas lü 000$. 
La Direction citoyens autochtones 
ainsi qu'un comité principal de 
gestion doivent examiner toutes les 
demandes de sommes atteignant ou 
dépassant 10 000$. C'est au 
secrétaire d'Etat qu'il revient dans 
tous les cas d'autoriser les 
subventions. 

Administration centrale et bureaux 
régionaux du Secrétariat d'Etat. Il y 
a six régions et chacune d'entre elles 
est responsable de l'administration de 
son budget. 

Mise en route de projets, formation de 
groupes et demandes de subventions 

a) Documents du cabinet n° 783-71 et 
907-71; registres de décisions du 
27 et du 29 juillet 1971, C.T. 
n° 712687 du 1er juin 1972 et 
C.T. n° 743870 du 26 juillet 1976 
(politique d'aide financière et de 
suoventions aux associations 
autochtones - programme de la 
jeunesse); 

b) Document du caoinet n° 771-71 du 
11 juillet 1971 et 871-71 du 19 
juillet 1971; registres de 
décisions du 16 juillet 1971; 
lettre du C.T. n° 49446 du 16 
avril 1973 (culture autochtone); 
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c) Lettre du C.T. n° 599045 du 31 
août 1962; C.T. n° 731226 du 12 
septembre 1974 (rinancement de la 
culture et du développement 
autochtones); 

d) Document du cabinet n° 445-72 du 7 
avril 1962; registres de décisions 
du 8 juin et du 14 juillet 1974; 
C.T. n° 731226 (fonds 
d'application); 

e) C.T. n° 742694 de juin 1976 et 
745543 du 19 avril 1978 (programme 
de développement social et 
culturel des Autochtones); 

f) Résolution du cabinet n° 133-79CR 
du 6 mars 1979 (développement 
socio-économique des Métis et des 
Indiens non inscrits). 
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Finances : 

Développement social (en milliers de dollars) 1977-1978 
et culturel des Autochtones 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les 
réserves 

Hors 
réserves Total 

Inuit Hetis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 0 0 

S. et C. 5ü,0 50,0 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

50,0 50,0 

0 0 

Dépenses 
totales 50,0 50,0 

Développement social (en milliers de dollars) 1978-1979 
et culturel des Autochtones 

Type 
de dépense   GROUPE AUTOCHTONE  

Indiens inscrits InuTt Hetis et Autres Total 
Dans les Hors Indiens non 
réserves réserves Total inscrits 

F. et M. 0 0 

S . et C. 71,4 71,4 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

71,4 71,4 

0 0 

Dépenses 
totales 71,4 71,4 
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Programme ; 

Sous-programme : 

Province : 

Services offerts: 

Admissibilité: 

Mode de prestation: 

Responsabilité: 

Participation 
des Autocntones: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations 
faites à ce jour: 

Date de début: 

Date d'expiration: 

Identité culturelle 

Programme de participation des 
Autochtones 

Québec 

L'objectif de ce programme est de 
faire participer les Autochtones aux 
activités de Parcs Canada grâce à : 1) 
l'emploi indirect (contrat de travail 
à court terme); 2) la promotion de la 
création d'entreprises autocntones; et 
3) l'utilisation pour la réalisation 
des activités culturelles autochtones, 
des installations de Parcs Canada. 

Tous les Autochtones et leurs 
associations 

Les fonds pour des travaux à contrat 
sont attribués aux régions. Chaque 
gestionnaire s'occupe des projets de 
sa région. Il encourage la création 
d'entreprises autochtones dans les 
parcs en exigeant que dans tous les 
magasins, une part de l'inventaire 
soit constituée d'objets façonnés par 
les Autochtones. On fait connaître 
l’élément culturel en passant des 
contrats avec les bandes des 
communautés environnantes et en 
négociant la présentation de leurs 
travaux lors aes divers programmes 
d'activités des parcs. 

Parcs Canada 

Les Autocntones peuvent travailler 
à la planification, à la conception et 
à la mise en oeuvre de divers projets 
des parcs. 

Aucune 

Il y a eu plusieurs projets en 
collaboration avec le M.A.I.N.C. et 
plus récemment, un avec le M.E.E.R. 

Aucune 

1976 

Aucune 
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Programme : 

Sous-programme : 

Province: 

Services offerts: 

AdmissiDilité: 

Mode de prestation: 

Planification régionale 

Planification communautaire 

Québec 

Fournir aux oandes indiennes une aide 
technique et financière leur 
permettant de planifier le 
développement socio- économique et, de 
manière générale, d'exercer un 
meilleur contrôle sur la gestion de 
leurs propres affaires. 

Mettre à la disposition des Dandes une 
aide technique leur laissant la 
possibilité üe mener des études telles 
que: inventaire des ressources 
naturelles de leur localité et de leur 
région, études de main-d'oeuvre et du 
potentiel de développement économique, 
etc. 

De manière générale, fournir une aide 
tecnnique et financière aux bandes en 
matière de planification locale. 

Bandes indiennes, comité de 
développement économique des bandes et 
des Indiens vivant dans les réserves 

Assistance à des assemolées des 
conseils locaux et à d'autres 
rencontres; publication de documents: 
cartes, données statistiques, rapports 
de rechercne, plans d'aménagement et 
de développement, etc.; 

utilisation de graphiques et d'autres 
modes de représentation visuelle de 
données et d'informations; 

visites régulières des agglomérations 
et participation à des travaux sous la 
responsabilité et le contrôle des 
administrations locales, des 
associations, des comités, etc. 
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Responsapilité: 

Participation 
des Indiens: 

Autorisation: 

Participation 
d'autres organismes: 

Evaluations faites 
à ce jour: 

Date de début: 

Historique: 

Date d'expiration; 

Personnel de la Section de la 
planification régionale 

Généralement, les conseils de Dande 
sont directement impliqués dans la 
préparation des plans, l'élaboration 
des objectifs et des priorités, la 
réalisation d'études spécifiques et la 
mise sur pied de projets pouvant être 
confiés à des comités ou, à des 
administrateurs locaux. Les conseils 
de bande sont chargés de 
l'établissement des plans et l'apport 
du programme se limite aux conseils 
ainsi qu'à l'aide technique et 
financière. 

Aucune 

Aucune participation directe. Des 
rapports sont toutefois entretenus 
avec le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social, le 
ministère de l'Environnement et les 
organismes de planification régionaux 
et provinciaux. 

Aucune 

Aucune 

Aucun 

Aucune 
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L Génie et architecture 

Page 
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Programme : 

Province : 

Services offerts: 

Genie et arcnitecture 

Québec 

A. Secteur de responsabilité 

1. Rechercne, planification 
technique, administration des 
marchés d'étude, 
administration de la 
construction et entretien; 

2. protection contre les 
incendies et prévention; 

3. exploitation technique de 
l'infrastructure (eau, égout, 
routes). 

B. Services de génie et 
d'architecture relatifs au secteur 
de responsabilité 

1. Services consultatifs 
- Offrir des conseils 
professionnels et techniques. 

2. Application des programmes 
d'immobilisations 
Gestion des programmes 
- assurer des services de 
planification des projets 
et d'élaboration des études, 
(notamment mener des 
enquêtes et administrer les 
marchés) 

- fournir de l'aide aux 
conseils de bande. 

3. Entretien 
- Conseiller les bandes sur 

l'entretien et l’exploitation 
technique de l'usine et du 
matériel. 
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Admissibilité: Toutes les bandes des réserves du 
Québec 

Mode de prestation: 

Responsabilité : 

Participation 
des Indiens: 

Participation 
d'autres 
organismes : 

Le M.A.I.N.C. assure des services de 
soutien aux bandes désirant gérer leur 
propre programme, par l'intermédiaire 
de la Direction du génie et de 
l'architecture. Celle-ci offre 
directement des services ou prend les 
dispositions nécessaires pour qu'ils 
soient dispensés par d'autres 
ministères fédéraux et provinciaux 
tels que: 

le ministère ues Travaux puolics, de 
l'Environnement, du Travail, le 
directeur du Dureau provincial et 
fédéral de prévention des incendies. 

Le Ministère tinance et passe, en 
collaDoration avec les bandes, des 
contrats avec des sociétés d'experts- 
conseils . 

Le M.A.I.N.C. assure ces services ou 
prend les dispositions nécessaires à 
cette fin. 

Le niveau et le genre de participation 
varie considérablement selon les 
bandes. Généralement, ces dernières 
gèrent directement les programmes de 
construction à l'échelle locale, grâce 
aux conseils techniques du M.A.I.N.C. 
Avec l'aide du Ministère, les bandes 
exécutent la plupart des travaux 
d'exploitation technique de 
1'infrastructure. 

Le ministère des Travaux puolics 
propose des services d'étude et de 
gestion pour certains projets 
particuliers. 

Le ministère de l'Environnement mène 
des études sur les eaux souterraines 
et procède à des évaluations 
environnementales 
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Finances : 

Génie et architecture (en milliers de dollars) 1977-1978 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S . et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

3 149,9 

0 

3 149,9 

0 

0 

0 

0 

0 

3 149,9 

0 

3 149,9 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Dépenses 
totales 3 149,9 3 149,9 

Génie et architecture (en milliers de dollars) 

0 3 149,9 

0 0 

0 3 149,9 

U Ü 

0 3 149,9 

1978-1979 

Type 
de dépense GROUPE AUTOCHTONE 

Indiens inscrits 
Dans les Hors 
réserves réserves Total 

Inuit Metis et 
Indiens non 
inscrits 

Autres Total 

F. et M. 

S. et C. 

Total 
partiel 

Immobili- 
sations 

3 376,9 

0 

3 376,9 

0 

0 

Ü 

0 

3 376,9 

0 

3 376,9 

Ü 

0 

0 

ü 

0 

0 

Dépenses 
totales 3 376,9 3 376,9 

0 3 376,9 

0 0 

0 3 376,9 

Û ü 

0 3 376,9 

L4 


